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SOMMAI RE 28 juillet Décret rend~nt ~~pp1icable aux terri
toires relevant du·' ministère des 

r:>-ARTIE OFFICIELLE colonies' autres que. les Antitles et 

ACT!;:s DU POUVOIR CENTRAL 
la Réunion la loi du 2(j. mai 1939 
qui a modifié l'article 251 du code 

1939 civil. (Arrêté de promulgation 
, ; nO 499 du 25 septembre 1939).20 juillet Décret étendant au territoire sous 

mandat du Togo les dispositions 2 aoiH Décret modifiant le decret ,du 5 mars 
du décret-loi du 30 octobre 1935 1927 détermin.nt les pouvoirs des 
relatif aux fôrmalités' de publicité gouverneurs quant a Padminjstra~ 

des sociétés, (Arrêté de promulga tion' de 1. just";.,, (Arrêté de pro
tion nO 500 du 25 septembre 1939)_ 470 ,mulgation nO 502 du 25 septem

bre 1939)., .,22 juillet Décret portant réorganisation de la 
justiee française dans ]e ressprt 3 aoat DéCret portant application aux terri

toi.res relevant du ministère desde la, COUr d'appel de l'Afrique 
oeeldentale française, (Arrêté de ,colonies du décret·loi du 24 juin 

1939 rel.~if à la répression de la_promulgation nO 504 du 25 sep· 
tembré, 1939), " 473 distribution et de la circulation 

des tracis de provenance étran
"2~ juillet Décret supprimant la publicité des 

gère, (Arrêté de' prom~lga!ion:-:' exécutions c~pi1ales ·dans les terri
nO 501 du 25 septembre 1939), 483 .toires: relevant du ministère des 

colonies, autres que les AntHles, 26 septembre D~cre! portant dissolution dés orga
nisations communistes. (Arrêté 'dela Réunion et les ne. Saint·Pierre 

et Miquelon, .(Arrêté de promulga. 
. 1 promulgation nO 520 du 29 

septembre 1939).tion nO 505 du 25 septembre 1939). 477 

26 iuillet Décret modifiant e'n ce qui concerne 27 seR!embre Arrêté· interministériel· Iixant les taux 
.. "" de l'allocation journalière et les • 

majorations en faveur, 4es famiUes 
les militaires étrangèrs servant au 

iitre étranger les règles d'alloca

tion de .l'indemnité pour charges 
 des militaires résidant dans. les 

territoires a'outre, mer relevant du 'militaires, (Arrêté de prolUulg.
département des colonies. (Arrêté~ion nO 500 du 25 septembre 1939). 478 
de prOmulgation nO. 519 du 2926 juillet D.é~ret adaptant aux co!onies, excep. 
septembre ,1939). tion fàite ,des Antilles et çle' la 
., Réunion, 'ainsi qu'aux pays, de 


prot~torat et aux 'territoires sous 
 ACTES DU POUVOIR LOCAL 
~andat relevant d~ ministère des 1939• colonies, les dispositions de l'arti 1 

cle 1'" du décret du .16 juillet 17 juin NO 325 - -Arrêté .accordantl'auto
, . 1935 majorant au profit de l'Etat 1 risation d'exerc(er la médecine aU 

lé taJll( de cerfaines amende. péna- . 1[ Togo à' un ilocteur titulaire de· 
lès tel- qu'il • _éfé modifié par le 1 diplômes étrangers. 48& 
décret du. 30 octobre 1~35, (Arrêté 27 juillet No-.406 -Arrêté· modifiant certains· 

. de promulgation nO ·503 du 25 s"'p- tartfs pour le transport des. voya
. tembre 1939), '.' 479 1 geurs et des marchandises. ,. 
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'27 jUillet 

17 septêmbre ' 

-17 septembre 

17 septembre 

"25 septembre 

~2B septem~re 

'28 septembre 

30 septembre 

N0 407 ~ 	Arrêté modifiant çërtaiflS 
tarifs. du, wharf de Lomé. . .. 

N0 .191 Arrêté instituant un cours 
professionnel pra~ique des géomè~ 

. tres indigènes;, ....".' 

,-' N0 492 ......: 'Arrê;é accordant la ,fran~ 

-

-

_hise, postale aux rnilitaÎres des, 
colonies. " . • • '., . . " " . 

N0, 49 ... -;:- 'Arrêté rendant obliga~ 

taire, la .déclaratîotl des récoltes. 

,N0 508 - Arrêté ,modifiant les arrê
tés 40fi et '407 du 27 juillet 1939 
portant modificatîons - aux tarifs 
du chemin de fer et du wharf. . 

No 511 - Arrêté portant ouverture 
d'un cré,dit supplémentaire au bud
get additionnel de la chambre de' 
commerce du territoire du Togo, 
exercice 1939. .'. " . , " 

,N° 515 - Arrêté portant règlement 
du compte définitif des recettes 
et des dépenses du budget local, 
exercice 1938. ...... . 

N0' 522 -, Arrêté portant: organisa.. 
tion du' cours complémentaire de 
Lomé , , , . ' , .. 

Nominatioris, mu:ations etc... conc~rnant le personnel. 

.~Divers. . . . . " , . ' ."' . . . . . " . . 

. Textes publiés 'à mre d'information: 

ACTES DO. POUVOIR CENTRAL 

1939 

29 juilleL 

:29 juillet 

Décret Hxant Jes conditions d-'exécu
tion de J1arUde 2 du décret du 
21 av.rH 1939 tendant à réprimer 
les propagandes étrangères. . . 

Décret re~aHf 'aux" agences économi-, 
ques des colonies 'et au service 
de documentation et' des statisti~ 

ques économiques du ministère des 
colonies. • '. - . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

193~ 

':28 août N0 2695 D/N. ~rrêté du Haut~ 
Com'missaire de la République au 
Togo appliquant les dÎsposHîons
,de la loi du 11 jùillet '1938 concer
'nant la réquisition' des 'personnes 
et des biens sur.le territoire de 
PAfriq~e' oceidelltale . française et 
du Togo, ' .. ' . 

PARTIE NON OFFICIELLE :,i 

_Avls divers 
Domaines. 

. Successions et 

, 
.1',1'A,v;s et' communications: 	 ," 

,499 
. .. " " . 500 il 

biens, vacants (al'is dl', vl'!lIe) 501 

.•-2S 
" 

" 
1.1 	 P.>\.RTIE OFFICIELLE" 

488: 

Il ACTES DU POUVOIR CENTJ<AL' 

489 ?u.hllçité 	dèS sociélés 

ARRETE 	No 506 l'romulguant au ,Togo le décret da 
489 	 20 ;uillel 1939 étel/dfJ/lt ou' terri/olfe saas lIlal1.iiat 

du Togo les dispositions .du décret-loi da 3() octo
bre 1935 rel(/tif (fUX formalités ,de publiciM des

'489 sociétés. 
LE dOUVEIlNEUR DES COLON1ES" 
OFflCIEn De LÀ' LemON OrHONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE', 

490 
 VU Je "décret du 23 mars 1921 déterminant les- 'attributions 

i. 
li 

490 

et les pouvoirs du CommÎSsaÎr:e de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 'portant r,édlictiOll 
des dépenses administraiives du ,Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , ', - , 

. Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le' mode de promulga
tion et de publication des -textes réglementaires ,au Togo et 
au 'Cameroun; "', ' 

Vu le décret du' 26 juillet 1928 déterminant 'les conditions 
d'applicatîon au Togo de la 'toi du 18 ~mar$ 191tj créant. 
un registre d'u commerce, promulgué, au Togo par arrêté 
du 12 septembre 1928; , 

Vu ie décret du 15- décembre 1928: déterminant lès conditions ~ 
d'appHcation aU Togo des lois du 7 marS' 1925 et - du 
13 janvier 1927 sur les sociétés à respon'sabilité Brnitée, 
promulgué au Togo par arrêté du 21 janvÎer ..W~; 

Vu le décret du 20 juillet 1939 étendant au territoire sous 
mandat du Togo les dispcsitro'us du 'decret~lbi-:-du 30 octobre 
1935 rdatif aux formalités de publicité çles sociétés; 

Vu la D. M. nO 6167 du 1er septembre 1939; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. :-. 'Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous' le 'mandat de la France, 
le décret du 21() îuilIet 1939 susvisé, 

ART. 2, ~ Le présent' arrêté, seJaenregistré,corn
muniqué et publié partout 'où bésoin sera. ' 

Lomé, le 25 septembre 1939. 

t", MONTAGNE" 

LE PRÉSIDENT 'DE cLA RÉPUBL.IQUE FRANÇAISE, 

Sur le ,rapport du m!,!is~re des colpnies et 
sceaux, minIStre de la 'lusttce; '~ 

Vu le mandat sur lè Togo confirmé à 1a 
conseil de la société de;S nations c'rJ exécution 
et H9 du lraité de Versailles en 'date du 

Vu le décret du 26 juillet 19~ déterminant 

du garde des 

France par' le 
dës articles 22 , 
28 juin 1919; 

.leS conditions 
d'application au Togo de, 1. llli du 18 mars 1919 créant 
un registre du commerce; 

Vu Je décret du 15 décembre 1928, déterminan't les coll"ditions 
d'application au Togo' des lois du 7 inars 1925 ,et du 13 
,janvier 1927 sur 'les socî~tês à, responsabHité limitée; 

Vu le décret dit '30' octobre 1935 relatif au.'\ formalités, de" 
publicitê des sociétés j " , 

Li section des final'Îc'fS 1 des' affaires ét.rangères, de> la, guerre, 
de la marine mnitairej',de l'ait; des pensÎons et des colonies 
du conseil d'Etat -entendue; 

OECRETE: , 

ART1CLE PREMIER. ~'L'alinéa, 2 de l'article 4 du 
décret du 26 juillet 1918.cr,éant au Togo un registre 
du commerce, est modifié de la manière suivante: 

i, Le r'equérant remet au greffier une déclaration 
en triple exemplaire" sur papier libre et 'signée de 
lui'». :' " 

(Le reste s,ans changemeilt). 
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' 30 - Les breyets d'invention exploités et les' mar
,au 26 jùillet 1-928 sont remplacés par les dispositions 

. 
: AR1-. 2; - Les articlès 6, 7, 9, 14 et 15 du décret 

ques 'de fabrique ou de commerce employées par la', 
suivantes: , société; 

, 40 - la dissolution de la société, les noms, pré ,
Art. 6. - Dans le mois de la constitution de noms et adresses des liquidateurs et, le Cas échéant",

toute sociéfé 'commerciale européenne ou assimilée, la référ,ence ,au journal dans lequel la dissolution
Son immatriculation, est requise par ses gérants ou 

" et les pouvoirs des liquidateurs "nt été publiés par' 
administrateurs dalfS le registre du commerce du siège application de l'article 59, de la loi du 24 juillet 1867;
'social. L'inscription e,t requise par les gérants, lèSe

Les requérants produisent au greffier du tribunal 'administrateurs ou' les liquidateurs en fonctions au
une déclaration ,en triple exemplaire, sur papier libre. moment où elle doit être faite; 
signée de l'un d'eùx" en même temps que .le técé- i 50 - Les jugements et arrêts prononçant la dis~
pissé' constatant le dépôt de l'acte constitutif et de ' solution ou la nullité de la société,ainsi que les, 
ses- annexes, prescrit par l'article 55 de la loi du jugements ou arrêts s'y rattach;lnt; ,
24 juillet 1867' et qu'un exemplaire enregistré au Il 60 - Les jugements et arrêt~ déclarant la société .
j()urnal où a été publié l'extrait prévu par l'article 56 en faillite ou en liquidation judiciàire, ainsi que les 
de la même loi. 

1 jugements et arrêts s'y rattachant, mentionnés dans.
La déclaration, mentionne: , le 70 de l'article 5.
10 ~ La forme de l~ société; 
20' ~ 'La raison' sociale où la dénomitiation de la ,Art, 9. - Toute société commerciale européenne' 

", 

société; , ou assimilée non togolaise qui établit une succursale 
'30 '- L'objet. de la so,ciété; ou une agence au Togo, est soumise à l'immatricula-,
40 - Le siège social de la société; , tion dans le registre du commerce. 
5<> - Les lieux où la société a des' succursales ou Avant l'ouverture de cette succursale ou agenée."

agences dans le territoire ou en dehors du territoire; celui qui en prend la direction doit déposer au 
60 - Les', noms, prénoms et adresses personnelles greffe du tribunal deux copies' nr timbre et non 

des associés tenus, indéflniment et personnellement enregistrées de l'acte de société, traduites s'il y a,
des dette~ sociales, la date et le lieu de naissance lieu en langue française, et certifiées conformes par 
et la nationalité ,de chacun d'eux avec toutes les , l'autorité étrangère compétente. li produit en même 
indications piescriies pu le 40 de l'article 4; temps au greffier une déclaration SUr papier libre en 

70 - _Les 'noms et adresses personnelles des 'triple exemplaire, signée de lui et contenant toutes,
associés ou dës tiers ayant le pouvoir de gérer ou les mentions prescrites par l'article fi du présent
d'administrer la société, des membres du conseil dé 'II' décret pour les sociétés française., il l'exception de
surveillance, des sociétés en commandite et des com la référence au journal d'annonces légales. Le décla
missaires de surveillance des sociétés par actions, la i ranI' y ajoutera ses nom, prénoms. date et lieu de 
date' et le lieu de leur naissance ainsi que leur 1 naissance, ainsi que sa nationalité,avec toutes les 
nationalité, avec les' indications prescrites par le 40 i mentions prescrites par le 40 de l'article 4. ' 
de l'article 4;' . , Toutes les mentions, dont l'inscrîption est exigée'

8<>'- Le montant du capita1;avec J'indication du 1 par l'article 7 du présent décret pour les sodé,tés
montant respectif des apports en nature et des apports françaises, à l'exception de la référence au journal 
en numéraire; "d'annonces légales, doivent être inscrites sur le 

9<> Dans les sociétés 'en commahdite, le montant registre. Le déclarant doit en même temps effectuer:., 
des sommes" ou valeurs fournies ,ou à fournir par le cas échéant, dans la forme prévue à l'alinéa· 2 ci
les commanditaires; , dessus, le dépôt des actes ou délibérations ayant

JO<> - S'il, à @té créé des actions à droit de vote pour objet la modification dont l'inscription est 
double ou émis des parts de fondateur; requis(\ et des actes constatant la dissolution de la 

11 0 - L'époquè où la société COmmence et celle société avant terme. En cas de remplacement du' 
de son expiration normale; , directeur de la succursale, les nom, . prénoms, date et 

12<> - La date du dépôt effectué au greffe; lieu de naissance, nationalité du nouveau directeur.>
130, - Le titre et la date, du journal 'où a eu lieu avec toutes les indications prescrites par le 40 de'

la publication i ' " ' , l'article 4, doivent être inscrits ,dans le registre du, 
. 140 - 'Si la société est à capital variable, la somme commerce~ 

au-dessous de laquelle le capital ne peut être réduit. 
Art. 14. - Quand un commerçant cesse d'exercer' 

Art. 7. - Doivent aussi être mentionnés dans le SOn commerce ou vient à décéder san, qu'il y ait 
registre: . cession de sail fonds de commerce, iJ. y a lieu à la 

10 - Tout changement ou modification se rappor radiation 'de l'immatriculation. Quand une sodété 
tant aux' faits ,,dont l'inscription sur le registr,e du commerciale est liquidée, la radiation est opérée par 
commerce est prescrite par l'article précédent, avec, les soins du liquidateur. Cette radiation est opérée' 
le cas -échéant; la date du dépôt effectué au greffe d'office en vertu d'une décision, du président du 
conformément à Partiele 59 de la loi du 24 juillet tribunal de Lomé, si elle n'a pas été requise par
1867 et la référence au journal d'annonces légales où le commerçant ou par ses héritiers, ou par le liquida-, 
a eu lieu la publication prescrite par le même article. teur de la société. 

-20 ~ Les noms, prénoms" clate et lieu de, nais

sance, ainsi que la nationalité des ,gérants, adminis
 Art. 15. - Toute "personne peut se faire délivl(er' 
trateurs ou directeurs nommés pendant la durée de à ses frais, par, le greffier, une copie' sitr papier " 
la société, des membres des conseils de surveillan~e libre des inscription,> parlées sur le registre et leS'. \ 
des sOciétés en commandite et des' commissaires de ,1 pièces déposées par" les Sociétés commerciales euro- '; 
surveillance des sociétés anonymes, avec toutes les ::, péennesou' assimilées non togolaises conform~ment 
indications prescrites par le 40 ,de l'article ,4 ,qui , .à l'article 9" du pré~ent' décret. Le greffier certifie,., 
'précède; r i' ,G'il Y a liell, qu'il n'existe pas d'inscriptions. 
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. La copie est' certifiée conforme soit Par le président '. 80 Le cas échéant, les dispositions statutaires 

:clu tribunal ou par le juge chargé de la surveillance i, rel'at!ves à la constitution de réserves extraordinaiies; 
 ,;
,du registre.' 'go -- L'époque ou la société commence et celle de 1 • 

ART. 3. - ,Les articles 10, 12, 13, 14, 16, 18 et sOI] expiration normale; , ',.. , 

19 du décret du 15 décembre 1928 s'appliquant dans 100 Le greffe du tribunâl auquel a été opéré le 

le territ"ire du Togo, le" lois du 7 mars 1925 et du dépôt prévu à l'article 12· et la date M, ce dépôt. 

13 janvier 1927 sur le,5 sociétés à responsabilité Si la société est à capital variable, l'extrait doit en 


'limitée sont remplacés par les dispositions suivantes: faire mentIon et' indiquer la somme au'dessou,; de 

Art. 10, _ Lorsque la nujlité de la société a été laquelle le capital ne peut être réduit. ' 


prononcée aux termes de l'article précédent, les l'inobservation des formalités, de dépôi et de' 

,associés auxquels la nullité est imputable sont respon- publicité prescrites, par les articles précédents et par
1 i 

sables, envers 'es autres asso~iés et envers les tiers, le présent article entrainera la, nullité de la société 

,solidairement entre eux et avec les premiers gérants, sous réserve des régularisations' 'prévues à l'article ,10. 

,du dommage résultant de cette annulation. " ToutefOIS, les associés ne pourront se prévaloir vis.à, ' 


Si,pour couvrir la ,nullité,. les associés doivent ! vis ,des tiers de cette cause de nullité. 

,être consultés, l'action en nullité ne sera plus rece- Art. '16. - Sont soumis au dépôt prescrit par 


,vable à partir de la date de convocation régulière Il l'article 12: ' ' 
,de l'assemblée ou de l'envoi aux àssociés du texte 10 Tous actes et délibérations ayant ,pour objet 
,des décisions à Prendre., l', la modification de l'une" guelc.onque des clauses dè 

L'action en nullité de la société ou des actes et ' l'acte de société dont l'extrait publié dans .le journal 

délibérations postérieurs à la constitution est éteinte doit faire mention, aux terme,s de l'article 14; 

lorsqùe la cause de la nullité Il cessé d'exister 'avant i' 20 Tous actes et délibérations consTatant' la dis-

l'introduction de la demande ou, en tout cas, au 1i solution' de la société avant terme et le mode 'de 


,jour où le tribunal statue sur le fond en première Il liquidation. ' , 

Instance. Nonobstan~ la régularisation, les frais <;les ['1 .sont publiés conformément à l'article 13: 


,actions en nullité intentées antérieurement seront à 1 1~ Toutes modification's dans 'ies dispositions 

la charge des défendeurs. dont l'article 14 prescrit la publication; , 


Le trib,unal saisi d'une action en nullité pourra. il' 20 - La nullité et la dissolutioiJde la société. 

'même d'office, fixer un délai pour couvrir les nullités: ainsi que les noms et adresses des liquidatèurs' et 


L'actio.n ,en responsabilité, pour les faitS dont, 1 les pouvoirs de ces derniers. 

,ésultait la nullité, ceSse également d'être recevable' L'inobservation des formalités de dépôt et de 

lorsque la cause de la nullité a cessé d'exister soit 'I! publicité prescrites par 'le présent artiéle' entralnera 


,avant l'introduction ,de .ta demande, soit au jour où la nullité des actes et délibérations qui y sorit visés,: 
le tribunal statue sur le fond en première instance, 1 sous réserve des régularisations prévues à l'article lO.' 

,soit dans le, délai imparti pour c.QuvTÎr la nullité ,[ Toutefois" les associés nI!' pourront se prév!!loi[, vis"à· 
'et, en outre, lorsque trois ans se sont écoulés depuis vis des tiers de cette 'cause de nullité. ' ,,- ,,
le jour où la nullité était encourue. Il Art. 18. - To.ute personne a le droit. de prendre j 

"Les actions en nullité ci-dessus ,visées sont pres- '[', communication des pièces déposées au greffe du, tri
'~rites pa:ccinq ans.., "bunal pal" application des ,dispositions du décret du 


'Art. 12, Dans le mois de la, constitution de 26 juillet 1928 ou même de ,s'en faire délivrer à 

'la société, deux originaux de l'acte constitutif, s'il l'ses frais expédition ou extrait par le greffier ou par 
,est sous seing privé ou deUll expéditions s'il est ' ,le' notaire détenteur de 1a 'minute, : 
notarié, sont déposés au greffe' du tribunal de '1 Tout associé peut également exiger qu'il lid soit· 
première instance de Lomé. 1 délivré au siège de la société line copie eértifiée des 


A l'acte constitutif sont annexés deux originaux statuts mis à jour, moyennant le payement d'une 

'QU' deux expéditions, de l'ade contenant la nomination ' somme qui ne pourra excéder 5 francs. 
 ,des premiers gérants si ceux-ci sont désignés par li A cette copie seront annexées la liste des gérants" 

,act~ postérieur, conformément à l'article 23, alinéa 2, en exercice et, le cas échéant, la ,liste des membres 

,du décret du H> décembre 1928. \, du conseil de surveillance eri fonctions. 


Ad. 13,. - Dans le même délai d'un mois, un [ Art. 19. - La "société doit être iin'matriculée dans 
~~trait de l'acte constitutif, et des pièces annexées, le registre du oommercecréé par le décret du 26 juil-
Sil y en a, est publié dans un des journaux pouvant Il let 1928 dans le délai" dans les forrites et sous les .:; 

_recevoir des annonCes légales. [1 sanctions déterminées par ce décret., , 
Art. 14. _ L'extrait mentionne: La déclaration contient les mentions visées sous 
10 "-:- La forme de hi société'; les nUIl1éros le" 2, 3, 4, 5, 7,8,. 1!, 12, 13 et 14 de 
2. _ La raison sociale ou la dénomination com- l'alinéa 3, de Particle 6, du décret du 26 juillet 1928 

,:m~rciale de la ~ociété; , et, en outre, les noms, prénoms et, adre~ses person
30 _ L'objet de la soc;"té; [II nelles des membres, du ,conseil de surveillance s'il 
40 _ Le siège social;, , ' en existe, un, la clause :-qui, attribue des intérêts aux 
5<> Les noms, prénoms, quàlités' et adresses 'per- , associés même en l'absence de bénéfices dans les 


'Sflnnelles des associés ou des tiers ayant le pouvoir termes 'de l'article 33 du décret. ' ' , 

''de gérer ou d'administrer la s,ociété, et des membres Les mentions indiquées, dans Particle' 7 du décret 

,du ,cOnseil ,de surveillance, s'il en exisïe un;' du 26 juillet 1928 doivent égàiement'être inscrites 


6."- Le montant du capital social, le montant des au registre du commerce. ," ' ' 

,apports en ,numéraire, ainsi que la description som- ' ART. 4. - D(s arrêtés du <:ommissaire de la Répu
'maire, et l'estimation des apports en nature; 'blique française au Togo, pris en conseil d'administra

7. La clause qui attribue des intérêts aux assO- tion, détèrmineront les conditions d'application du 

,dés même en l'absence de bénéfice dans les termes présent décret., Ce decret entrera en vigueur trois 

,de Particle ,33; , mois après la publication desdits' ,arrêtés. 
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',ART. 5.: ~, te ministrè des colonies el le garde des 
:sceaux, !"inistre de là, justic,e" ,!ont chargés, ch~cun 'l' 
en ce qlU le concerne" de l'execuhon du présent decret ·1 

. 'qui sera, publié au Journal ofliciel de la: République, 
'française, ainsi qu'au Journal officiel du territoire du 
'Togo et inséré au Bulletin officiel du ministère des 
'colonies. " 

Fait à Paris, le 26 juillet 1939. 

AL8ERT LEBRUN. 

~ Par le Président de la République: 

:L/1 ministre des colonies, 
Georges Iv\ANDEL. ' 

Le garde dès sceaux, ministre de la justice, 
. Paul MARCHANDEAU. 

1JUsti~e .française dans le re••ort de la cour d"appel 
de l'A. 0, F .. 

• 
,ARRÉTE N~504 promulguant I1a Togo le décret da 

22 jaillet 1939 portont réorganisaflalt de la jl/stice 
française dons le re,ssort de (11 COur d'appel de l'A/,.;
que ,'Qcâdentrde française. ' 

LE GOUVERNElI~ DES COLONIES, 
OHlbC:R: OC: L\ LtOl0N D'HONNEUR, 

'Ü)MMISSi\mE DE .LA RtpUBLJQUE, 

·Vu le décret du .2) mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirS du Cômm1~saire de la République, au Togo;. 

Vu le décret' du 19 septembre 1936, portant' réduction. 
'des .dépenses administratives du Togo j modifié par celui 
'du 20 juillet 1937; , 

Vu .le décreidu 16 avril 1924 fixant le tuode de promulga
tion .et de publication oes 'textes réglementaires au Togo et 
,au ,Cameroun; , 

Vu le' décret ~ du 16 novembre 1924 port?lnt l'éorganis4tîon' 
de la justice française dans les colonies dépéndant du Oouver· 

,uement .gén'éral de l'A. Q. F' l promulgué au Togo par arrêté 
'du 3e janvier 1925, et (tous açtes. modificatifs subséquents; 

Vu-le décret du 22 juillet 1939 portant réorganisation de 
la justice française daus le ressort de la cour dtaR}>el de 

-l'Afrique occidentale f}:ançaise; . 

ARRETE: 

A~TJCLE PREMJER: ,Est pro'mttlgué dans le terri
toire du' Togo placé' sous le, mandat de la France, 
le décret du 22, juillet 1939 portant réorganisation 
'de la'justice française dans ~e ressort de la cour d'ap
'pel de l'Afiiqueoccidentale française, 

ART; 2. - Le ,présent arrêté sera enregistré, commu
.niqué et publiéparté>ut où besoin sera. 

Lomé, le 25 septembr~ 1939_ 

L, MONTAGNE. 

R.APPORT 

Au Presfd~lItde .la République Francaise. 


Paris, le 22 juillet, 1939. 

MdNSIEUR 'LE PRÉSIP~NT,' 
'On décret du 19 avril 1939 a donné en Afrique 

'OcCidentale française COmpétellce aux trib\1naux français 

l 

I 
j 
\ ' gouvernement général de l'Afrique occidentale françai~e; 
; Vu le décret du 25 Jumet 1914 organll'lant la procédure du 


!! reCours en annulation devaryt la. cour d'appel de l'Afrique 

occident<ilc française i 


! \ Vu le décref du 16 novembre 1924 portant ,"éorg"anis",tion 

du service de la justice dans les col'onies relevant du gouvei"ne ... 

ment général de l'~frique occidentale française: . 


Vu le décret du- 22 août 1928 fixant le' statut de la magis M 

....trature coloniale;· . 

Vu le décI'et du 20 novembre 1932 concernant 'la justi~ce 
·musulmane et l'assessotat illdig~ne auprès des juridictions de 
droit français en Afrique ocddenta!e frallfiflÎse i . 

" 

Vu le décret du 19 avril \ 1939 modifiant la - compétence 
rallone peTSOll/l€ des juridictions ,de l'Afrique occidentale fran
çaise en ce qui COncerne les militaires et anciens militaires 
indjgènes; 

Sur le rapport du minis,tre des colonieS et du garde des 
sceaux, ministre de la justice; 

DECRETE: ' 

:! 

il TITRE PREMIER 


DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES
Il
,1
,t ARTICLE PI!EMIER' Dans le ressort de' la cour
il d'appel de l'Afrique occidentale française, la' justice':

'., il est rendue aux justiciables, des juridictions françaises, ,." par une cour d'appel siégeant à Dakar, des coursd d'assises, des tribunaux de première instance et des 
justices de paix à compétenèe étendue. , 

'I. 'l' En matière indigène, l'organisation judiciaire est 

déterminée ,par Je décret du 3 décembre 1931 tel


'1 qu'il est actuellement modifié et pour les militaires' 

A cette occasion, il a été procédé à une refonte d'en
semble du décret organique du 16 novembre 1924, " 

dont certailles dispositions à la, suite de modifications 
ultérioores étaient deveTl'Ues inutiles ou caduques, 

Tel est l'objet du pr<ljet de décret que nous avons 
l'honneur de SDumettre ci-joint à votre haute sanction, 

Nous vO'Us pdons d'agréer, monsieur, le pré5ident, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL, 

Le garde des ScefUlX, ministre de la- jUstice, 
Paul MA~CHANDEAU, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPU8L1QUE FRANÇAISE, 

Vu PartiéIe 18 du sénafus:consulfe du .3' mai 185,t; 

Vu.le mandat sur le Togo confirmé à' la France par les .... 
articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin 
1919; 

Vu l'article 4 du décret du 1er décembre 1858; 
Vu l'ordonnance du' 14 février 1838 portant application du 

code 4'instruction criminelle au Sénégal modifié par le déci~t 
du 2 septembre 1933; 

Vu l'ordonnance du 7 septembre 1840 concernant le gouver
nemcflt du. Sénégal. et ,dépendances; 

Vu le décret du 15 mai 1889 portant réol'ganisatîon du 
service de la justice au Sénégal et le décret du. 31 janvier 
1891 qui l'a modifié; 

Vu le décret du 10 novembre 1903 portant réorganisation 
du service de la justice dans 'Ies colonies relevant du gouver
nement général de l'Afrique occidental~ française; 

Vu le décret du 18 octobre 1904 po:tant réorganis'ation .du 

en ce qui concerne les mllitaires et anciens militaires, et anciens militaires de l'Afrique occidenfale française 
. indigènes. par le' décret du 19, avril 1939: ' 

Pour permettre la mise en œuvre de cette réforme, 

il nOLIs est 'apparu indispensable .d'habiliter les magis
 ART. 2. - Les audiences des iuridicHons .françaises 
trats affectés à ces .iuridicti.ons,à tenir des atldiences sont. publiques, en matière civHe et 'fépressive, à moins 

_, i<>rail!cs_ , que' cette publicité né soit dangereuse pOlJr l'ordre 
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ou les mœurs, auquel ,cas-la juridiction saisie le dé
clare par arrêt 'ou jugement préalable: 
, ',Dans tous les cag, les arrêtg et jugements, _en to:ute 
matière, sont prononcés publiquement et doiven,t être 
motivés à peine de nullité, ' 

TITRE 11 

ORGANISATION ET COMPÉTENCE 


CHAPHRE PREMIER 

Cour d'appel 

ART, 3, - Le ressort de la cour d'appel comprend 
,les colonies du' gouvernement général de l'Afrique 
occidentale française et le territoire sous mandat du 
Togo. 

Le siège de, la 'cour d'appel est' à Dakar. 

" ART. A. - La composition de la cour d'appel est 
fixée, conformément à l'article 3 du décret du 22 août 
1928, par les tableaux annexés audit décret, tels q'lt'ils 
,sont, actuellement modifiég. 

En cas d'empêchement ou d'agsence momentanée, 
les magistrats de la cour d'appel sont remplacés par 
des 'magistrats du tribunal ,de première instance de 
Dakar désignés par ordonnance du président de la 
cour, 

A:RT. 5. - La compDsition de la chambre d'àccusa
tlon et ses attributi'Ûns sont réglées con~ormément 
aux disjJOsitions du code local d'instruction criminelle. 

" ART. 6. - La cJur conriaît, tant en matière civile 
et cOmmerciale qu'en matière correctionnelle et, de 
simple' p'Ûlice, de 'l'appel, des jugements rendus en 
premier ress-ort par les tribunaux de première instance 

,et les justices de paix à compétence étendue. 

ART. 7.' - La cour connaît, également, de l'ap'pel 
des jugements des tribunaux musulm:ans,conformément 
aux dispositions de l'article 8 du' décret du 20 no
vembre 1932; dans c,e cas, elle est assistée du cadi
tamsir eu d'un notable musulman désigné, pour sup
pléer celui-ci en cas d'empêchement, par le gouverneur 
g~ér~. ' 

ART. 8. - Dans le cas d'appel. des décisions rendues 
par les tribunaux de première instance et les justices 

,~'depaix à compétence étendue;' dillls les conditions 
prévues à 'l'article 12 du décret du 20 novembre 1932, 
la cour est assistée du cadi-tamsir ou de SOli sup-' 
pléant, si les parties sont de statut musulman, et, s'il 
s'agit d'indigènes non musulmans, ,d'un assesseur 'ap
partenant àla coutume des parties ou de deux 'asses
seurs lorsque les parties sont dé 'statut différeut. 

Une liste d'assesseurs et d'assesseurs suppléants est 
établie, pour la caur, au début de chaque année, 'par 
le gvuverneur général, dillls les conditions prévues 
pour 'le,s tribunaux de première, instance et les justices 
de paix à compétence éteridue, par 1:article 13 du dé
cret du, 20 novembre 1932. 

'ART. 9. - Les décisions rendues en premier, et 
dernier ressort et en toute, matière, par les tribunaux, 
,de preinière instanc~ et les justices de paix à compé
tence étendue, 'peuvent être atlaquées par la voie de 
l'annulation dans ,les conditions et lesforines détermi
nées par le décret du' 25 juillet 1914. 

ART. la. - En toute matière, les ,arrêts sont rendus 
par 'trois magistrats. " ,', , ' ' 

'En audience solennelle et dans: les 'affairesd'annu-, 
lation, là cour doit ,être composée d~ cinq membres 
au moins. 

, 
1 CHAPITRE II 
l, Tribunaux de premiè;e instance et justices de paix 

à compétence étetU/u8' 

ART. 11.- L'énum-ération, ia comP9sition et le 
classement des tribunaux, de première iristance et des, 
justices de' paix ,à compétence étendue sont fixés, con-, 
formément à l'àrticle ,3 du déèret ,du 22 août 1928, 
par les tableaux annexés audit décret, tels qu'ils sont-
actuellement modifiés. ' 

Ces, tribunaux de première' in~tance, et ces justices: 
de paix à compétence étendue sont assistés d'ün gref
fier et de commis greffiers. ' 

ART. 12: - Des arrêtés du gouverneUr général. pris, 
sur la propositi'on du chef dU,sèrvice Judiciaire, après, 

, avis du gauverneur de la colonie intéressée et délibéra
tion de, la cour ,d'appel, peuvent instituer,en dehors, 
des' justices de paix à compéteù,ce' étendùe, pr,ésidées, 
par des magistrats et visées aux tableaux annexes,' tels, 
qu'ils sont modifiés du décret, du 22", août 1928, des 
justices de paix à compétence étendue ,qui sont p'rési
dées par des commandants de cercle"dont les adjoints, 
remplissent, d'office, les foncti'Ûnsde, juge ',suppléant., 

,Les fonctions de greffier près' ces justices' de paix 
à compétence étendue, s,mt remplies par des 'commis, 
greffiers 'ÛU des agents nommés,' par des arrêtés' du 
gvuverneur général sur la proposition du chef'du,ser
vice judiciaire,' ' __ ' 

Ces greffiers exercent en même temps les fonctions 
'd'huissier, Lem serment est reçu par le juge de paix. 

ART. 13. - L'étendue du ressort des tribunaux de 
première instance et des justices de paix à compé-, 
tence étendue est fixée par des arrêtés 'du, gouve,rneur' 
général, pris sur' la proposition du chef' du, service, 
judiciaire, ,après' avis des 'gouverneurs des" colonies' 
intéressées et délibération de la cour d',appel. ' 

'ART. 14. - En inatière civile et commerciale, il est. 
réservé aux tribunaux de première instance' et aux. 
justices de 'paix à compétence étendue de, juger ,to'Ute 
affaire dans laquelle est intéressé' iln .' européen ,ou 
assimilé. ' 

En cette niatière; les indigènes, peuvent d'un commUlt 
accord, réclamer le bénéfice de la juridiction française. 
Il leur est alors fait application, des usages et coutumes 

-les régissant et les tribun,aux sont constitues, 9Onfor
mément aux prescripHons du chapitre -II, du décret 
du 20 novembre 1932, à moins, que les' parties n'aient 
déclaré dans un acte qu'elles 'entendaient placer leur 
convention sous l1i l'Ûi ,française, ,:auquel cas cette loi 
seule est. applicable. ' ' , " 

ART. 15. .:..... Les tribunaux de première instance et 
les justiées de paix à compétence étèndue connaissent" 
dans l'étendue' de leur ressort" des acti'Ûns civiles et 
commerciales, en premier et dernier ressort, jusqu'à la 
valeur 'de 3.000 francs en principal et 300 francs de 
revenus, soit en' rentes, soit par prix,de bail,' en pre

,mier, ressort seulement,. et à charge d'appel devant 
la com, des actions s'élevant 'au:dessus de- ces sommes. 

ART. 16. - En matière correctionn'elle, le$tribunaux. 
de première ins,tance et les justices de,' paix' à cj)mpé-
'tence étendue connaissent, de t()US les délits, commis, 
dans l'étenduede'leur ressort, par des européens ou 
assimilés, ou dâns lesquels les européens ()u assimilés 
sont intéressés soit comme ,- ooaut.eurs; . complices ou 

, victimes; ou' il propos desquels la responsabilité civile 
1 d'un européen ou assimilé _est ou peut être,recherchée. 
l ' ART. ,17. - En matière de simple police, les tri

bunaux de première instance et les justices de paix 
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Il 
:à' co~pétence étendue' connaissent,dansI'érendue de 
leur, ressort, de toutes les contraveiüions prévues par 
le code 'pénal,de toutes,les infractions aux règlements 1 

'visés p'ar l'article 3, du' décret dU 6 mars 1877 relatif 
à .1'application du code pénal au Sénégal, et de toutes 

1

-celles donf ]" connaissance estattribuée par des textes 

spéciaux aux tribunaux"de simple police, lorsqu'elles 

'ont, pour auteurs; coauteurs ou complices, des euro, 

ropéens oit assimilés, où que ceux-ci en sont les vic

times, ou à propos desquelles la responsabilité dvile 

,d'un européen ou assimilé' est ou pe\,lt être recherchée. 


ART. 18. -'Les justices de paix à' compétence éten
-due ne:'compbrtent pas, ',dans leur composition,' d'of
:ficiers du ministère public. Devant ces, juridictions, 
le droi( ô'e se porter partie prindpale, en matière ci
vile" est exercê 'par .les procureurs' de,'la République. 

'"ayant, vis-à:visd'elles" droit de, réquisition, en matière 
'réptessive, conformément aux dispositions du code 
,loc~l d'instruction criminelle. Ils procèdent par voie 
'<le requête Qi! de conclusions écrites. , 

Le., procurelIr général peut déléguer exceptioitnel
lemen! ' un magistràt des ,parquets du .ressort pour 
:remplir les f.;mctions de ministère public dans des affaÎ
cres déterminées. ", 

Les affaires ,simplement communicables, sont jugées 
'Sans i'.ltervention du ministère public. 

ART. 19. :.:,.. Les présic,lents,des ,tribunaux, les juges 
'de paix' à oompétenceétendue rendent seuls la justice 
dàns les matières qui sont de la compétence de leurs 

,'tribunaux respectifs.. ' 
Les' présidents de tribunaux et les: juges de paix 

',,, compétence- étendue ,remplissent les fonctions attri
.buées aux ,présidents des tribunaux de première 
.instance et aux Ï\tges' de, paix par le code' civil et 
épar lè code de procédure civile, par le code de 
·commerce 'et le code ,.d'instruction' criminelle et par 
tous autres textes ,régulièrement promulgués. 
, - En cas ..d'em,pêchement ou d'absence momentanée 

-du, président du' tribunal, il est remplacé par le 
juge te plus' ancien. . ' 

Dans J'és' tribunaux de première instance, les juges 
,suppléants sorit· appelés à remplacer les membres 
'dù tribunal oule procureur de la République, empê
,chés ou . momentanément absents. Dans lès justices 
de, paix à, compétence étendue, les juges suppléants 
remplacent, dans . les. mêmes conditions, lé juge de 

,paix à compét~nce . étendue. 

ART:' 20. Dans ,le ressort des' tribunaux de'C" 

première instanceilesfonctions de juge d'instruction' 
,sont rempliés, dans les tribunaux comportant' Un 
emploi de juge d'instruction, par le juge d\nstruction 
d, 'en outre, s'il y' a lieu, par I!n, juge suppléant 
·désigné par le cnefdit service judiciaire; dans les, 

,·tribunaux ne comportant pas d'emploi de juge 
d'instruction" .par ,des juges ou juges suppléants 
'désignés confOrmément aux règles fixées par le déCret 1 

-du 22 août 1-928. ' 

, Ces magistrats instructeurs' peuvent être remplacés 
 1 

provisoirement dans l'es, conditions prévues par Farti
de 5>8 du cOde local d'instruction criminelle. 
 1 

Dans le ressort 'des justices de paix à compétence, 
,étendue,' l'instruction est: faite par le juge de paix à ' 
-compétence étendue ou' par le juge' suppléant 

CHAPITRE 111 
Cour ',t'assises 

ART. 21. -' Les cours d'assises. ont leurs sièges 
-établis et leur formation constituée conformément aux 

p 

prescriptions des .articles 2,,1 ,et suivants du .code 
local" d'instruction criminelle.' 

ART. 22. - En matière crimineIle, les 'cours d'assises 
connaissent, dans l'étendue de leur ressort, de toutes 
les infractions déférées en France aux cours d'assises: 

10 - Lorsque lès accusés sont des français;, eurO
p,éens ou assimilés; . - . 

20 - Lorsque l'infraction a été commise par des 
indigènes, de concert ou de complicité avec', des 
français, européens ou assimilés; 
, 30 - Lorsque les victimes des infractions sont des 

français, européens ou assimilés;' 
40 - Lorsque la responsabilité civile d'un français, 

européen ou assimilé est ou peut être, recherchée. 

TITRE 
DE LA PR

III 
OCÉDURE 

ART., 23. - En matière civile et com'merci.ale, ia 
procédure à suivre devant la cour d'appel, les tribu
naux de première instance .et les justices de paix à 
compétence étendue sera réglée par le code de procé
dure civile, tel qu'il sera modifié . pour l'Afriquè' 
occidentale française. " 

Jusqu'à la promulgation de ce code, la procédure 
actuellement en vigueur au Sénéga;, en matière civile 
et commerciale, e5t provisoirement maintenue pour 

. la cour d'appel, et les tribunaux de première instance 
de Dakar et de Saint-Louis et, provisoirement aussi, 
la procédure reste devant les autres juridictions, celle 
déterminée pour les: justices de paix de France. 

ART. '24. -' Toutes les instances sont dispensées 
du préliminaire de conciliation.' ' 

Néanmoills, dans toutes les afhires,' les parties 
, peuvent, d"accord, comparaître volonta:irement aux fhis 

de conciliation, devant le juge compétent. ,Celui-ci 
peut également" en tout état de la procédure, inviter 
les parties demeurant dans le ressort, à comparaître 
devant .lui, sur simple avertissement et sans fraIS, 
pour tenter de les concilier, 

ART., 2:'. - Les dispositions de l'article 36 ,~u 
décret du 10 novembre 1903, sur les formes 'et délais 

'de l'ap.pel des, jugements' des tribunaux de première 
instance et des justices de paix à compétence étendue, 
l'appel des jugements préparatoires, continueront à 
être appliquées à toutes les juridictions jusqu'à la 
promulgation du code de procédure civile. L'article 5>1 
de l'arrêté du 22 'juin 1823 réglant la procédure 
civile, demeure abrogé. ' 

ART. 26: - Les arrêts rendus, en toute matière, 
'par la cour d'appel, hors les cas, où elle statue 
comme cour d'annulation en justice française ou 
cOmme, chambre d'annulation, .,en justice indigènè, 
peuvent être déférés à la cour de cassation, conformé
ment aux dispo~itions d'e la législation métropolitaine. 

, ART. 27. - En matière criminelle, correctionnelle 
et, de simple police, les lormes de, procédure sont 
celles déterminées par le code local d'instruction 
criminelle, tel qu'il est actuellement en vigileur. ' 

TITRE IV 
',AUDIENCES FORAINES ' 

::, ART. 28. ;-:-' Dans le ressort' de la cour' d'appel de' 

l'Afrique occidentale, française, les' présidents des 


, tribunaux de première instance et l~s, juges de paix, 

à compétence étendue, ou .les' magistrats appelé~ à 


,les remjJJacer, tiennent des, audiences foraines dans 
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le ressort de leurs juridictions respectives. Ils statuent Le procureur général exerce 'les 'fouctions de chef' 
du service judiciaire, Eu cas d'absence ou d'empêche..au cours de ces audiences dans la plénitude ·de leur 
ment, .il est remplacé dans les conditions prévues aU,compétence. , ' 

, Un,· 'tableau des audiences foraines est dressé, au 
mois de décembre de' chaque année, pour l'année 
suivante, par, la juridiction intéressée, en chàmbre du 
conseit Ce tableau indique les lieux et 'dates de 
ces audiences. Il est publié au, Journal officiel de 
la colonie. 

Au surplus, il est tenu des audiences foraines 
toutes les fois que, les besoins ,du service l'exigent. 

ART. 29. Les présidents des tribunaux ou leurs 
remplaçants peuvent siéger, aux audiences· foraines 
sans l'assistance', du ministère public. 

ART. 30. 1':n matière corrcctionuelle et de simple 
,palice, le président du tribunal, .en l'absence du 
magistrat du ministère, public et le juge de paix à 
compétence étendue où leurs remplaçants se saisissent 
d'office. '.' " , , ' 

ils' font doimër, avis, de comparaître à l'inculpé par 
un ,agent (le' .l'àdministra.tion. Cet avis, qui vaut 
citàtion, est donné, par ,écrit, 'dans le délai fixé par 
le juge, à sa requête ét dans la forme d'ùn simple 
avertissement. Les témoins peuvent être requis ver

,balement. . , ' ' 
Si' le magisfrat du' ininisfere 'puoUc est présent, 

il luI appartient Ge saisir le' tribunal en faisant citer 
à sa requête 9al)S le délai -fixé p.ar le juge et dans 
les formes ci-qessus établies. ' 

ART. 31.. ~ En ri:tatière civîle ,et commerciale, J'avis 
est donné sur la réquis'ition de la partie demanderesse,. 
d:ms' le délai fixé par lè juge; et par l'agent désigné 
à J'article ci-dessus. L'avis contient les nom, prénO!lls, 

, profession, domicile ou résidence du demandeur et 
,du défendeur; 'J'objet Ge la, demande et les moyens ". 
invoqués à tappui, et le jour et J'heure de la com
parution. Cet' avis est' signé par le demandeur qui 
doit en remettre au juge copie certifiée dèstinée au 
défendeur. Cette copie est remise 'au défendeur par 
l'agent, Jlui se fait délivrer un récépissé.' 

Si le demandeur est illettré, le juge rédige l'avis 
à Sa requête en mentionnant qu'il est illettré. Si le 
défendeur èst illettré, l'agent chargé' de la remise de 
l'avis dresse acte de cette remise ou en fait dresser 
acte par lè juge. 

Lorsqu'il s'agit d'indigènes illettrés, le juge peut 
même dispenser l~ de,mandeur ,de l'avis préalable 
et convoquer verbalement les parties devant lui. 

En tout état de· cause, les parties ont la faculté! 
de comparaître volontairement. 

,ART. ,32. ~,Les jugements rendus en cours 'd'au
dience,s foraines sont transcrits sans délai sur un 
registre' spécial et contiennent, en outre les énoncia
tians ordinaires, le résumé,des conclusions des parties,. 
des déclarations des délinquants ou' contrevenants ,~t 
d,es dépositions des témoins. 

Ils indiquent aus~i I~ nom de l'agent qui a été 
cltargé de donner l'avis d .. comparaltre, le délai qui 

,a été fixé par le juge pour la comparution et le lieu 
où ['audience a été tenue. 

TITRE V 

·ATTRI8UTlONS SPÉCIALES 


ART. 33.' - Le chef 'du service judiciaire dirige 
, l'àdministration de la justice. Ses attributions sont 

réglées par l'artiCle 27 du décret du '1:> mai 1889, 
modifié par' le décret du 31 janvier- 18'91 et' par' 

, 'les articles 76 et suivants de l'ordonnànce orgànique 
du7 septembre 1840, 

décret du 22 aoÎlt '1928. ' 

ART. 34. - Les procureufs 'de la République, 
de Saint-Louis, Conakry, Grand-Bassam" Cotonou,. 
Bamako ,et Lomé exercent, dans les colonies et terrl-. 
toires où ils sonf en service, les fonctions adminis-, 
traUves qui leur sont déléguées par le 'chef du service, '; 

1 judiciaire.' ' 

l'ART. 3~. Le président de la cour p~éside les, 
! 1 audiences solennellës, les assemblées générales et les, 

audiences de la cHambre civile.' Il, préside aussi" 
11 quand il' le juge convenable, 'toute autre chambre,
Il .il En cas d'empêchement ou d'absence momentànée,:

'u est. remplacé par le vice-président QU, à défaut de, 
celui-ci, par le p'lus ancien conseiller présent:' 

ART. 36. - Dans la dernière quinzaine de décembre;" ' 
le président de [a cour fixe, apr~s avis, du ,'procureur' 
général, le rouleinent des ,conseillers, qui doivent 
siéger dans les différentes sections. ' 

Il désigne également, dans lès' mêmes ',formes .•,
lé .président et ,les' conseillèrs membres' ,des cOurs.. 
d'assises." ' 

, A,RT. 37. - L'<>rganisation des avoca:ts défenseurs" 
demeUre fixée par. l'arrêté du 12 janvier 193~. 

ART. 38. -·'l:.'oorganisation du" notariàt:'est fixée, 
'par le décret du 13oclobre 1934' modifié par le" 
décret du 24 novembre 1937. 

Dans les circonscriptions judiciaires' où il n'ex.iste ' 
pas' de charge dé notaire, )es, fonctions de· notaire' '. 
continueront' à être' 'rempli~s 'par les greffiers près 
les tribunaux de première instailCC et le~ justices' de: 
paix à 'compétence étendue., 

ART. ;>9'. - La réglementation du .service des, 
huissiers est fixée par le dé,cret du 30 novembre 1931 
et par les arrêtés pris pour son application; eelle du 
service ,des commissairès-priseurs èst fixée par le 
décret du 30 novembre 1931, modifié:par le décret dl! 
:3 novembre 1937, et par lès arrêtés pris pour leur 
applieation, . 

i Il TITRE VI, 
'1 

DlSPOSlTlONS G~N~.RALES" 
, , ' 

ART. 40. ~ Les incompatibilités déterminées par· 
les lois, pour la magistrature métropolitaine, sant 

, i, [' applicables aux magistrats' de l'Afrique occidentale 
française.' ' !! 

ART. '41. Les nominations aux Aonctions de·:!' 
greffiers, en chef près la' cour d'aRpel, 'les' tribunaux 
de première instance et les justices de paixà.'eompé-· 
tenee étendue sont faites conformémen.t aux 'disposi· 
tians du décret' du 25 mai, 1937, 

ART. :42. - En cas "de vacance d'un "eII!ploi ' de 
!a magistrature; dans 'le ressort' de là, cour .d'appel 
de' l'Afrique .'occidentale 'française, oU bien lorsque 

" ,le titlliaire. est absent par" congé ou atteint par, un 
empêchement .l'obligeantà suspendre'pendanl I1n'

:!" certain temps l'exercice de ses fonctions" le. ,service, 
,est assuré par linmagistraj intérimaire, confo'rmément 
aux règles fixées par les arficles51 et suivants du 

décret du 22 août 1928,sur le ,statut, de la' magis
trature coloniale. 

En cas d'empêchement au d'absence, momenh;née, 
les magistrats de la .rour d'appel ef les' magistrats 
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des tribunaux, et des justices de paix.' à,C:Ompéterice 
étendue 'sont remplacés conformément aUX disposi
tions des articles 4, 19· et 20 .du, présent décret., , 

ÀRT: 43. ...:.. .ies mai;:lstrats prêtent serment dans 
tes conditions. prévues par les' a:rtides 78 èt sùivants 
dudécre't dù'22 août 1928•. 

ARr. 44. ~, La cour d'appel, lés ;tribun,aux de 
première instance et les justices de paix à compétence 

. étendue reçoivent le serment.des greffiers eri chef et 
<.xm\miscgreffiersattachés à Ces juridictions. 

ART. 45. ~,Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures contraires., Toutefois, il n'est pas dérogé par 
le ,présent .décret aux, dispositions du décret du 
19 avril 1939 susvisé: 

ART, 45,' -'- 'Le ministre des colonies et le garde 
des séeaux, ministre' de. la justice sont chargés, 
chacu!) en ce' qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret' qui sera publié au Journal officiel 
de la République française; ainsi qu'aux Journaux 
officiels de J'Afrique occidentale française et du Togo 
et inséré au Bulletin officiel du ministère des 
·ooltlnies.. . . '. 

fait à Paris, le .22 juillet 19,39.' 

ALBERT LEBRUN. 

, Pai le Président de la République; 

Le mÎnistredes colonies, 
. Georges M,~NDEL. 

Le garde des sc~oux, minislre de ta iustice, 
, Paul MAIlCHANDEAU. 

,Pub.lIcUé des edeulio... capitales 

ARREFE No 505 p"",;mulgua/lt {NJ Togo le décret du 
22. iliiltet,.' 1939 supprimfUli la publicité des exécll
tionscapi(ales dans tes territoires relevalit du fni
nislère des colonies duires que tès Antilles, la Réu
niQII et les Iles Saini-Piftrre el MiqUelon. 

, LE. GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCiER DE LA, L~0I0N D'HONNEUR; 

'. COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars ,1921 déterminant les attributions 
"et 'les po~voit'$, du Cornrnissaire de "la RçpubUque au Togo; 

Vu le décret du HI septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
<lu 20 juillet 1937; . 

Vu le'décre, du 16 av,il'!924'fiKant le mode de promulga
lion et de publication .des text~s .-réglementaires au Togo et 
au Cameroun; -. . . -,..' 
. Vu le décret, dp· 2~ juillet 1939. s~pprimant la publici.té 
des exécuhons. capItales.dans les terntoues_relevant d!l mmlS
t~J;'e des. colonies auft.es qU,e les Antilles, la Réunion et les 
Ues Saint-Pier,' et Miquelon; , 

ARRETE ; 

ARTICLE PRÉMIER. . - . Est pNmulgué, dans le ter
ritoire du Togo pla#sous le mandat de,la France, le 
{jécret du 22 juinet 1939 SII,lpprimailt la publicité des 
exécutio.ns capitales dàns les territoires relevant du 
ministère '. d·es. colonies autres que les Antilles, la 
Réunion et les Iles Saint~Pierre et..Miquelon: 

ART. '2. -'Le:présent arrêté sera enregistré, com ,i 

muniqué et pul:>lié partout. où besoin sera. 
1 

, Lomé, le 2!\ septelTlbre 1939 .. il 
L MONTAGNE. 

.RAPPORT 

Au., Président' de la Répllbtirt""! Française. 


Paris, le 22 juilleL 1939. 

MONSIEUR LE P~ÉSlDENT, 
Un décret', du 24 juin 1939 a supprimé' dans ,la 

métropole la publicité des exéC'Utions capitales .. 
Il nous est apparu opportun d'appliquer les mêmes 

dispositions, sous téserve des adaptations nécessaires, . 
aux territoires relevant du.ministère des. colonies. . 

Tel est l'objet, en ce qui concerne lés territoÎre$, 
autres que les A,ntilles. et lâ Réunion qui font J'objet 
d'un texte séparé, et les nes Sàil)t-Pierre et Miquelon 
qui sont rattachées au ressort de. la cour d'appel de 
Rouen, du projet de décret que nous avons l'honneur 
de" soumettre à, votre haute· sanction~ . • 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le, président, 
l'hornm&ge de notre profond, respect. 

. Le ministrl! des colonies, 
. G,:",rges MANDEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
Paul MARCHANDEAU. 

LE PRÉSIDENT DE' LA RÉPUBLIQUE "FRANÇAISE, 

Sùr le rappOrt du ministre des colonies. et ,du garde des 

sceaux} ministre ,de la justice;. .. 


Vu l'article la du .én.lus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le mandat SUr le Togo et le Cameroun confirmé ~ la 


France 'par le conseIl de la Société des nations en exécution 

des art!cles 22 el 119 du traité de Versailles en' dale du 

28 juin 1919; 


Vu le décre! du 31 décembre 1912 déterminan, les disposi

tions' du -code pénal applic.ables ,par. les juridictions -françaises 

de J'lndoch~~e aux indo~hinojs' et asiatiques, a~similés; 


Vu le décret du 24 juin 1939 supprimant 1. publicité des· 
exécutio~s_ capitales; 

DECRETE; 

TITRE PREMIER 

DES EXÉCUTIONS CAPITALES' ORDONNÉES PAR LES 


JURIDICTIONS l'RANÇAISES. 


ARTICLE PREMIER. - Dans l'es territoires relevant 
du ministère des. colonies,autres que la Guadeloupe, 
la Martinique, ·la Réunion. et les nes Saint-Pietre et 
Miquelon, les modifications d;après' sont apportées 
aux. articles 26 et 13 du rode pénal et à l'article 378 
du code d'instruction criminelle. ' 

ART. 2. - L'article 26. du oode pénal ~st modifié 
ainsi qu'il suit: 

Art. 26. - L'exécution se fera dans l'enceinte de . 
·l'établissement pénitentiaire qui sera désigné par ,l'ar
rêt de 'oondarrlnation et figurant sur une Ilste dressée 
par arrêté du gouverneur gC1éral, gouverneur ou oom
rnissaire de la République. , 

Seront seules admises à assister à l'exéouti-on les 
personnes indiquée~ ci-après: 

. 10 - Le président de la oour d'a.ssises Ol! de la 
oour criminelle -ou .du tribunal criminel ou, à. défaut, . 
un magistrat désigné.par le premier président de,la 
cour d'appel ou le' président du. tribunal sUpérieur 
d'appel; ," . '..' 

20 .~L'officier du ministère public désigné par le 
procureflr général ou le pr-ooureur de la République; . 

30 - Un juge ·du tribunal du lIe'I,I, d'.exéclltion; 
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4 0 - Le greffier' de la ',coùr d'assises, de la" caur 

criminelle ou',, dù' tribunal criminel 'Ou, à défaut, le 


,greffier d" tribunal du lieu d'exécution; 
5b; -co- Un ministre du culte; 
66 -'- Les défens~urs d'u condamné; 
70 - Le diI ecteur, de l'établissement pénitentiaire; 
80 ,_ Le' commis~aire de p:>liceet" s'il y a ,lieu, les 

agents de 'la force publique requis Pllr le procureur 
"général pu' par le, pro<;tlreur de la République; 

90 ~ Le méaecin ù la prison ou" à son défaut, un 

\I1édecin désigné par le procureur généràl ou par le 

procùreur de la République. 


,ART. 3: - L'alinéa 2 de l'article 13 du code pénal 

est aorogé. 


ART. 4. - L'article 378 du code d'instruction' cri
'minelle, est modifié ainsi qu'il suft: 

" Art. 378. - Le procès-verbal d'exécuHon sera" sous 
peine de 1 00 fr~ncs d'amende, dressé sur-le-champ par 
le greffier. Il sera signé par le président des assises, 

, de la ,cour criminelle 'Ou ,dù tribunal Criminel, ou son 
remplaçant, le représentant du ministère' public et le 
'greffier. , ' 

Immédiatement après l'exécution, copie de ce procès. 

verbal sera, sous la ,même peine, affichée à la porte 

de l'établiss'ement pénitentiaire où a eu lieu l'exécution 

et y demeurera app'Ûsée pendant vingt-quatre heures. 


Aucune indicati'Ûn, aucun document relatifs à )'exé" 

cution' autre que le procès-verbal ne pourront être 

publiés par la v'Ûie de la presse, à peine d'une amende 

de 100 à 2.000 francs. " ' 

, Le pr,ocès-verbal sera, sous la peine prévue à l'ali


néa 1er, transcrit par le greffier dans les vingt-quatre 

heu'res au pied d. la minute de l'arrêt. La transcriptI'Ûn 

sera signée par lui et il fera mention du tou l, sous la 

même peine, en marge du procès-verbal. Cette menti'Ùn 

sera ""également signée' et la transcripti'Ûn fera preuve, 

comme le procès-verbal lui'même.' 


ART. 5. - Les dispositions qui précèdent sont ap

plicables, devant les juridicHons françaises de l'lndo

,hine, aux indigènes et asiatiques assimilés. 


TITRE JI 

DES EXÉCUTIONS CAPITALES ORDONNÉES PAR 


LES JURIDICTIONS INDIGÈNES 


ART. ,6. -'Dans les territoires relevant du ministère 

des colonies, autres que les pays de protectorat de Il 

'l'Indochine, 'Où fonctionnent des juridictions indigènes\ " 

les exéeutions capitales ordonnées par ces juridictions, 1 


se feront dans ,l'enceinte de l'établissement péniten- !: 

ti~ire qui sera désigné par l'arrêt ou le jugement de 

'condamnation et figurant sur une liste, dressée par i!' 
arrêté du gouverneur général ou gouverneur ou com
missaire de la République. 

Seront seuls admis à assister à l'exécution les 
Jonctionnaires 'Ou magistrats qui seront 'désigné~ par 
arrêté du gouverneur ghéral,' du, gouve(neur ou du 
commissaire de la Républ,ique,: ainsi que le ou les 

,défonseurs dU condamné. 

ART. 7.'-11 sera dressé sur-Ie:champ dans les 
conditions qui seront fixéeS pa~ arrêté du, gouverneur' 
général, du gIOuverneur 'ou du commissaire de la Répu
blique, un proèès-verbàl de l'exéoution qui sera signé 
par les fonctionnaires ou magistrats y ayant assisté.,: 

Immédiatement après l'exéoution,, copie de ce procès
verbal sera affich~e à la porte de 'l'établissementpé
nitentiaire où a eU" lieu l'exéoution et y ~meurera 
apposée pendant ,'vingt-quatre heures.' ' 

, Auoune indication, ,aucun document': relatifs à. l'exé
cution ~utre que le procès-verbal ne pourront être 
publiés par-la voie de la presse, à' peine d'une 
amende de 100 à 2.000 francs._ ' , ' 

Le, procès-verbal; sera transci-it dans I~s. conditions 
et délais qui seront, fixés, par' arrêté, du gDuv-1!rneur 
général, du gouverneiur ou du com,",issaite 'de la Répu
blique 'au pied de la minu,te de ,l'arr~t ou' du 'jugement.

1 • - • ' 

AI!T. 8, - te ministre des colonies' et le garde des 
sceaux, ministre de la' justice sont chargés;' 'chacun 
en ce qui le concerne, de' l'exécution du ,présent décret 
qui sera publié au Journal olliciel de la' République 
française, ,ainsi qu'aux Jo,urnrmx olliciels des territoires 
intéressés et inséré' au Bultetin, olliciel du ministère, 
des colonies. 

Fait à Paris, 'le' 22 juille11939. 
ALBERT LEBRUN. 

Parle Président de la République: 

Le ministre des colonie~, 
Georges MANDEL. 

, . 
Le garde des scelJÙ.x, ministre de .la. ;ustice, 

, Pa'ul MARÇHANDEAU., 

IndeÀlnil~ pour çharges. militaires ~n (aveur 
d8S mililaires _élranger~.. 

ARRETE N..0 500 promulguont au Togo le, décret- du 
26 ;uillet ~ 939 modifiant en ce qui coltCerne les 
militaires 'étrangers servant au titre étranger les 
règles d'allocation'de l:indemnité"pour charges miti

- taires. ' ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


. OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIREpE LA R.ÉPUBLI,QUE, 

Vu le décret du 23- mars 1921 déterminant' les attributions 
et les pouvoirs du Commissafre _de l,a République au Togo; 
, Vu le décret du, 19 septembre 1'936 portant réduction' 
des dépenses administratîves du- Togo. modifié. par celui 
du 20 juillet 1937; " ,', ,c, , 

Vu' le décret du 16 ayril 1924 Tix~rit le mode de promulga~
tion et de publication' des teKtes --réglementaires au Togo. et 
au Cameroun; 

Vu le décret du' 26 juillet 1939 modifiant en -.ce 'q~i ~on
cerne les militaires étrangers servant au - titre- ,étraJ;1ger les 
règles d'allocation'" de l'jndemnit~ pour ch~rges militaires; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _ Est 'pmmulgué dans le terri
toire du, Togo placé sous'le' mandal ,de ,la France, 
le décret du 26 juillet 1939 modifiant en'ce qui con
cerne les militaires étrangers, servant ,'au titre' étranger 
les r,ègles d'allocation, de l'indernl)ité' pour charges 
militaires. "", ' 

ART: 2. - te prése.nt arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout oubeooin s~ra. 

Lomé, le 25 septembre 1939. 

, L.'MONTAGNË. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FIlAN<;AisE, 

Sur le rapport du- _p.résident -du ;cçl.Dseil~ ministre de la 
défense. n;ltionaIe- et.' de la guerre, du minis~re -des -finances et 
du ministre d~_-. colQnies; '. 

Vu ·Ie déCret du 29 décembre 19.03, portant règlemer:lt sur 
la solde _·et . les accessoir~ de solde_- des -troup~ colon jales et 
métropolitaines' à la' çhatge .. du département des colonies ,et 
s~- divers modificatifs; '. 
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: L~prJsident 'du conseil" 'j , LE PResIDENT 'riE LA RÉPUBLlQU~ FRANÇAISE,
m;nistr~',dè la M[enSe natloMle 

Vu l, .. riicle ,55 de ,la loi du 25 'février 1901 portant' fixation 

du bU<jget général des dépenses et des receltes de l'exercice 

1901; ,: :, ' 


: . j)ECRETE: 

ARTlCLÈ: PROOER.: - Le tableau, faisant suite à 
l'artièle 15'du décret dU,29 décembre 1903 estmodî, 
fié oomlÎle suit ~n ce qui concerne j'indemnité rio 3 bis " 
(indemnité pour charges militaires) : 

Calol/./tl! ,", « Disposjtionsp~rticuljères ». 
Le texte, de la deuxième phfàse du premier alinéa 

est annulé et' remplacé par le sùivant.: 
{( Cette majoration' n'est pas due aux militaires 

étrangers servlliJt à titre, étranger, sauf : ' , 
, « 10 - Quand ils ont épousé une Française d'ori
gline en ,rdésidence,'tenFrance, aux' codlonie5(1 ou <!.aris" 
es pays' e proteé orat: ·ou sous man at ors meme 

que,l!1, femme aurait perdu la qualité de Française, par 
suite de la fix,atiori duptemier domicile des époux, 
après le, mariage hors' de France); , 

« 20 - Quand leurs, ,enfants sont admis à la qualité 
de Français en vertu de la loi du 1 0 août 1927'». 

, ART., ·2.'..; 'Le, président du conseil,ministre de ia 
défense nationale et.de la guerre, le ministre des fi
nan,CeS, èt le ministre des colonies' sont chargés, chacun 
en ce ql1Î le eoncérne, de l'eXé~tion du présent décret, 
qui ~ùra 'effet à compter <lu 29 novenibre 1938, sera 
publié au Journal olticiel de la République française 
etinséré au, Bulletin ollieiel du ministère des colonies. 

fait à Paris, le 26 juillet 1939. 

ALBERT LEBR1.JN. 

Par le Président dé la République: 

, ' 'e{de tllguer~e; 
Edouard DALADIER, 

Le ministre des jinMC&s,. 
Pa)!l REYNAUD., 

Le 'm.inisÉrè des colMies; 
Oeorges MANDEL, 

"--'---'---,-., 

Am.endeâ: pinalc.6· 

ARR.ETÈ ~o 503 pr~muig!Ulntau T (Jgo le décrèt du 
2'6 ;uillet' 1939 adaptani ,aux :i:olonies, exception 
{mte des Antilles et, de la Réunion, mnsl qu'aux 
pays de, pr()tèctorat et aux territoires sous n/4IUidt,
reÛlvan!-. du miliistère des colonies, 'les 'dispositions 
tU l'lUti.cÛl, ler :dl! Mcret du 16 ;uillet 1935 'majo~ 
rant au 'proflt 'de l'Etat le, taux de 'certaines 
,amendes pJnales tel' qu'Ua été moditiéplU le' 
décret du 30 odopre 1935. 

: 'LE, OOUVERNEu'R: DES CPLONIES, 
. OFflClER DE. LA LWiON D'HONNEUR, 

COMMISS!<lRE DE 'LA RÉPUBLlQui, " 

, Vu Je décret 'du 23 m",s 192,1 déterminant les aUributions 
et les ,pouvoirs du, Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le ,décret' du 19' sèptembr~ 1936 portant réduction 
des" dépenS,es administratives- du Togo, modifié par' cel1;JÎ 
du <0 juillet 1937;,,' " 
'Vu le décret dU,16"";n 1924 fixant Je ;Dode depromu!ga'

, tion et de 'publication des textes,réglement.ircs au Togo et 
aU Camer?U";, ,. _. , . 
, Vu le décret dù, 26, l'uiliet 'J939:' adaptant auX colonies, 
excèptiçm -faite"'des Antil es,' ét de la '-RéunioriJ ainsi qu'aux 
pays de protectorat et aux :territoires sous' mandat relevant 
<lu ministère. des colonies,-, ~e's dispositions :dc;: l'article 1er du 

" Sur le' rapport ,du ministre des colonies,. du gar<te des 
seeaux, ministre de la justice! et du ministre des fi~ances; 

1 

'Vù l'article 18 du sén'Ws-ronsultédu 3 m.i 1854; 
'i Vu les mànd.ts sur le Togo et le Came~oun confiés à là . 

France "par le 'conseil de la Société des -nations en application
des articles' 22 et '119 du traité' de Versailles en d.te du 

1 28 juin 1919; -, , 

,Vu l'article 4 'du d'écret du' 1er décembre 1858; 
Vu les' ordonnances des 15, févri,;r et, 10 mai 1829, du 

26 juillet 183é!, du J9 mars 1936, du 26 .ont 1847 et les 
décrets des 25 juillet J864, 6 m.rs 1877, 30 septembre 1887, 
2J février J909, 16 février' 1921' et 22 mai 1924; ,qui ont' 
r!'=11du Je code pénal applicable dans "!es territoires· visés à 

,l'article 1er ci..dessous; 
Vu le décret du' 31 décembre 1912déterminant iesdispo,i: 

fions du' code: pénal"applicables par les juridictions" françaises 
"de 1'lncJocliine ,aux indigènes et asia,tiques assimilés.; nOlanvnent 

en 'son article 4j ~' 

Vu le décret-loi du 16 j~iUet 1935 major.nt au profltde 
l'Etat _le taux de 'certainès amendes pénales, modifié par le'· 
décret-loi sùbséquènt du' 30' octobre 1935;' ,. 

pECRETE: 

ARTlc;LE PREMIER.' - Est, rendu applicàble;' sous 
reserve des dispositions des .rticIes 2 et, 3 d-dessous,. 
~lIX colonies, exception Jalte des Anti11es et de la,' 
Réûnlon, ainsi qu'aux pays depmtector.at et aux 
territoires sous mandat' relevant ,du ministère dés colo
nies, .l'article 'ler du décret-loi du 16 juilletl935 
majorant, au prOfit de l'Etat le taux d~' certaines' 

'amendes pénales,' et :modifiant les articles 319, 320,' 
, 4QO (§ 2), 4,05 et 406 du c~e pénal, tel qu'il a été 
, ~ménagép'ar l'article 1" du décret-loi subséquent du 

l ,,30 ocfubre 1935: ' 

l, ART. 2. - ,Les artic1és' susvis~s, à P~c~pfion
l, tO!ltefois', de l'article 4.00 (§ 2), Semll! applicables, 

déc(et du' J6 juiller"1936 majorant au p,rof~t de,l'Etat le t~ux, 
de _certaines amèndes pénales' tel. qu il a été· modifié jJaf 
le décret du 30' ,octobre 1935; , , ' ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~, - Est promulgué dans lé' terri-, 
toire du .Togo placé sous le mandat de la France, 

l, le décret du 26 juillet 1939 'iusvisL." ',',' 

ART. 2. - Le présenfarrêté sera enregistré, com
muniqué et publié, 'partout où besoin sera; 

Lomé, le 25 s~ptembre 1939. 

L. MONTAONÉ. 
1 

" RAPPORT 

Au Président de la République Française: 


Paris, le: 26 juillet '1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le taux de certaines amendes pénales ayant été 
majoré dans là métropole, il nous est apparu que 
l'extension, de cette législation dans nos possessions, 
d'outre-mer, 'sous réserve, des adaptations nécessaires, 
ne saurait présenter, que des, ,avantages. 

Tel est l'objet du projet de déèret ci-johit que ,I10US 

avons l'honneur de soumettre à votre hante sanction. ' 
Je vous prie d'agréer, monsieur le Président"l'hom~ , 

mage de mon profond, respect, 

Le ministre des colonies, 
àeo~ges MANDEL. 

http:depmtector.at
http:major.nt
http:LEBR1.JN
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<fn Indoçhine aux indigènes' ~t, asiatigues assimilés 
jUsticiables des tribunaux français. 

ART, 3., L'ai1ic1~ 400' (§ 1 oc) tel qu'il a été 
modifié,: .par le décret du 31 décembre 1912 déter
mÎllanf pOUl' 1'1.1dochine les dispositions du code pénal 
a'pplicable par les ,juridictions françaises de-cettc colo' 
nie aux indigènes ct asi~tique,s assimilés est abrogé et 

. re,:!,-placé par les dispositions sllival}tes: ' 

Art. 400 .. '''c- § 1er. Quiconque, par force, vio· 
lence ou contrainte ou à l'aide de menace écrite ou 

. verbale, de révélations ou imputations diffamatoires 
ou injurieuses, alita extorqué Olt tenté d'extorquer, 
soit la remise de fonds ou valeurs, soit la signature 
ou la remise d'un écrit, d'un acte, d'un titre, d'une 
pièce .quelconque contenant ou di.sposition ou déchar
ge, . Sera puni d'un' emNisonnement d'un an à cinq' 
ans et d!une amende de 1.000, francs ,à '10.000 francs. 

En cas de récidive, la peine d'emprisonnement 
pourra être portée au double. '. 
,(Le. reste salis changement). 

Afn. 4.. Le produit des majorations d'amendes 
résultànt des ar,tieles let, 2 et 3 du présent 'décret 
sera imputé pour la totalité aux 'budgets des colonies 
intéressées: ' 

ART. 5. - Le ministre' des colonies, le· garde' des 
sèeau", ministre de la justice, et le minis.tre (jes finan

'ces sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de, 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
JourlUll officiel de la République française, ainsi 
qu'aux JoumfUlx officiels des colonies intéressées et 
inséré' au Bulletilt afficiel du ministère des colonies. 

Fàit 	11 Paris, le 26 jÙiUet 1939. 

'ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL, 
~ Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

., Paul MARCHANDEAU. 
Le ministre des finances, 

Pau! 	REYNAUD. 

, DECRET ma;orant, au, profit de., l'Etat, les taux de 
cerlailles amelutes pénales. 

,LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLiQUE FR.'>NÇAISE, 

, Vu la loi du' 8 juin 1935, acc_rlant au gouvernement des 
". pbuvoirs exceptionnels pour assurer' la ~éfet1se du franc; 

. Sur- te rapport du président du conseil, ministre des -'affaires 
étrangèr~J du garde des sceaux, mÎflÎstre de la justice, - et 
du ~inistre des finances; 

~ 

-DECRETE: 

',ARTICLE PREMIER, ~ Les articles 319, 320, 400, 
\§2), 405' et 406 du code pénal sont modifiés ain";' 
qu'il suit :, 

- Art. 319. - Quiconque, par maladresse, imprud'ence, 
inattention, négligence ou inobservation des, règle
ments, "aura commis involontairement, un homicide,' 

.)U en aura été invôlontairell1ent la caUlle, sera Jluni.· 
,d'un 'emprisonnement' de trois mois li deu,x ans et 
d'une amende, de 1.000 frs. à 10.000 ,francs, ' , 

Art. 320. - S'il n'est résulté du défaut d'adresse. 
ou de précaution que des, 'blessures ou coups,' le 

coupable s~ra' pûni de sÎx jours, 'à deux mois d'empri
" S<lnnemenf' et d'une amende dé 500 à 5.000 frs. ou de 

l'une de' ces deuxpehies ,seulement.. . 

, Art. 400, § 2. - Qui06nque, à l'aide de la menace, 

écrite ou verbale, de révélations ou .diimputations 


'diffamatoires aura extorqué ou ,tenté d'extqrql,ler, soit 

la remise de fonds, ou valeurs, soif la, signature ou 

remise. des .écrits énumérés çi-de~sus Sera p,urii, d'un 

empriS<lnnement d'u,n an à .cinq ans et d'une amende 

de 1.000 à 10.000 francs. La même' peine, pourra être 

appliquée par le tribunal ci,viI, sais,i d'.une de,mande 

en déclaration de pafernitê"àu 'd'emandeur convaincu 

de mauvaise foi. L'interdiction d~ séjour pendant 5 

ans au moins. et 10 ans au plus" dans ,un rayon déter

• miné, pourra 	en outre être prononcée" dans ce dernier 

cas.. 


•
Art. 405. Quiconque, soif en' faisan'!. usage" de 

faux noms ou de fausses qualités, soit en employant, 
des manœuvres frauduleuses pour', persuader l'exis: 
tence de fausses entreprises, d'un pouv"ir ou ,d'un 
crédit imaginaire" ou pour faire naître l'espérance 
ou'. la crainte d'un sucees, d'un accide,nt ou de tout 
autre événement chimérique, se sera fait rem~ttre 6u, '. 
délivrer ou aura tenté, de se, faire remettre ou déli
vrer dès fonds, des meubles' ou dés obligations, dis
positions,' billets, promesses, :quittances ,ou décharges, 
et aura, par un, de,ce§, moyens, e,scroqué' ou. tenté 
d'escroquer la totalité ou partie de la fortune d'au
trui, sera puni d'un empriSonnement d'un an au moins .' 
et de cinq ans au plus, ètd'une amende 'de 1.000 frs. 

" au moins et de 1O.OOOfrimcs au plus.- _ " " 
Le coupable pourra être, en outre, à· compter du 

jour où il aura subi sa peine'; .interdit pendant cinq 
ans au moins et dix ans ,au plus, des droits mention

" 

nés en l'article 42 du présent code; le' tout,' sauf les 
peines .Ies plus graves s'il .'y a eu crime de faux. 

Ad. 406. Quioonque aura abusé des besoins, des 
,faiblesses ou' des passions 'd'un mineur, p,our lui 
fai~e souscrire à son préjudi.ce des obligations, quit
tances ou décharges",pour prêt d.'argentou de choses 
mobilières, ou d'effets de com'merce ou de tous ,autres 

, effets oblig .. toires, sous quelque' fome. que è'ette négo
ciation ,ait été faîte ou déguisée,' sera'pUlli d'un empri
sonnement de deux mois al' moins, 'de· deux ans au 
plus et' d'une amenge de' LOoo Jrs." , au moins et 
de 10.000 frs. au .plus., " • , '.' , 

L'amende pourrai toutèfois. être .portée au quart 

de~ restitutions et de:s dommages intérêts, s'il est . 

supérieur" au maximul!I prévu à" l'alinéa précédent. 


La disposition portée au s,eèOnd paragraphe du pré

cédent article pOurra de plus êtr,e appliql1ée. 


ART. 2. - Le produit des majoràtions d'ame~des 

prévues à, l'article précédent ne, sera pas verse au 

fonds commun, des amendes, maiS, ~era imputé pour 

la totalité au budget de l'Etat. ' 


. 	 .' , 

ART. 3. - Le> présent décret sera soumis à la ratifi

cation dès chambres,' conjormémenf ,aux dispositions 

dti deuxième paragraphe, de l'artiele 'unique de .la ,loi 

du 8 juin 1935, " 


ART..4. '- Le président dlf conseil, ministre aes 

affaires étrangères, \e" garde, dès Sceaux, ministre de la 

justice èt le ministre des finances sont chargés de 

l'exécUtion du' ,présent décret qui séra' publié· au 

Jown(/[ officiel: " 


Fait 	à Paris, le 16 juillet .1935. 

ALBEnrLEBR,UN. 

http:pr�judi.ce
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ter oétobre 1939 , jOURNALOfflC!EL DU TERRITOIRE 

Par le Président de la République:' 
Le président du cpnseil, minisire ' 


des affair!!s étrangères,' 

, 'Pierre LAVAL. _ 

te, garde 'dés sceaux" ministre, 4e la ;aslice, 
, ' ,Léon BÉRAI<D. 

Le mlnislre des finances, 
MarCel RÉGNIER. 

DECRET modifiant le décrel du 16 ;aillel 1935 
relailf aux tallxde certaines amendes pén.ales. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


'Paris, le 3() oct,obre 1935. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le décret-loi du 16 ,juillet a majoré le taux de '1 

certain~s amendes, pénales notamment, de celles pré
vues par les articles 319 et 320 du code pénal répri
mant l'homicide et les blessures par imprudence. 

La oombinruson d!O ,'ces dispositions, avec celles du 

décret ,du 'même jour qui augmente le nombre des 

. décimes addiUonnels aux amendes, pénales a pour 

effet de rendre pratiquement la peine -d'af!lende 
qui ne devrait être qu'une peine secondaire, plus 

lourde que la peine principale d'em,prisonnement. 


Pour.un m'cilleur aménagement du texte,lIouS 
croyons devoir vous proposer les nouvelles, disposi
tions qui font l'objet du présent décret et qui ont été 
d'ailleurs empruntées au projet de refonte du code 
pénal, déposé sur .Ie bureau de la chambre dès dé-, 
putés, le 15. mai 1934., ' 

Le p~ésident du cOllSeil, 
,mitiislre des allaires élrangères, 

Pierre LAVAL. 
Le garde des sceaux, ministre de ,la justice, . 

Léon BÉRARD. 
Le: ministre des finances, 

Marcel RÉGNIER. 

LE PRÉSIDENT 'DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Vu la loi du 8 juin -19~5J accordant au ~ouverncment des' 
pouvoirs exceptionnels pour assurer la' defense .du franc; 

Sur le rapport du prési(len! _d~ 'conseil, ministre des -affaires 
étrangères, du gard.e des sceaux, ministre de la justice, ct du 
minÎstre des finances;. . /. . ' 

Le conseil- des'· ~li~i~tres ent~ndu ~ . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1er du décret du 
16 juilJet-19J5, majoran.t;au, profit de l'Etat, les taux 

, de certaines amendes pénales est modifié ainsi qu'il 
.suit:' " ' , 

ArI.'le,.- Lesartic1es319, 3201 400 (§ 2), 405 
et 406 du. code ,pén~l' sont modifiés ,ainsi qu'il suit: 

, 
. -Ar!. 319. -- Quiconque, par maladresse, impnidencè, 

'inattention, . négligènce ou Jnobservation des' règle
ments, aura commis' involontairement un homicide ou' 
~11 aura, étéinvolontairerhent la cause, sera puni d'un 
emprisonnement de trois mois à' deux ans ct d'une 
amende dé 100 à' 3.000fràncs, , . ., 

. . '. 
Art, 320: - S'il n'est résulté du défaut d'adresse, 

ou de ,précaution que des blel'sures, coups ou mala~ 

. • 

- -. " ~- ..;~ --- '":. 

DU t0a6 'PLACÉ SOUS' LE MANDAT DE LA 'l'fiANCE' 4lÎ1 

dies, le 'coupable serà puni d'un emprisonnement de 

dix jours à un an et d'une a(l1ende de 25 à·. 2.000 frs. 

ou de l'une de ces deux peines seulement, , 


(Le reste sàns changement). 

ART. 2~ -'- Le présent décret sera, soumis 11 la ratifi" 

cation des chamhre~, conformém.entaux dispositions 

du deuxième paragraphè de l'article' unique dé' la loi 

du 8 juin 1935. " ' 


ART. 3, - Le président du conseil, ministre des, 
affaires étrangères, le. garde des scèaux, ,ministre de 
la justice, et· le ministre des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exéoution du présent 
décret, qui sera publié au Joumal olliciel. , , 

Fait à Paris, le 30oelobre 1935. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le président de la République: 

Le président du conseil, 

minl!;ire des allaires étrangères, 


Pierre LAVAI.. 
Le garde des scellux, ministre de la iustice, . 

Léon BÉl<ARD, 
Le ministre des finances, 

Marcel RÉGNIER. 

C"d.. civil 

Jugement de divorce 

ARRETE No 499 pro/llulguant au Togo le décret' du, 
28 iuillet 1939 rendont applicable' (tllX territoires 
relel'Ont dit ministère des coloniés au/NS que les. 
Anlilles et la Réal/ion la loi du 20 /Ilai 1939 qUi 
a modifié l'article 251 du: code civil, 

LE OOUVERNEUI< DES' COLONIES, 
OFflcreR DE" LA LtO{ON D'HONNEUR, 

,COMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE; 

Vu le d&ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et leS pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 
, Vu le d&ret du 19 septémbre 1936 portant réduetion, 1 
des dépenses administratives "du' Togo! modifié - par celui_ 
du 20 juillet 1931; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixallt 'le mode de 'promulga

tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 


. au Cameroun; 

Vu le décret du '28 juillet 1939 rendant applicable aux 


territoires relevant du ministère des colonies autres que les 

Anti1les et la - Réunion la loi du 20·mai 193~ qUÎ" a modifié 

l'articl~ 251 du code civil; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. E~· promulgué dans le ter
ritoire du Togo placé sous le mandat de la france, le 

décre! du 28 juillet 1939 rendant applicable 'aux 

territoires relevant du ministère des colonies autres 

que les, Antilles et 1. Réunion la, I~i du 20 mai 1939 

'lui a rh,6âifié l'article 251 <1u code civil. 
 ,O".' 
 ' 

ART, 2.'- Lep'résent '!lrrêté sera enregistré, com- , 
lnuniqué et' publié partout où ,besùin sera. , 

Lomé, le 25, septembre 1939. 

L. MONTAGNE. 
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RAPPORT 

Au Président de ,la République Française. 


Paris,le 28 juillet 1939. 

MONSIEU.l LE PRÉSIDENT, 

Une loi du 20 mai 1939 a modifié l'article 251 
du code civil en 'rendant obligatoire la mention du 
jugeme.tlt de, divorce en marge de l'acte de naissance 
de chacun des époux, 

Il, nous est apparu indispensable d'étendre cette 
règle d'é,tat civil aux territoires relevant du ministère 
des colonies. ' 

'Tel est l'objet, en ce qui ooncerne les colonies autres 
que les Antilles et la Réunion, les pays de protectorat 
et les territoires sous mandat, du projet de décret q~e 
nous avons l'honneur de soumettre ci-joint à votre 
haute' sanction. ' 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le président, 
l'hommage de llGtre profond respect. 

Le millistre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la fustice, 
Paùl MARCliANDEW. 

LE PRÉSlDEKT OELA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des co1onies et du garde des 
sceaux, ministre de la j ustlce; 

Vu l'article 18 du sénatus·consulte du, 3 mai 1854; 
Vu l'article 4 du décret du 1Cr décembre 1858; 
Vu le mandat sur te Togo et le Cameroun conffnné à la 

France par la S. D. N., èn exécution des articles 22 et 119 
du traité de VersaDes en date du 28 juin 1919; 

Vu la loi' du 20 mai 1939 modifiant l'article 251 du code 
civil en rendant obliga~oire ta mention du jugement de divorce 
en marge des actes de ,naissance des époux; 

DECRETE: 

ARTlCL-E PREMIER. - La 10\ du 20 mai 1939 susvisée 
est déclarée applicable aux territoires re1évant du mi
nistère des colonies autres que les Antilles et la 
Réunion. ' ' 

ART. 2, -, Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chaèun en 
ce qui le concerne, de l'execution du présent décref 
qui sera publié auxlOllfltlUlx officiels de la Républîque 
française et des territoires intéressés, et Îl,séré, au Bul
letin' officiel du ministère des colonies~ 

« Mention est faite de'cc jugement où arrêt, en 
marge de l'acte de mariàge et des actes de naissance, 
de chacun des époux, coriformément à l'article 49 du 
code èivil. .' ». . 

(Le reste sans cl)angement). , 
La présente boi, délibérée et adoptée par le sénat 

e't par la chambre des députés, s,era exécutée coll)me 
loi de l'Etat. ' 

Fait à, Paris, le 20 triai 1.939. 

,ALBERT LEBRUN. 

Par le flrésident de la République:: , 

Le garde des sce(lfJX, ministre de la iustice, 
Paul MARCHANDEAU. 

p.,uvoirs des g41.1verneura quant . .â lladminialralion 
de la lu~tic'; 

ARRETE No 5002 promulguilltt au Togo le. décret tU1 ' 
,2 'août. 1939 modifiant le décret du· 5 mars 1927' 
déterminant tes pouvoirs des gouverlleurs quant à 
l'admillistration de la fustice. 

LE GOUVERNEUR DES COLONI'ES, 
. OffiCIER DE LA lÉOION D'HONNeUR, 

CbMMISSAI~E DELA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les PO'uvo'rs du Commissaire de· la Républîquê au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' réduction 
des dépenses administratives du Togo; modifié par celui 
du 20 juillet 1937;' 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant"lé mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires :au Togo et 
liu Cameroun; " 

Vu le décret du 5 mars 1927 déterminant les pouvoirs 
des gouverneurs quant.à l'administration de la justice. '(Arrê
té de promulgation au Togo du 15 avril 1927); 

Vu le décret du 2 août 1939 modifiant t'e décret du 5 mars 
1927 susvisé; 

ARRETE: 

l ' ARTICLE PREMIER. -- Est, promulgUé" dans le ,terri
l 	 toire du Togo plilCé, s'ous le mandat, de la, France, 
, 	 le décret du 2 août: 1939 modifiant le décret du 

5 mars 1927 déterminant ks pouvoirs des gouver
neurs quant à l'administration de la justice. 

ART. 2. - Le présentatrêté sera enregistré, corn" 
muniqué et publié partout où, besoin sera. 

:1 	 ,',Lomé, le' 25 'septeinbre 1939.
" :: \_Fait à Pàris, le 28 juillet 19~9, 

L. MONTACiNt:_ 
ALBERT' LEBRUN. ,, 

Parle Président de la République: RAPPORT 
Le ;niuistre "des colonies, Au Président de la RépubUque Française. 

, Georges MANDEL. 

Paris, le 2 août -1939.
Le garde des s~eaux, ministre de Id fllstice, 

Paul MAl!CHANDEAU. ii MONSIEUR LE PRÉSI~ENT, 
Aux termes de l'article 16 du décret du ~ mars 

LOI modifiant l'aI'ticte 2S1 du code civil et rendant 1927 déterminant les pouvoirs 'des 'gQuverneurs !,n 
obligatoire la mention du divorce en marge de matière de justice, il n'est sursis à l'exécution des 
l'acte de naissance. condllmnations à mort, dans, le' cas où ,il' n'y a pas 

eu recours ",grâce, 'que' si deux meinbres' au ,moins 
Le sénat, et la chambre des ,députés ont adopté, ,[ d '\ 'p , • d 1 'd' d ' 't ti d
Le président de la République promulgue la loi" u consel nve," li consel" a mlms rai on

l 
ou el,', 

protectorat sont d'avis de faire appel à .a e émence , 
dont la teneur suit: il du chef ,de l'Etat. ' " ' , 

AnTlCLE UNIQUE. ~ L'article 251 du code civil 'r Malgré cette disposition il est sursis d'office dans 
(§. 2) est modifié ainsi qu'il suit : tous les cas aux condamnations à mort pour permettre 
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au chef de l'Etat l'exercice d'une prérogative consti
tutionnelle. 

Le . proJet ,dedéèret. que nous avons l'honneur de 
, . soumettre ' ci~joint ,à .,votre' haute ,sanction, tend à 

. mettre 'e,n accord, la lettre du, texte précité avec la 
pratiqùe. , ' " ' 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le président, 
l'hommage de ,notre profond respect. ' 

Lf!' mÎnisfrfJdes colonies, 
Georges MANDEL. 

Le gardé des sceaux, ministre de' la /astiCfJ, 
'Paul' MARCHANDEAU. 

'LE PRÉSIDENT 'DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport. du ',ministre des colonies et du gardé des 
'Sceaux, ministre de, ,la )ustice; . 

Vu le séna!us-cçnsulte du 3 mai 1854; 

Vu l'article 16 du décret du 5 mars 1927 délerminan! les 
pouvoirs .des • gouverneurs quan~ à l'administration de la 
justice; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 16 du décret du 
5 màrs 1927, susvisé est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes; 

Art. 16. - En matière pénale, s'il y. a eu recours 
en grâce en faveur du condamné, la transmission du 
:recours au chef de l'"Etat est obligatoire. 

En cas de con,damnation à mort, s'il n'y 'li pas eu·, 
de recours en grâce, il est sursis _d'office à l'exécution 
de la sentence et le gouverneur transmet sans délai 
avec son' avis et celui du cher du service judiciaire 
le dossier de l~ procédure au ministre des colonies 
pour l'exercice du dmit de grâce 'du chef de l'Etat. 

'ART. '2. - Le ministre 'des colonies et le garde 
des sceaux,niinistre de" la justice, sont chargés,. 
chacun ,en ce qui" le concerne, de l'exécution du 
présent décret. ' 

,~ rait Il Mercy-le"Haut, le 2 août 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre. des colonies, 

G~rges MANDEL, 
Le garde\des sceaux, ministre de la justice, 

Paul MARCHANDEAU" 

Tra~t:' de prove.Ance élrangèré: 

ARRETE No 501 promulgUOltt au Togo le décret 'da 
3 aolU 1939 portimt applicuiioh' aux territoires 
relevani du, ,ministère ,des colonies du décffJt-loi 
du 24 iuin 1939 fflluiif à la répression de la 
distribution t1t de la circulation des" tracts de pro
vena1Ù:e étrangère. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off'1ClfR DE LA "i.~OlON D'HONNEUR, 

COMMlSSAlIlEDE LA RÉPUBLIQUE, 
, ' ' Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de .la R.épublique au Togo; 
Vu le, décrét '<lu 19' septembre 1936 'por!an! réôuclion 

des dépenses adininistnfive5_ du Togo,; modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , " 

Vu I"e décret du 16 avril 1924 ïixan! le mode de promulga
tion ,et de publication des, textes r~glementaires au Togo. ct 

-.au Cameroun; , . 

!!" 
i 

1' 
H 

!
1 

• 

' .1' 


.: 


Vu le décret, du 3 ,.oût 1939 portant applicaÙon aux !erri

toires relevant du ministère des colonies du décret~loi' :au 


, 24 juin 1939 relatif li la répression de 1. distributiQnet de la 

circulation ~des tracts de provenance étrangère; , ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est. promulgué dans le terri· 
toire du, Togo placé sous le mapdat de la France, 
le décret du J août 19;19 portant applkation aux 
territoires relevant du ministère des colonies du 
décret-loi du 24 juin 1939 relatif à'.\a répression de 
la distribution et de la circulation des tracts de 
provenance étra\1gère, " 

ART. 2. - Le présent arrêté se", enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin ,sera. 


Lomé, le 25 septembre 1939, 

L.' MONTAGNI!. 

RAPPORT 
Au Président de la République Française. 

Paris, le 3 août 1939,' 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Dans un intérêt d'ordre public et de défense 

nationale, un décret du 24 juin 1939 a interdit dans 

la Métropole certaines propagandes, d'origine 9!l 

d'inspiration étrangère menées par le moyen de tracts, 

bulletins et papillons d~ toutes sortes. 


11 nous est apparu opportun de rendre ce texte 
applicable aux territoires relevant du ministère des, "~ 

colonies. . ~ "\ 
Tel est l'objet du projet de décret que nous avons .-", 

l'honneur de soumettre ci-joint à votre haute sanction, 
Nous vous prions d'agréer, monsieur le président, 

l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colollies. 
Georges MANDEL. ' 

, Le garde des sceaux, ministre dfJ la justice, 
Paul MARCHANDEAU. 

Le ministre des affaires étrangères, 
ÇJeorges BONNET, , 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
" 

,,' Sur le rapport du ministre des colonies, du garde 'qes sceaux, 
ministre de' la justjce' et .du ministre des affaires étrangères i 

Vu )~ articles 6, 8 et 18 du sénatus..consulte du '3 mai 1854; .' 
Vu le déer", du 1er 'décembre 1858; 
Vu le mandat sur le Togo et le Cameroun cqnfirmé à la 


France par le conseil de la Société des naVons en exécution 

du liai!é de Versailles en dale du 28 juin 1919; 


Vu le décret du 24 juin 1939, concernant la répress"ion de la 

d1stribution et de la circulation des tracts de provenance 

étrangère.; 


DECRETE: 
" 

ARTICLE PREMIER. - Le décret susvisé du 24 juin 

,1939 est déclaré appIfcabIe aux territoires relevant 

du ministère des colonies. 


1 
,ART. 2. Le, ministre des colonies, le ,garde dES 


sceaux, ministre, de la justice et le ministre des 

affaires. étrangères sont chargés, chacun en, ce qu~ 

le concerne, de l'exécution du présent décret qUI 

sera publié au Journal officiel de la République 




- -

'française !libsi,qu'aux Journaux :officiels des lerritdires 
inté:ress~s:;',~l' inséré au Bulletin officiel du ministè:re 
des ,colonies. , ." , , ' " 

Fait'à Mercy-Je-H~ut, le 3, 3.oo.t i939. 
ALBERT LEBRUN. 

pilr ié Président de la République:, 
te, milliSire des 'colollies, 

GeotgesMANDt:L. 
Le garde des sceaux, mlftistre de la justice, 

Paul MARCHANDEAU. 
Le mlftistre des affaires étrangères, 

Georges BONNET. 

DECRET concernallt la répressioft de la distribution 
et de' la circulation des tracts de provenance 
étrangè.u. 

LE PIlÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rappot1 du présid~nt du consent ffijnlstre ·de la 

défense nationale et de la guerre, du ministre de l'intérieur 1 

du garde des sCeaux}' ministre de la justice, et du ministre 
des affaires étrangeres ~ . ~ 

Vu .la loi du 19· mars 1939t accordant aU gouvernement'
des pouvoirs spécîaux; , 

Le conseil des n inistres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMit:R.· - Sont interdites' la distribution, 

la mise eri vente, l'exposition aux regards du public 
et la détention en vue de la distribution, de la vente 
ou de l'exposition, dans un but de propagande, de 
tracts, bulletins et papillons d'origine ou d'inspiration 
étrangère, de nature à nuire à l'intérêt national. ' 

ART. 2. - TOLee infractiôn li l'interdiction édictée 
, par, l'article premier sera puni d'un emprisonnement 

desix"mois à cinq ans et 'd'une amende de, 1:000 li 
'10,1100 francs. ' 

Le tribunal poutra prononcer en outre, pour une 
'durée de cinq ans au moins et de dix ans au plus, 
l'interdiction de tout ou partie des droits civiques, 
civils et· de fâmille énoncés à l'article 42 du code 
~~. 

'II pourra également ,prononcer l'interdiction de 
séjour. pendant Je,. même nombre d'années. 

ART. 3. - Le présent décret 'sera soumis à la 
ratification des chambres conformément aux disposi
tions de la loi du 19 mars 1939. 

ART. 4, - Le président du conseil, ·ministre de 
la, défense nati.onale èt de .la guerre, le ,ministre 
de l'intérieur, le g'ardè des sceaux, ministre de la 
justice, et le ministre des affaires étrangères 'sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution' 
du présent décret qui sera puhlié, au Journal officiel. 

, fait il. Paris, le 24 juin 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par ,le Président de la République: 
Le présidellt. du cOIISeil, 


ministre de, la défellSe !tatlollale 

.. el de la guerre, 


Edouard DALADIER. 


• 


()rg.ni~_.. ç.,mmultial.é. 

ARRETE; No 520 promulguant au' Togo le"dllcret du 
. 26 sept~mbre 1939 portant Ifissolutiondes organi

sations communistes.' ." ,'" 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIt:S, 
01'flCtl!R DE LA. L~O!ON D'HONNeuR. 

COMMISSAIRE ÇE LA RtpUBLlQUE, 

1 Vu le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 
1 . et leS pouvoirs du' Commissaire de la' RépubHque au Togo; 

Vu le décret du, 19 septembre 11936 portant rédùction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . ' 

Vu le décret du 16 aVril 1924 ,sur le mode de pr,ornulga.,
tion et de- publication des textes réglementaires' ·au:· Togo, et 
au Camerouni . " . 

Vu le décret du 26 septembre.' 1939' po(tant, djssol~tiôri
des organisations c9mmumstes; , " . 

Vu les' instructions ITIînistérielles r'uivant r,adiC!t~lé&(r'amme 
no C. 78 du 27 septembre 1939; , , 

Vu l'urgence; 

ARRETE~ 

AI(TrÇLE PREMIER. :-- 'Est promulgué dans ,Içfem~ 
toire du Togo placé sous le mandat de la Francé, 
le décret du 26 septembre 1939 susvisé. 

ART. 2. - Vu' l'urgence, le, présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans tous Jes, pureaux de cercles et 
de ,subdivisions ainsi que dans tous Les :bureaux de 
postes,. ' 

, 
ART. 3. - Le' procureur de la République, J'ad

l)1inistrateur-maire de Lomé, les commandants de cel'~ 
de, les chefs, de su\:>divisiofl, 'le directeur de la police, 
commissaire, de' police de Lomé et tous les agents 
assermentés à cet effet sont ch'argés, chacun· en'" ce 
qui le ,concerne, de l'el'écution' du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. ' 

Lomé, l~ 29, septembre 1939. 
1 

L. MONTAONË,
'Ii

i 

LE PRESIDENT DE LA RÉPUBI,.iQUE F\(XNÇAISE, 
1 Sur le r~pport du président . du conseil j ministre ne la 

défense nationale et de la; "guerre _et 'des affaires étrangères, 
du vice~président du 'conseil j des. ministres des finances, de 
l'intérieur, de la marine, de l'air} çtes travaux pubH~> du 
travail, de i'agricl;tltur!;, du ~arde des sC'eau..,<,.. rIlinist~e· de la 
justice, des ministres de ·1 éducation nationale, du blocus, 
des anciens eç>mbattantS et pensionnés. de l'armément~ de ta 
marine marchande, du co.rnmerce, d~ colonies, des postes. 
télégraphes et téléphones, et de 'a santë p~blique;' 

Vu la 'loÎ~ du 19 mars 1939. accordant· aU g~uve~ne~ent
des - pouvoÎrs spéciaux;.' . , , 

-'Le conseil, des ministtes entendu; 

DECRETE: 

AIHICLE PREMIER. Est interdite sous quelque 
forme qu'elle se présentè touteaètivité ayant direc
tement ou indirectemént pour 9bjet de propager les 

1 mots d'ordre émanant ou' ,relevant. de la troisième 

-.---'7..~ "~,- .• 

'fer, o~-OQrè'1939 

Le miftistre (le l'ifttériear, ", 1 internaiionaleCOnlI)1uniste 'ou: organtsmes contrôlés en 
Albert SA8RAUT. fait. par cette' troisième internationale.' ' 

Û garde des sceaux, ministre, de 1/1 justice,
Paul MARCHANDEAU. ART. 2. Sont dissous de plein droit le parti come 

Le mllJ,istre des affaires étrangères, ' ,muniste (S. f. L C), toute :associatioil, toute organi-
GeOrges BONNET., s,ilion outou! groupement de fait quj s'y rattachent 

~t toùs ceux quivaffiliés ou non 11 ceparli, ,se èonfor~ 

" 

" , 

"~ 
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ment dans l'exercice de leur activité, à des mots 
-d'ordre retevant de la troisième: internationale com
muniste, ou d'organismes' contrôlés en fait par' cette 
troisième ,internationale~ , 

Des àr:rêtés' du ministre de i'intérieurfixeront en 
tant que de besQin les conditions de liquidation' des 
,1?iens des organismes dissous. . ' 

ART." 3. -, Sont, interdites la publication, la circu

lation, la distribution,' l'offre au public, la mise en 

vente, 1'~eJ\Position aux regards di! public et la déten

i(on en vue de la distribution, de l'offre, de la vente 

'<)11 de l'expo,sition des ~Crits périodiques du non, des 

dessins; et d'une façon générale de tout matériel ,de 

,diffusion tendant à pr.opager les mots d'ordre de la 

'troisième international.e ou des organismes qui s'y

rattachent. ' . . 

ART., 4., ,- Sans préjudîce de l'application des 

'dispositions du' décret du· 29 juillet 1939 relatif à la 

sûreté extérieure de i'Etat, les infractions au présent 

,décret seront punies d'un emprisonnement d'un an 

à cinq ans et d'une 'amende de 100 à 5,000 francs; 

les peines prévues à l'article ,42 du. code pénal pour

ront être prononcées par le tribunal. 


, ART. 5. ~ Le présent décret eS,t applicable à, 
J'Algérie et aux coloniçs. ) ~ , 

ART. 6. -' Le présent décret qui entrera en vigueur 

'immédiatement sera soumis à la ratification dés cham

,bres~dans les conditions fixées par la loi' du 19 mars 

1939. 


ART. 7. - Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la gUerre et des affaires 
étrangères, le vice-président du conseil, 'les niinistres 
des finances, de l'intérieur, de la marine, de J'air, ,des 
travaux publics,' du travail, de t'agriculture, le garde 
des sceaux, ministre de la justice, les ministres de 
l'éducation nationale, du blocus, <ks anciens' combat
tants èt pensionnés, de l'armément, de la marine, 
marchande, du. commerce, des colonies, des postes, 
télégraphes et téléphones et de la santé publique 
ollont 'chargés, chacun' en' œ' qui le concerne, de l'exéeu

. -tiou du' préseritdécret. .. . 

Fait ,à' Paris, l,e26 septèmbre 1939. 
. ALBERT LEBRUN. 

Par le président de la République: 
LeprésÎJient daconscil, ministr,e 


de la délense lUIiionate. et de la guerre 

e(des aflaires étraJtgères, 


Edouard DALADIER. 
li .vice-présirlentdu c(mseU,' 
. Camille CHAUTEMPS.• 

Le mifÙstre des lina/tees, . 
Paul REYNAUD. . 

. Le ministre de l'intérieur,: 
. Alber! . SARRAUT_ 

. Le ministre de la marine, 
C. CAI4PINCtlI. 

Le iaifÙslre de l'air, 
.Guy LA CHAMBRE. 

Le ministre des tfavatlx publics, ., 
A. DE MOl-iZIE.,· 

Le ministre du. travàit, 
Ch.dés: POMA.RET.' 

Le ministré ,de l'agriculture, 
. Henri QUEIJI4-É. . 

Le'garde des. sceaux, 'i 
ministre de la justtcè, 
. Oeorges BONNET. ' 

Le ministre de l'éducation 
natlonale, 

Yvon. DELBOS, 

Le ministre des anciens 
combattants el pellSiontuls, 

René BESSE. 
Le 

Le /ninisire 
, de la matine marchande, 

A. RIO. 

Le ministre du 'Blocus, 
Georges PERNOT. 

'~inistre dè l'armêm1!nt, 
Raoul DAUTRY. . 

Le ministre du commerce, 
• Fernand GENTIN 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le .ministre des postes, 
télégraphes et télépt/ones, 

Jules JULIEN. 
Le ministre de la santé publique, 

, Marc RUCART. ' 
, . 


Alloc.lions on faveur d •• famUl•• 
d,•• militaire. mobiUsés 

ARRETE No 519 promulguant au Togo t'arrêté inler
ministériel du 27 ,septembre 1939' lixafÙ les taux 
de' l'ililocation iournalière et les maloratlons. en 
faveur des lamilles des militaires .résidanidallS les 
territoire:; d'butre-mer relevant du département des 
colonies. 

LE ÇiOUVERNEYR DES C<"LONIES, 
O'PICIER De L.A LtOION otHONNEUR: J 

COMMISSAIRE DE LA R!PÙBLIQUE; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ~ttributjons 
et les pouvoirs du Commissaire de' la 'RépubHqu}!' a~ Togo;' 

Vu le décret du 19 _septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives .du Tpgo, modifié par' celui" 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode depromulga.'
tion 'et de publication des textes réglementaires' au Togo 
et au Cameroun;, ' . , ,,' ", 

Vu l'arrêté interministériel du 27 septembre 1939' fixant 
. les taux de l'allocation journalière et les majorations .prévueS 

par le décret du 1er septembre 1939 p'0ur les familles' des 
militaires résidant dans les territoires d outre~mer"relevant du 
département 'des· coloniesj '.,

Vu les instructions ministérielles ,suivant radiotéJégrammc'
nO C. 79 du 28 septembr~ 1~39; 

ARRETE: 

ARnèü' PREMIER,. - 'Est promulgué dans le terri~ 
,toire' du Togo placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté, interministériel du 27'septembre 1939 ,susvisé.. 

ART. 2.' - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où, besoin sera. ' 

Lomé, le 29 septembre 1939. 
L MONTAGNe. 

LE PRÉSIDENT DU ,CoNSEIL, l\:ill'IISTRE DE LA DÉFENSE 
"NATIONALE ET DE LA OÙI!RRE, 

LES MINIST~ES riEs· COLONIES, DES FINANCES 
ET DE LA. SANTÉ PUBLIQUE, 

, , 
Vu le, décret-loi du, premier septembre 1939 instituant 

des' allocatidns en _faveur de,s. familles nécessiteu~es dont les 
soutiens indispensables -sont appel,és sous .les drapeaux pendant 
la mobilisation;~' , 
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1 

, Vu le déc";'l du le,. seplembre 1939 fixant le taux et les·· 
- règles d 1attribLition des .aLlocations îI1stîtuées par-le décr~t~loi j 

précité' et, .en exécution de )'article 18 ~e ce ~exte; .', i 

i' 
.' , ARRt;TENT : 

ARTICLE PREM:ER. - Les taux de J'allocation jour· , , 

!')1alière et les majorations prévues par le décret du 

le, sept~mbre 193>Çpour les familles militaires rési· 


. dant dans les territoires' d'outre·mer relevant du dépar.. 
teriielit de.s <'olonies 's,nt fixés comme suit: 

là .. Allocation prÛU:ipale. - Localités plus de 
cinq mille habitants, français: huit· francs - indigè· 
nes: tr(lia' fr'm:s. . , 

Autres, localités, français: sept francs. -indigènes: 
deux francs, . 

20 - Majorations pour enfants âgés moitIS de seize 
ans '- à la.eharge du soutien de famille,' français: i 
quatre ftancs cinquante eentimes - indigènes:. un 
frane.· ' 1 

Les taux fixés d-de.ssus pour les allocations princi
pales et les majorations consUtnent les maxima .dans '1 
la limite desquels les autorités locales prévues à l'arti· 
cle deux' arrêteront après approbation. du ministre 
des colonies le montant des allocations qui seront 
.payéesdlms chaque colonie du territoire intéressé. 

, ART. 2. :.... Dan~ chaqùe groupe de c~lonies, terri-
tojj'es sous mandàt et la Chine, les gouverneurs, gêné· 
taux, gouverneurs, hauts·commissaires de la Répu' 
blique et le commandant supérieur des troupes fran· 
çais~s en, Chine fixeront dans le cadre de l'organisa· 
tion administrative propre' à chaque territoire l,es dé· 
taHs d'application du décret du 1et septembre 1939 
principalement en _e qui concerne les articles 2 à 12 
indus, 

ART, 3. - Les dispositions du pdsent ~rrê1:é auront 
'efie'! pour compter du 2 septembre 1939. 

Fait à Paris, le 27 septembre 1939. 
Le président du con:seil, 


ministre de ladé/8me nationale 

et de la guerre, 


Edouard DAi.ADIER. 
Le nunistre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le ministre des. jinances, 

Paul REYNAUD. 
Le ministre de la santh publique, 

'Marc RUCART. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

. i . Kw.rele. de 9lédccine pri"ic 
,1 

ARRETÈ N0 325 /lCcor<4uit l'OlItorisoiion d'exercer la 
. 'médecine au Togo à wt ooctew tiiulaire de tlipltJmes 

#rangers. . . 

LEGOUVERNEl':~ DES COLONIES, 
OFf'fCŒ~' .DE LA Ll!otON. D~~HoNNEuJt, . 

.. COMMISSAIR!! DELA RÉPUBLIQUE, 

VU le d~cre.tdu 23 mals 1'Î21 déterminant les .aüributions· 
et les pouvoirs du Commissaire .de 1. République ".u Togo; 

Vu. le' décret .du 19. septembre 1936 porlant réduction 
des dé~...es administrâtiv... du Togo, modifié. pa, c~lui 
du 20 ]uilletI937; . .... '. ' 

.. 'Vu 'le déciet du· 18. mars :'1936 ~elatlf' à l'exeréi~ede 
la .méd~cine et de l'art dentaire' dans . tes territciires sous· 

. mirndàt frahçais d,:,' Togo et· du CaRieroun; , .. 
Vu 1. deman<!e formulée par Monsieur ·Y. ,Anthony; 

1 

. 
! i 

,: 
Il 
1 

. ,i 

: .. tarifs du éhemin' de. -Jer du Togoj -. '. .,,' 

-

Vu 1";' diplô"';es' de·.docieur' enm'édecine.'de l'!Jn'ive,silé 


de FranCfort surcle ·Mein ~ d.c"Jicendé de-la Faculté Royale 

de. Médecine et Chirurgie. de- Qlasgow;-' conférés à .Monsieur 

Y" A.qthony; .,.. " 

Sous réserve de l'approb~tion ~iï1îsté~je.l1e;-:· 

A'R~ETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'autO:risation d'exercer la mé

décine dans le territoire .du T Qgo placé SQUS 1e'mandat 

de la France, est a~cordée ~ Monsieur' '1.. Anthony, 

titnlaire des diplômes' de iiocteur en' médecine de 

l'Université de Francfort sur .le ~Mein.:'et de .,licendé 


. de .' la Faculté. Royale de Médecine, e.t Chirurgie de 
Glasgow. " . 

ART. 2. - Le présent arrêté' se~a enregistré, Dom-.' 
muniqué et publié partout oh besoin: ser~. 

Lomé, le 17 ,juin 1.939.. ' 
L ' MONTAONf:. 

(Approuvé par D. M. 11° 213c, i;s.d'u 2VS/39l,. 

C,F, T. 

TtÛi/s 

ARRETE N° 406 f1UJditiant.certaùlS tartis pou:r le 

traltSport des voyageurs d des. marcliandtses; 


LE GOUVERNEUR DES. CoLONI!,S, 
qfflctER DE LA' LéalON O'H01"l,N~UR! 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déiermi~.nt l~s altrlbult""",. 

et'Ies pouvoirs du 5::onimiss.ire de la République an :Togo; 


Vu le, décret du 19. septembre '.1936 ':portant ' réduction 

des dépe.nses administratives du Togo, m~ifié par" .celui: 

du 20'judlet 1937; '., . '. ',' . 


< Vu- Parré.té nO 69 ~d~ 28 :janvier lm ap'prouv~t :l'e~semM; 

ble des tanfs du chemm de fer du Togo et tous actes modi
ficatifs à ~es textes; -. . . 


Vu· l'arrêté nO 114·-du 23 février 1938, orga:nis~~t "au terri.. ' 
toire le service des. transP9rts·; _ ','- '. '. _. . - . 

. Vu la 'lettre minisiérieUe 00 ',.3537 du. 26 septembre 1935'· 
homologUlint l'ensemble d. 1. 2< édition _des' tarifs mise à· 
jour. au 1er .Janvier 1938; 

Vu l'arrêté nO 7 S ..1'.. du 2, octobre 1'93.8 du Haut·Com

missalre de la . République, fixant' la procédure d'homolo

gation des ta,rifs d~$ 'chemins de fer du -terrltoire du Tpgo;

Vu. l'arrêté,. nO 491 du 25' août 19:is;modifianl certain': 

l 

Vu 'le _ r~pport en conseif '~ris~ltatif GU chemin de fer-

dans sa séance du 10' juillet 1939; . '. ' 


- Sur la prôposition de. M~ J'irigén~ur - principal, che'f" des 
services des travaux publiçs et des. tN\n$ports;. . 

Le conseil 'dJadmjnlstratî~n entendi d~ltla,' sa '~éa~ce .du 
21. juillel. 1939; .... 

AR~EtE: 
ARTICLE PREMIER. - La rédaction de l'article.55 de~ 

tarifs pour le trànsport desvoyag~rs e!.desmarcban.. 
dises est modifiée ainsi .que suit:, .... , . 

« Nouvelle rétÜlCtùJlt. - Tarif spécial a. V. No' Ii ' 
« (Voyageurs). Tr~ins de marché et d'exci.trsion. 

- « Art. 55. - VOydgewsde j,;'clJis~e.·emproniant: 
« certaÎf!S lrititts, - Les billets ge'3e classe pour les 
« voy.ageurs empruntant les frains . dits « de marcM » 

.« pour serendredans,I;lIocàlitéoùse tient le'marché 
,,'ou .au départ de'èette lecalité,' exclbsivemént, et les 
« trains spéciaux mis eri mardie·. à l'occasion. d" foires, 

:i, 'fêtes, pélerin,age .• etc..... ,sont~tablisd'après le!> 
« bases suivantes:" . 
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, 
« Par voyageur et par kilomètre: 
" Allee. . ," . .' . . . . . 0,10' 
{( Aller etreti;>ur par kilomètre de trajet $imple 0,15 
« Conditions d'application.. , -' 10 .-.:.. Les billets 

{( d'.aJJer et fetour 'délivrés aux oonditions du présen~ 
« tarif spécial aUl'Qnt une vàlidité uniforme de, 2 jours 
({ quelque soit le trajet; pO'Uv,mt être prolongée dans 
« les conditioris· prévues au tarif spécial O. V. 2 
« (Billets aller et retour). 

« 2<>" -'- L'accès des trains réguliers est interdit aux 
{( voyageurs muniS de billets délivrés aux conditions 
{( dù preseh5 ',tarif., ~out voyageur troUvé dans un 
« train: régulier 'avec un bill~t de tarif réduit devra 
« solder la différence entre le prix d'un billet plein 
« tarif et le pri~ du billet tarif rMuit. 

ART. 2.' - Le 2e alinéà. de j'article l38bis: des 
tarifs est modifié cdmme suit: ' 
.. {( Nouvelle réddi:llon..- Par dérogation aux dispo· 
« sWons ci-de,sstis, le maïs, et le tapioca expédiés par 
« wa~n ,oomplèt d'Anécha sur Lomé, seront taxés 
« forfàitairement à 25 francs par tonne, frais de gare 
«, et ~de 'transit compris; mais n'ln compris les taxes 

.' « de Voie urbaine il Apéch9 et' à Lomé, de ,timbre 
« et d'enregistrement., , 

.", Le maïs expédié par envol minimum d'une tonne 
« de Tsévié sur Lomé,sera taxé forfaitairement à 
" 20 francs la tonne, frais de 'gare compris, mais non 
« compris 1(!S.taxes de voie urbaine à Lomé, de timbre 
« et d'enregistrement. 

AR'T. 3; -'Le'ca~o de toutes provenances, par 
expéditi.on ,minimum d'une ro'nne, sera taxé d'après 
la .base consfante de 0;14 la ,tonne' kilom~trique non 
compris les frais, de gare et' d'e transit, taxes de voie 

, urbaine, ,de timbre 'et d'enregistrement; 
'ART. 4.',- La taxe, à percevoir pour lestationnement 

des wag.ons "prévu aux articles 108, 154. et 161 des 
tarifs est fixée à 45 fran~ pat wagon et par jour 
de refard. ' 

ÀRT. ,5., - L'artiCle 161 des tarifs esf modifié com
'me suit:, 

« ArC 16i (~u~edu).' - Transports sur les voies 
« urbaines, de Lomé: ' 

i, 10 -,Voieurôoine de Lomé. La vbie urbaine 
{( de' LOmé, comprend 1;~nserlJble des voies 'situées à 
« l'intér~eur du périmètre urbain,tel qu'il est fixé 
" par ,arrêté nO 264 d!) '24 mai ,1934, à l'excepti()n de 
{( la voie princip~le de Lomé, à Anécho. ' 

«' 20 ,.- Le trafic avec la voie urbaine de Lomé est 
,;constitué par'ies wagons: " , • , 

'« 0) provenant.de l'intérieurou destinés à l'intériwr; 
" b) provenant de 'la douane avec un chargement 

« de marchandises d'importàtion. 
« t:) destinés, à être' chargés, de marchandises d'ex

« portation' et circulant entrè la gare,' dt! ,la Petite 
" Vitesse' ou .le .. 'magasin' de la. douane .. et un point 
«quelcon'que des v·oles. de desserte dénommées au 
« paragraphe·t ci-dessus; , , 

" 30 - La taxe pour la conduite, des wagons Dur 
. « les vOles urbaines de Lorrié est fixée à 4 francs par 

{( iO'nne de charge offerte paUes wag~ns. ' 
,« 40 _. Désabonnements mensuel's dont la prime 

". est calculée .·.urle 'nombre de 'wagons amenés ,dans, 
" le mois; sont cons,~ntis ,aux tarifs, suivants:, ' 

« ire ,catégorie.. - 3,25 ,'par , 1)(mne ,de ch!frge offerte' 
'« aveç garantie d'une somme minimum, menimèlle de" 
« '325 fràncS;" ' 
~2e catégorie: - 2,50 par tonne de charge ,offerte 

«avec' garantied'unè &Qmine 'minimum mensUelle ,je 
« 750 francs.· 

, , 

", ' 

,,' . 
.. 3e, cotégorle. -"2,00 par, tonne Sie charge 'offerte 

« avec garantie d'une somme' minimu1ll mensuelle 'de. " 
« 1.200, francs. , 
' .. « Le reste: sans changement. 

ART. 6: -c- ,L'article ,163 des tarifs est modifiécom-.-, 
me suit,: 

«Ad.' 163 (n.;u,eou): - Transports sur voie ur-, 
« baine d';Anécho -' . 

" 10 - La voie urbaine lf!Anécno est délimitée par
" la voie partant de l'aiguille de sortie de la' gare 
" d'Anécho, longeant' la route intercoloniale jusqu'à 
" l'hôpital, ,avec bretelle, passant devant la gare, et 
« allant jusqu'en face du marché. 

20" - Le trafic avec la voie urbaine 'd'Anécho esf: 
«constitué par les wagons provenant d'ùne, autre 
", gare; station ou halte, ou destinés à 'une autre gare" 
" station ,ou haHe ciraulant entre la gare d'Anécho et, 
" un pointqueloonq1!e des, voies de desserte dénom-, 
" mées au' paragraphe 1 ci-desS'Us. , 

, «30 '- La taxe pour la conduite des waguns sur' 

« les voies -urbaines d'Anécha est fixée à .. 4 francs, 

'" par tonne de charge offerte par les wagons . 


« 40 - Des abonnements mensuels dont la pdme' 

«est calculée sur, le nombre !le wagons amenés dJlns, 


, « le mois,·seront consentis aux tarifs suivanls : ' , 

« trecatégorie; - 3,25 par tonIe de charge offerte 

« avec garantie d'une somme minimum mensuelle de' 
« 165 francs. ' 

, « 2e catégorie . ..-' 2,50 par tonne de, charge offerte" 
" avec garantie d'une somme minimum menl!Uelle de" 
" 25() francs. , " 

'« 3e catégorie. - 2,00 par tonne de charge 'Offerte ' 
" avec garantie d'une somme mhimum mensuèlle' de, 
«, 400 francs. ' 

" Le reste sans changement. 
ART. 7. - L'article 163 bis. ,des tarifs (Voie Ur'" 

baine' de Palimé) est modifié comme suit: 

«Ari 163 bis.' (n0l.!vétiJl). ~ Voie urbaine de 
« Palimé -,' " 

" 1" ~ La voie -urbaine de Palimé est. délimitée p'ar' 
" la voie' empruntant la rué, de·la gare avec· déviation, : 

, « sur le marché, aboutissant sur la· route de Lômé à ' 
{( Misahoe, avec la prolongation sur la rue de Mi-, " 
" sahoe jusqu'à haute<Ur de la succursale' de la' 50-, ' , 
«ciété des Transports' de l'Afrique Occidentale.' , 

,,'2<> - L,a taxe sui' la conduite des wagons sùr la 
« vOie urbaine de PaUmé' est fixée à 2,25 par tonne 
« de charge offerte par les wagons. " 

« 30 , - Des abonnéments' mensuels dont: la prime' 
({ est cah;uNe sur .le, nombre' de wâgons amenés peri-, 

," dan! le, m'Ois, s<lnt' consentis aux tarifs suivants: 
« t re cl1légori~. _ 2,00 par tonne de charge offerte' 

« aVeC garanti!' d'une somme minimum mensuelle 'de' 
" 275 francs; payable d'avance. , 

" 2< catégq,rie. 1,60 par tonne de charge offerte 
" avec, garantie d'unè somme minimum mensuelle de', 
" 565 francs., , " . ' 

" ,Le reste sans ch/lngement ..». 

'ART. 8. - t.:è pr~serit arrêté, qui aù~a son effet poUr 

compter (lu le, septembre .1939 sera enregistré, pUblié' 

et .QOmmuniqué pariout où beSoin sera. ,'.. ' 


Lomé, le, 27 juillet 1939. 
, L MONTAONf:. 

: Approuvt. par lettre no 125t,tkl, 3 s(fptembl'lJ 1939' 

du Gouverneùr. Général de, l'A. 0 .. P., Haut,Commis,-' 

.saire de ta Républiquii' au Togo. 
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ARRETE No 407 .modifiant certains tarifs du·wlwrf ile 
Lomé. 

,LE GOU~'ERNEÙR DES COLONIES, 
OffiCIER DE !--~ L!::(UON n'HONNEUR)< 

.CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le dé~r:et' du 23 mars' 1921 détermÎnan't les attributions 
·.et le~ pouvoirS .du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ledéerel du 19 seplembre' 1936 portant réduction 
,des dépenses administratives du Togo, modifié ,par celui 
·du20 juillet 1937; . 

.' Vu l'arrêté -nO 69 du 28 janvier 1929, approuvant l'ensem~ 

.bIe des tarifs du wharf _de Lomé et tous actes rnodifkatifs 
,à' ces -textes i . . 

Vu. l'arrêté nO 114 du 23 février 1938, organisant au 
territoire le service des transports j , 

Vu l'àtrêté nO 7 S. T.. du 2 octobre 1938, du Haut-Com-· 
':missaire de.la République fixant la procédure d'homologa
. tion des tarifs' du chemin de fer et' du wharf du Togo; , 

:-.yu J'arrêté nO 492 du 25 août· 1938, ~modifiant certains 
tarifs du wharf de Lomé; . . . 

Vu le rapport en conseil consultatif du chemin de fer 
et; duwharl du Togo dans sa séance du 10 juillet 1939;, 

Sur.la proposition de M. l'ingénieur pdndpal, chef 'des 
services des travat~x publics et des tr~nsports; .< 

Le coriseil d'administration entendu dans sa séance du 
:27 juillet 1939; 

ARRETE:: 
ARTICLE PREMIER. - Les articles 22 à 35 du règle

·ment d'exploitation et tarifs du wharf de Lomé sont 
ràpportés et remplacés par le texte ci-après: 

TARII'S GÉNÉRAUX DES MARCHANDISES ET ANIMAUX,' 
, VOITURES, FINANCES- ET VALEURS 

,«Art, 22. - Impnrtation, - Les marchandises ou 
« produits d'importation sont taxés d'après la base 
« suivante: . 

«. Tabac et allumettes - Par 100 kgs. . 10,
" Autres marchimdises - Par 100 kgs. 9, 

« Art.-:23: - Exportation. - Les marchandises ou 
.{{ produits_ d'exportation sont taxés d'après la bàse 
{( suivante: 

«Par lOO kgs. ..' , , 

" Art. 24. - Les fradions de 'poids sont comptées 
"«par fraction indivisible de 100 kilogrammes. 

"" Art. 25 . .,- Morcll.andises encombralttes ou o!Jiets 
"« de dimensions excePtio!U1elles, . 

« Les marchandises encombrantes c'est-li-dire celles 
. ,{( qui ne pèsent pas 2Q() kgs, sous le volume d'un 

.« mètre cube et· qui sont désignées comm.e telles à 

.« la nomenclature annexée au présent tarif; seront 
'{< taxées au tarif .double du tarif ordin.aire ou' spécial. 
« Il en sera de. même des objets, de dimensions 

.-«. exceptionnelles c'est-à-dire dont 'la longueur· dépas· 
-« se 5 mètres. 

« . De plus toute marchandise d'exportation ou d'lm- . 
«.. portation qui, de.~,par sa "ature, exigera l'accouple
.« ment de bateaux; ·paiera en sus ·du tarif simple 
«ord"inaire, une 'majoràtion de 100% portant SUr 
{i le. tarif simple ordinaire.., .. ' 

«: De plus ces marchandises quelles qu'elles soient 
«.seronrpassibles de la majoration de 100% prévue 
{(. pour les marchandises encombrantes à. l'alinéa 
{( précédent.. 

.:" Art: 26, Pour .le5 tissus· et cotonnades, les 
. ,'" liquides alcoolisé~ titrant plus de 150, .encaisse, 

• Il sera perçu IOOOto en sus sur le ··tarif ordinaire, 

a us pa• 

, 
« Ad. 27. -Anilnaux domestiqlles. Les ani ,.({ maux .domestiques énullJér.és et·. classés dans la 


{( catégOl:ie ci-après seront taxés comme suit:· 

« 1re catégorie, Chevaux, poneys, mulets 


. . « 'par tête. ~... . . 2(),-
Bœufs, vaches. .par ·tête 10,
Veaux, ânes· par tête . 6, 

~ M<{jutons, brebis, chèvres, 
« porcs p(lrtête. . . 3, 

" Art. 28. -A/1;/iiaux sauvages. -. Il sera perçu, 
« pour les animaux sauvages, les, droits suivants: 


«De 1 à J.() kgs. par tête ' 5, 
« De 10 à 30 kgs. par tête 10,
« De 30 à 50 kgs.' par tête 20,
{( De 50 à 100kgs. par tête .' 40,
« Au-dessus de 100 kgs. et par fraction indivisible 


« de 20 kgs. il sera perçu une taxe de 5 francS . 

« Art, 29, - Pint1llces et· valeurs, - A l'importation 

{( les finances et .valeurs seront ttansP9rtées au prix 

{( de °fr..60 par fraction indivisible de 1.000 francs. 


« A l'exportation au prix de 2 francs par fraction 

« indivisible de 1.000 francs, 


« Art. 30. - Poudres et explosifs;· - Une m,ajo

« ration de 200% sera imposée sur les tarifs ordi

« naires pour le transport des poudres et explosifs. 


TAIlIFS SPÉCIAUX DES MARÇHA~DISES 

1nzportalion 

« Art. SI. - Ciment, chaux, fers de construction, 

« fers ronds p.our béton armé, fibro-dment, tôles 

« ondulées, sel en sac. . 


«Les marchandises. dénommées ci-dessus seront 

« taxées à l'importation. au 'prix . de .60 francs la· 

« tonne par fradion indivisible d'une tonne. , 


. .. 

« Art. 32. - Les marchandises dénommées ci-des

«sous seront taxées· à J'importation- par'fraction . 

« indivisible d'une tonne: . " 


'« a) Douelles, sacs et fats vides en bois oU 
« en métal, la tonne'.. ..• _ . • 30,-' 
· . «b) Houilles et agglpmérés de houjll:, ·Ia. 

« tonne • . . . • .' . :10,

Exportation'. 

«Art. 33. - Les . march.andises ·dénommées ci
« dessous seront taxées à l'expo dation. par. fraction 
« indivisible d'une tonne: , 

.'« a) Glace, la tonne. <. . • . 10,
« b) Coques. de. palmistes;, charbon de '" 


« coques· de palmistes' et de· cocos, hi tonne . 15,
« c) Graines de coton, de kapok; de ncin, 


« I!0ix de cocos,. la tonne·· . 23,....:.. 

« d) Arachides, maïs; 'Ia tonne· .: . • .. ,. 23,-· 

« ~) Cacao, amandes de palme, ama.ndes.de· 


· « karité, la tonne ". . " ... ,. ·30,
_« f) Coprah, huile de karité;. tapioca; huile 

• « de palme et de palmistes, la tonne '. 35,

,Vente d'calt 

« Art. 34: Le .. wharf pourra fournir de l'eau 

« aux. bateaux· qui ·en feront la demande. Rendue 

« à borâ, cette .eal). sera . livrée ~u prix 'de 2 frallcs 

« le quintal métrique indivisible. . . 
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1cr oct(lbre 1939 JOU~NAL OFFICIEL DU, TERRITOIRE DU TOOt> P!-Acf ,50U~,LE MANDAT DE "LA FRANcE ,489, 

....~.,;." 

ANNEXE AUX,TAI<lI'S OÉNÉRAU:I:, DES MÀRCHANDISES 

Table des' marchandises considérées 
comme,'encombrantes 

« Anieublèrn:ent (lU mobilier de toutes sortes non 
« démontés, 

«'Automobiles et m'achines. 
«Arbres, arbustes, plantes vivantes non emballés 

" et non solidement' liés. ' 
« Bonbonnes en grès: ou en verre .vides, 
"Cages vides non emboîtées les unes dans les 

« autres, ' , ' 
« Caisses vides non,emboifées les unes dans les 

« autres., 
« Eeorcès ~rute~., ' 
« fûts vides en bois ou en métal. 
« Kapok égrené 01\ non. , 
« Laine et décliets de laine non, pressés. 
« 'Liège et suCcédanés.,." 
'{( Matelas,. , 
{(, Objets de vannerie, 

" ,'« Cette liste n'est nullement' limitative et n:engage 
« en 'rien les droits du service dit wharf ». 

ART. 2.' ~ Le présent arrêté, qui aura son effet 
pour compter du 1cr"septembre 1939, sera enregistré, 
publié et communiqué partout où' besoin sera, 

Lomé,le 21 juillet 1939, 
L. MONTAGNË, 

Approuvé par lettre no 1251, du 3 septembre? '1939 
du Gouvemeur Général de l'A, 0, F" Hant-Commis
saire de la République au Togo, 

Cours professionnel pratbjue des géomi".re •. 
. . , 

ARRETE No. 491 instituant un cours professionnel' 
pratique des' géomètres indigènes. 

LE. OOÙVE.RNEUR D.ES COLONIES, 
OffICIER "DE, LA LtOlON O'HONNEUH, 

~, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret 'du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pol,lvoirs du' CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du. 19 septembre' 1936, portant rédu~tion 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , . . 

Vu la léttre mInistérielle nO 3.159 en date du 28 juin 1939; 

ARRETE: 

, ARTICLE' PREMIER, . Un cours professionnel prati
que, est.instil\lê à Lomé et a pour but de former 
et de. perfectionner les gépmètres togolais.. 

Le cours est 'placé s6\ls l'autorité du chef du service 
des ·travaux publics ,(Section topographique). 

A~T. 2. L'année soolaire commence le 1cr octobre 
et se 'termine le. JO septembre de chaqlfe année. 

, Les séances ont lieu chaque mercredi soir de 11 h. JO 
Il 19 heures èt le dimanche matin (séance sur le 
terrain) de (î, h, JO à 8. h, JO. L'agent chargé de 
ce cours aura droit aux heures supplémentaires 
constatées par état de seliice fait,
'. . '. 

ART, ;3,' 'A la fin, de chaque année scolaire et 
en principe dans 'le cour,!n! du mois de septembre 
les Jluditeurs pourront. se présentcr Il, 'un examen de 
fin de cours dont le· programme et les mb'dalités 
seront fixés par ùn~déclsiOll du Commissalr~ de la 
~puQlique sur proposition du chef du service des 
travaux publics. 

ART, 4. .:.... Cet examen sera' "consacré 'par la 
délivrance d'un diplôme dont l'obtention donnera, le 
df'Pit de travailler ·pour les particulier~qui. désiren,t . 
faire consacrer,. leurs titres. de 'propriété par l'admi
nistration (immatritulation, fonCière) •. , ' . . 

AR'!'. 5. ~,Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et communiqué 'partout où besoip. sera. " 

Lo';'é, le"n septembre 1939: . 

L MONTÂGNË,' 

FrBn~hjse postale 

ARRETE No 492 accordant la franchise postale aux 
,mmtaires des colônies. , 

"f 
LE GOUVERNEUR DES COLON'IEs, 
OFFfClER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aftributiQfis 
et les .pouvoirs du Commissaire 'de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septemhre 1936 portant' réduction, 
des dépenses. adrnin~stratives dtt Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu les instructions ministérielles j " 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIE~. ~ Les lettres d'lm poids maxi: 
mum de 20 grammes provenant de tous les militair,s 
des colonies· ou adressées à, eux sont admises en 
franchise, .' . 

Cette franchi,e s'étend aux cutes postales illus
trées ou non. 

ART. 2, - Les mandats locaux de 100 francs et' 
i ,au-dessous adressés à des militaires ou expédiés par _. 
Il eux sont exemptés du droit de commission. 

Un même expéditeur ne peut être. exempté du 
droit, le, même jour, que pour un seul mandat au 
profitd'ul1 même destinataire.' 

Ceii dispositions sont applicables dans les relations 
intérieures du Togo ainsi que dans ,les, relations' 

,entre le Togo d'une' part, la France, les colonies 
françaises, territoires sous mandat et pays de pro
tectorat ou assiinilés d'autre part, 

ART, 3. - Le présent ar,rêté sera, enregistré, corn," 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 septembre 1939. 
. L.· MONTAGNË. 

Déclaratio"" des, réçol1es 

ARRETE No 493 re.ndant obligatoire la déclaratÎolt' 
des récoltes. 

LE GOUVERNEUR, DES COLONIES, 
OfFICIER DE" LA, LÉGION O'HONNEURJ :' 

COMMiSSAIRE !lE LA RÉPUllLIQUE,
,'. ., . .,: 

Vu le décret du 23 mars ln) déterminant les 'attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire doc" la République ,au Tpgo;' . 

Vu. le décret ,du 19 septembre I9:l6 lJOriarit réduction 
d~ .. dépenses administratives du :rO~Oj modifié par. cetui 
du 20 juillet 1937; , ' " ' 

, Vu la . nééessité d'intensifier la production coloniale afin 
de satisfaire aux -besoins de la. métropole comme àux besoins 
de-la' populatio~. locale; . '. 

. Vu l'intérêt· qui s'attache dans ce but à avoir'. une connais- . 
sance constante e~ e?1ac~e des stocks des produits du Territoire; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue ~obligatoire, dans 
tûute l'~tenduedu territûire du Togo, la déclaration 
des récoltes suivantes, cacao; café, maïs, palmiste.. 
coprah; mton, kapok, arachiçles. 

/ 

ART. 2..- Les déclarations seront faites par les 
agriculteurs aux s'tdions des sociétés indigènes de 
prévoyance, et seront groupées successivement p,àr 
wciété et. par cercle. 

ART. ·3. - Un ~elevé mensuel de ces déclarations 
sera adressé av chef· lieu par les oommandants de 
cerde. 

ART:· 4; - Les commandants de cercle et présidents 
.	des sociétés indigènes de prévoyance sont chargés de 
l'exécutiûn du présent arrêté qui sera enregistré.• 
communiqué et publié partou! où besoin sera. 

Lomé, le 17 septembre 1939. 

L,' MONTAONÉ. 

C. F T. 

Tarifs' 

ARRETE No :>08 madiliOltt les arrêtés 406 et 407 
du 27 ;uillet 1939 parlOltt modifications (lUX tarifs 
du chemin de fer et du. wllart. 

LE GOUVERNEUI1 DES COLONIES, 
ÛFPICIÇ.R Dt: LA LéOlQN D'HO."NfHt. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl.:!QUE, 

VU le décret du 22 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret· du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifîé par celui 
du 2Q juillet 1937; . 

Vu l'arrêté "" 406 du 27 juillet 1939, modifiant certains 
tarifs pour. le transport des voyàgeurs et des marchandises' 
sUr le chemin de fer du Togo; 

Vu l'arrèfé nO 407 du 21 juillet 1939, modifiant certains 
tarifs du wharf de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 3' de l'arrêté nO 406 
du 27 juillet 1,939 est rapporté. Le tarif applicable 
aux transports de cacao sur le r~seau ferré du Togo, 

.. sera celui fixé par l'arrêté no. 491 du 25 aoOt 193ft 

ART. 2. -L'article 8 de l'arrêté nO 406 du 27 juil·' 
let 1939 est modifié comme suit: 

Art. 8; - (Nouvelle rédaction). - Le présent arrêté 
qui aura wn effet pour compter du 1er octobre 1939, 
sera' enregistré, publié et communiqué' partout où 

'bcSûin sera. 	 . 

ART. 3. -"- L'article 2 de l'arrêté no 4(l7 du 27 juilc 
let 1939 est modifié comm" suit: 

Art. 2. - (Nouvelle rédaction). - Le'présent arrêté 
qui aura sOn .effet pour compter du Jer oelobre 1939, 
sera ~nregistré, publié et oommuniqué partout où. 
bewin sera. . . , 

NiT. 4.' _ Le présent arrêté sera' enregistré, publié 
et cûmmuniqué partout où besoin sera. 

Lûmé,' le 25 septembre. 1939. 

L. MONTAGNË. 

Ouveflurede crédits 
-.

ARRETE N0' 5>11 portant .ouverture, d'un· crédit sup
plémentaire au bÛiiget additiollnel de la chambre 

. de commerce du territoire da Togo, exercice 1939. 

LE GOUVERNEUI1 DES COÛ)NIES, 
OFFICIER DE LA LI~OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
_ et les, pouvoirs du Commi~saire d~ la République au Togo; 

Vu le décret du 19 $epternore 1936'portant réduction 
des dépenses administratives du T ago, modifié 'par 'celui 
du 20 Juillet 1937; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUt le régime financier 
des colonies; . 

Vu l'arrêté du let juin 1938 portant réorganisation de 
• la 	chambre de ,commeree du territoire du T"!,)go'pliwé soUs· le 

mandat de la France; 
Vu l'arrêté nO 401 du 27 juillet 1939 . portant approbillion 

du compte définitif 1938 et du bùdget additionneJ., exercice 
1939, de la chambre de commerce du Togo; -', 

. Vu le rapport du vice~président de .lit 'chambre de com!Derce 
du Togoj. -. " . 

Le conseil d'administration entendu· dans' sa séance du 
28 septembre 1939; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est ouvert le crédit. supplé
mentaire suivant au budget additionnel de la chambre 
de commeree du Togû, exercice 1939. 

CHAPITRE JI 
DÉPENSES EXTAAOI1DINAIRES 

Article Premier. - Construdion d'un bâtiment pour 
la chambre de commerce du 'T'ogo 371:000 francS. 

ART. 2. - il sera fait face à l"ouverrure de ce 
crédit supplémentaire par une in~cription en reeettes 
au même budget et même exercice. 

CHAPITRE Il 
RECETTES EXTRAOJ<D!NAIRES 

Art. 2. - (Rubrj~e lWuvelle).· - Subveniionac· 
oordée par le budget local du. Tûgo 371.000 francs. 

ART. 3. -' Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout oÙ besoin.sera: 

Lomé, le,28 septembre 1939., 

L. MONTAGNE. 

Compte définitif 'du budget locald" ·.Togo 1938 

ARRETE No 515 port~/tt r~glement du compte défi· 
nitif des recettes et.' de:> dépenses dit badget local 
du Togo, exercice. 1938. 

LE GOUVERNEUR DÈs' COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉGION Ç>Jli'QNNE~1 

COMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE, 

Vu" le décret d~ 23 -~mars 1921 déterminant les attributions 
et les poùyoirs du Commissaire. de la République au- Togo; 

Vu le décret du .'19 septémbre 1936 pOrtant réduction 
. des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juill.t ·1937; " . ". .' 

Vu le déèret du'30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et notamm.ent en son article 315;. 
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, Vu le décret du 24 février 1938 portant approbation du 
budget local du Togo" exercke 1938;' . ~ . 

L.t;' conseil .d'administration entendu dans' sa séance du 
28 septembre 1939; 

ARRETE :, 
ARTICLE PREMIER. Les résultats définitifs du 

budget local du Togo, exercice 1938, s,?nt fixé, aux 
chiffres suivants: 

10 ~ ·En recettes . 43.990.914,35 
20 -'-, En dépenses . 40.296.215,82 

d'où il résulte un excédent de recettes 
de; ..•. , •. .' 3.694.698,53 
qui a .été, versé à la caisse de réserve du Territoire. 

ART. 2: Le : présent arrêté sera enregistré, com-, 
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 28 septembre 1939. 

L. MONTAGNê. 

Organisation' du cours c4mplé.menlait"t ,de Ltlmé 

ARRETE N°, 522 portant organisation d" co"rs Cam· 
IJlémenlaire de Lomé.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCiER DE LA LÉGION, D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU 	 le décret du 23 niars 1921, déterminant les attributions 

et les pouvoirs du 'Commissaire de: la. République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion 

des ,dépcnses administratives du Togo, modifié par, celui 
du 	 20 juillet 1937; 

Vu 	 le d~cret du 18 janvier 1935 portant organisation géné. 
raie de l'enseignement officiel au Togo, cnsemble les textes 
modificatifs, subséquents; 

Vu l'arrêté nO 419 du 20 juillet 1938 pOrtant organisation 
du cours c.omplém~ntaire de LQmé; 

ARRETE: 
( ~ OBJET DU COU'RS. 

ARTICLÉ PREMIEI(. ~ Il 
, 

est créé à Lomé un cours 
,complémentaire acyant pour objet de préparér exc1u
sivement : . 

1fi 	- Des candidats et des candidates aux écoles 
dl1 	 gouvernement général de l'A. 0. F. (école William 
Pont y, 'écolèsilormales rurales,' école normale de 
jeunes fillés de Rufisque, école de médecine, éoole 
vétérinaire, école technique supérieure dl! Bamako); 

20 - Des, candidats et des candklates aux emplois 
des cadres locaux. 

Il .:.-.. RECRUTEMENT DES ÉLÈVES 
ART. 2. ~ Les élèves des deux sexes di! cours 

compl~méntairti sont recrutés par voie de concours 
parmi le$ élèves . des cours supérieurs des écoles 
du 	Territoire. Chaque année; une décision du Commis
saire de la République fixe)a date à laquelle auront 
!ieules épreuves et te nombre des plàces mises au 
concours, "sur la proposition du chef du setvice de 
l'enséignemeilt, après avis du conseil de perfection· 
nement de l'établissement. 

La gratilÎté du transport est accordée aux candi
dats pour se. rendre' à Lomé. pour y subir les épreu
ves et pour rejoindre le cours supérieur' dont ils 
font partie. 

ART. 3. ~~ 'Les' candidats émanant de ces cOurs 
supérieurs et qui doivent être obligatoirement titu
laires du c,ertificat d'études primaires, doivent être 
âgés de '13 ans au moins et de 16 ans, au plus au 
1" janvier de l'année du concours.. , 

ARr. 4 . ...:.. Le dossier de candidature, 'qui doit par
venir au chef, du service de l'enseignement au moins 
un mois avant la date du concours, comprend: 

, 16 - Une demande d'admission' sur papier libre' 
adressée au Commissaire de la République, écrite 
et signée par l'intéressé, confirmée par le père, à dé
faut, le tutoor dont la signature p~t dûment légalisée,' 
portant indication précise de la professi<on et domicile 

3

des parents; , , ' ' 

Zn ~ Une expédition de l'acte de naissànce; 


0 ~ Un certificat médical attestant que le candi

dat est de bonne constitution, qu'il j6uit d'une bonne 

santé, qu'il a été vacciné et spécifiant qu'il est indem

ne de t<oute affect,km tuberculeuse. Les candidats sont 

contrevisités par le médecin-chef de l'hôpital de Lomé; 


40 ~ Une fiche scolaire donnant des indications 

précises sur le .travail, les aptitudes, le caractère et 

la conduite du candidat; 


50 ~ Un engagement de suivre' en entier le, cycle 
des études prévues à l'école et de' se présenter à ,
l'une des grandes écoles de l'A. O. F. indiquées 
à l'article 1er. L'orientation vers ces écoles sera déter

'1 minée par l'avis du conseil de perfectionnement del, l'école et arrêtée par le Commissaire, de la 'Répu-, 
q blique. " . 

.,~

En cas d'échec aux concours d'entrée à ~es ,écoles, ., 
l'ils s'engagent à servir pendant ,10 âns au moins dans 
l'un cadre administratif du territoire. ' , 
'1 Cet engagement est signé par le c.andidat et par 

. 1 son père ou tuteur (signature légalisée). Il porte 

la mention qu'en cas de non observation des clauses 


" .précitées pour tout autre motif que raison de santé, 

1 l'élève devra rembourser >rU Terr,:taire les frais' d'étu

I, des et d'internat. 


1 	 CONÇOURS D'ADMISSION 

, ART. 5. Le concours comprend des épreuves
Il 	 écrites et des épreuves orales tirées du· programme du 


cours supérieur et choisies par le chef du service de 

l'enseignement. à savoir: ' 


. ,! 	 a) Epreuves écrites 

10 Une épreuve d'orthographe composée d'une 
, , dictée et d'Un questionnaire portant sur la conn~is

sance, de la langue et l'intelligence du texte; 30 mi
nutes sont ac,ordées pour' répondre au questionnaire ' " 
non compris la dictée des questions. ' 

L'épreuve d'orthographe ne comporte qu"un" note; 
10 points sont attribués à la dictée et 10 points aux 
questions; mais toute faute grave, dans la dictée 
enlève 2 'points et le zéro dans la dictée est élimina
toire. 

20 - Une épreuve de composition française; du

rée 1 h, 30, coefficient 2. 


30 ~Deux problèmes portant sur l'arithmétique, 

le système métrique et la géométrie ; durée 1 h: 30, 

non compris le temps passé à la copie des énoncés 

~u tableau noir. " 


40 , ~ Une épreuve d'écriture courante et de pré

sentation dont la note est donnée sur l'épreuve d'or: 


i' thographe. " 

, Chacune de ces épreuves est notée de' 0 à 20, la 

note 0 est éliminatoire. 


ii 
b) Epreflves orales 

10 - Une épreuve de éalcul' mental oomportant 
la résolution de. 8 questions par les' procédés de cal
culràpjde; , , 

20 	~ Une, épreuve de lecture courante; 
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, \ ", ". . 

Clo ~'hJlerrogàtlon sur le texte lu, sens des J11ots; 
intelligence 'du texte, qu~stions de grammaire, coeffI
cient 2;. . ' 

40 - Une épreu",e, d'histoire et de géographie; 
50 - Une ,épreuve de sciences usuelles appliquées 

il l'hygiène et à l'agriculture locale. 
C!Jacune de ces épreuves est notée de 0 à 20, la 

note 0 est éliminatoire. La durée totale ne dépasse 
pas 20 minutes pour chaque candidat. ' ' 

ART. 6. ~ Lei> épreuves écrites ont lieu au cours 
d'une' même journée suivant l'horaire: , 
, Mql:in: ortho;;raphe, composition française. 

Soir: calcitl. , 
Elles commencent le matin à 7 h: 3() et le soir à 

14 h. 30. 
'Sont déclarés 'admissibles aux épreuves orales, les 

<:andidats qui n'ayant pas de note éliminatoire, réunis
sent un minimum de 50 points pour l'ensemble des 
épreuves écrites; , 

Les épreuves Qrales Qnt lieu lé ou les jours suivant 
<:elui, des épreuves écrites et aux mêmes heures. 

ART. 7. - 'L'admissiQn définitive est prononcée 
parIe Commissaire de la République dans l'ordre 
de la liste d'admission' dressée par ordre de mérite 
par la cQmmission d'examen et dans la limite du 
nombre des places mises au concours. 

Nul ne peut figurer, SUr cette liste s'il n'a obtenu 
la moyenne de 10 sur 20 pour l'ensemble des 
épreuves. 

AItT. 8. -;- La commission ,chargée de surveiller 
et de cOrriger les éflreuves est nommée par décision"
du Commissaire de la République. Elle est Composée
&: . 

Président : , 
Le chef .du . service de l'enseignement ou son 

délégué. 

Membres: 
Un fonctionnaire désigné par lé Commissi!Ïre . de 

la République; 
Un nQtable inéligène désigné par le Com'missaire 

de la République; 
Le chef du secteur SCQlaire de Lomé; 
Autant d'instituteurs et d'institutrices qtt'il sera 

nécessaire; 
Un membre des Missi,ons présentant·. des candidats. 

III - PERSONNEL 

'ART: 9. - Le personnel placé sous l'autorité im
,médiate du chef. du service de l'enseignement com
prend: 

10 - Un directeur, choisi' parmi le personnel du 
<:adre supérieur; 

2<> - Un instituteur, choisi parmi le- personnel du 
cadré supérieur;, 

, 30 ~ Deux ;instituteurs indigènes' possédant au 
moins le diplôme de sortie de l'école William Pont y 
{section ènseignement). L'un de ces maîtres chargé 
de 'cours feril fonction d'éConome et de surveillant 
généraL,.' , 
'1.· Eventuellemènt. des cours spéciaux pourront être 
assurés par des fonctionnaires pris en de.hors du' 
personnd de l'école.' 

CQIISeil dès maltreS 
ART, 10.. ~ Le. personnel. de l'éco.le rél'rJipou, 

klélibérer sous la présidence du directeur prend le 
nQm de conseil des maUtes.'" , 

l' 

. 
1 

1 

i 
1 

. 
ii 
! 

Le conseil des maîtres se réunit. chaque. fin. de 

mois'· et chaque fois' que les circonstances, l'exigent, 

sur cQnvocation de .son président qui fixe l'ordre 

du .jour et dirige les débats. Un instituteur rèmplit 

les fQnctions de secrétaire, il établit sur un registre 

spécial conservé aux archives, le "procès-verbal. de 

la réunion. ' , 


AIn. t 1. -'-- Le conseil des m~îtres donne ,son, avis 
sur tnutes les questions 'd'enseignement et de, péda ." " 

gogie' concernant T'école, il prend toù(es mesures 
intéressant la discipline .intérieure et générale, arrête 
les notes de fin de mois et de trimestre, et procède 
au classement des élèves. ." . 

Squs la présidence du chef du service (jl! l'enseigne
ment, il se constitue en commission d'examen pour 
juger les ,examens de passage i!t fixer une Ilote de 
conduitê annuelle. . 

ART. 12. - En fin d'année scolaire, le directeur 

établit un rapport général sur le fonctionnement de 

l'école et sur les résultats' obtenus pendant rex.ercice 

écoulé et l'adresse au chef dti service dè l'enseigne

ment. Il y jQint un rapport' établi par, l'éConome .sur 

sa gestion. . 


IV - RÉGIME DES ÉTUDES 

AAT. 13. - La durée des études est de 3 ~ns. Le 

prQgrammè des matières .enseignées au" cours com

plémentaire et la répartition de l'horaire sont annexés 

au présent arrêté (annexes. 1 et Il). 


ART. 14. -Le tableau d'emploi du temp's quoti
dien, la répartition mensuelle des mafières à ensei
gner, le règlement intérieur sorit étal;llis par le 
directeur' et soumis à l'approbation dU,chef du service. 
de l'enseignement., ' 

ExamellS de passage 

ART, 15. -'Au cours tle chaque année scolaire 
les élèves subissent des épreuves trimestrielles por
tant sur les matières enseignées et dont le détail 
est fixé en conseil des maîtres., , . , . 

A la fin de chaque trime$tre un classement est 
",.effectué d'après, une note moyenne rés'!ltant de. la 

note de composition avec coefficient 2 et des notes 
de classes arrêtées chaque mois sans coefficient.' 

Pour le calcul, de cette moyenne, les différentes 
matières Soot affectées des coefficients', dont: elles 
jouissent à l'el<;amen de sortie du cours complémen
taire, 

'La moyenne an,nuelle' résulte' de la moyenne ,des 
notes trimestrielles affectées du coefficient :;. et de 
la' note de conduite sans coefficient prévue à Particle 
t 1 du présent arrêté. 

ART. 16. . Les élèves qui n~obtiennent pas la 
moyenne sont licenciés. par déci!>iqn du Commissajre 
de la République, Le passage d'une anné.e à l'autre 
est prolloncé. par le Commissair.e de la, République 
dàns l'prdre de la liste de classemènt établie par 
ordre de mérite par le conseil' des maîtres ,et dans 
la limite du nombre des places disponibles dont le .' 
nombre· est fixé ,chaque année par, le Commissaire 
de la Républiqne sur la proposition du chef du 
service de l'ens'eignement après, avis. du oonseilde 
perfectionnement., , ,. 

ART. 17: '- Les élèves qui ne passent pas dans 
la Classe supérieurequittenC l'écQle; ·exceptionnelle. 
ment .Ils peuvent être- autorisés par .le Commissaire 
de là République et sur. leur demande, écrite à 
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redoubler l'ànnée àprès avis favorabl.e du çonseil 
des maîtres et du conseil. de perfeètiolfnement. . \ .' 

ART: 18.. - Pour, éhaque élève' et pendant toute 
la durée de sa scolarité un' carnet· de notes est tenu 
sur lequel, figurent les notes trime'strielles et annuelles 
ainsi. que l'appréciation d~s ma1tres et du directeur. 
Chaque .frime"tre et en fin, d'année . scoI'aire, un 
bulletin de notes e~t adressé aux familles. 

Diplôme de' sortie dk'cours cpl1lplémenfaire 

ART. 19.' ~ A la fin de leur .3< année, les élèves 
qui ont. obtenu la moyenne annuelle sont tenus de 
se ,présentera un examen en"vile de l'obtention du 
diplôme de ·.sortie: du cours complémentaire. L'examen 
a lieu àl'écolecll est jugé parla C9mmission 
suivante nommée par.le Commissaire de la. Répu
blique :. . . 

Président: 
Le chef ,(il!' service de l'enseignement. 

Membres: 
.Un administrateur ou un administrateur-adjoint des 

colonies; , 
Un membre' de la commission municipale désigné 

par l'administrateur-maire; 
Le . directeur du cours, compléinentaire ; 
Auta!'t d'insti~uteurs et d'institutrices qu'il. sera 

nécessaite, désignés de façon . que le personnel de 
l'école' soit en minorité. ' 

,ART. 20. -' L'exam,en pour i'obtention du diplôme. 
de sortie du cours· complémentaire' comporte des 
épreuves écrites ef orales dont les sujets sont choisis 
par le Commissaire de la République dans le pro
gramme de l'école." ' 

a) Epreuves écrites 

'10 ...; Une· épreuve d?orthog[aphe comprena~t une 
dictée et un' question flaire portant sur .Ia connaissance 
de la . langue et l'intelligence du texte; . 45 minutes 
sont accordées pour répondre au questionnaire non 
compris' la dictée. des questions. . ., . 

• . L'épreuve d'o-rthographè ne comporte qu'une note: 
10 points sont attribués à la dictée et 10· points 
aux questions,. mais toute faute dans.la dictée enlève 
2 points 'et le zéro dans la dictée est éliminatoire, 
coefficient 3, .Laponctuation n'est pas dictée, 
2o'~ Une épreuve de composition française; durée 

,2 heures; coefficient 3;. . 
, 3°'. Ulle épreuve de' calcul comportant la résolu

'tian de 2 pro'blèmes; durée 2 heures non compris 
.le temps passé à, la copie des 'énoncés au tableau 
noit; coèf~ident 2;' .,' , . 

40 .- Une .épreuve d'hist~i~eet de géqgraJ'hie de 
l'Aftlque . OCCIdentale françaJse, âe la France et de 
sescoI.onies: <lurée 1· heure; , 

50 - Une.' épreuve. de science. choisies dans, les 
matières inscrites. al! progrllmme; ,durée 1 heure; 

60 - Une épreuye d'écriture courante et depré~enc 
talfon dont la note est donnée sur l'épreuve de 
compositionfral).çàise; . " . . 

70 Une épreuve dedessbi.à vue ou géométrique; 
durée 1 h. 30. Pour les filles, l'épreuve de. dessin 
est. remplacée 'par' une épreuve de couture. 

. b) Epreuves orales 

10 '- Unè épreuve. d.,e calcul mental comportant 
résolutio'n de 10 questi.ons:pardes procéd'és de calcul. 
rapide' " . 
, , . 

,1 

&Ct. • 
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20_ Une épreuve "de le~tureoourante;' durée 

5 minutes; 

• 3<> Une épreuve 'de lecture ,. expliquée sur le 

texte précédent, sens des mots, intelligence et plan 

d.u morceau; durée 10 minl\tes.. . .., 

Chacune-"de ces '''preuves " est nocée de Oà ~. 
· la note 0 est· éliminatoire. " 

ART. 21. Les épreuves ont lieu d'aprè.s l'horaire 

suivant: 


, 1rc ioitméi/ 

Matin: orthographe, composition française; 

S6ir:calcul.· 


2e";ournée 
•

Matin: 'histoir'e et géographie, sciences et dessin i 
Soir: épreuves orales, . 

ART. :12. :...- Les 3 moyennes annuelles obtenues 

C{)mme îlest indiqué à- l'article 15 du présent arrêté 

concourent pour former la moyenne des notes _de 

classe. " 


ART. 23. - A l'iss).!e de l'examen, le.jury établit 

un classement des candidats d'après unè moyenne 

générale composée: 


10 - De la moyenne des notes de l'examen à 
laquelle est ,affecté le coefficient 2; 

20 De la moyenne des mOJll"nnes, de cl~sse indi~ 
},

quée. à l'article 22. . . 
Sont déclarés admissibles, au diplôme de sortie 


du cours complémentaire les. candidats qui n'ayant 

pas de note éliminatoire ont o~tenu une moyennè 

générale de 11 sur 20. ' 


ART. 24. Le Commissaire de la République 
· prononce l'admission définitive ,et délivre le diplôme 

de sortie du 'cours complémentaire avee les mentions 
suivantes: . 

A, B. pour une moyenne 
rieure à 13sur.20;· 

B. pour une moyenne 
· rieure à15 sur 20; 

.T. B. pour. une moyenne 
· rieure à 17 sur '2(). 

" 

générale égale ou supé, . 
. 

générale égale ,ou supé

générale égale ou supé: 

ART. 25. . Les élèves' qui n'obtiennent pa's l'e 

diplôme de sortie du cours complémentaire peuvent 

exceptionnellement, sur leur demande écrite, être 

aU,torisés par déi:ision du Commissaire de la Répu

blique et après avis favorable du conseil des maîtres 

et du jury' de" l'examen, à redoubler leur 3e année:' 


V, -;- DISCIPLINE 

ART. 26. Le règlement intérieur de l'école. 

le tableau d'emploi du temps général sont établis 

par le directeur. en conseil des maîtres et appro.uvés' 

par le chef du'. service de l'enseignement. 


ART. 27. - Les élèves assistent obligatoirement 
et ponctuellement à tous 'les' services scolaires: 
classes, études, etc. . . • . . 

En .. cas d'empêchement' pour ' maladie·. ou autre '.' 
cause ils doivent en aviser le directeur.. .' 

ART. ,,'28'. -'- Les élèves malades à moins d'empêche- ' ,:' 
ment absolu"doivent se présenter à la .visite dù 
docteur. lis o"t droit à la gratuité 'des consult.ations, 

· des soins et des médicaments. Ils seront porteùrs 
d'un cahier de visité visé par Je: directeur, . 

http:13sur.20
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ART. 29. - les seules punifions a'utorisé~s !lOnt: .teur et au ,retour: par,l'.autorité a.dinlnistrafivé du lieu 
,'1",-'-' les mauvaises notes et la. 'oollsigne;' de lellr r'l!sidence' sur la présentafioll ,.de leur ,titre de 

20, La reprim;mde, infligée par le directeur;, permissiQll. " '. 

3<>'-;- le blâme, illfligé par le chef du service de 
 , VII ~', Ec()NO~T

, l'enseignement; , , , . 
, '40 -l'excluskm définitive, prononcée par ·Ie CQm- ART. 38. - l'éool)ome,esf cha~géile la éoruptabilité 


miSsairede la République, après .avis du conseil des 
 de l'érole. Il établit les rommandes des achats, eri vue 
maîtres. '" .,' desquels l'avance prérue àl'articJe39 lui est Çonsentie, 


. Ces punitions seront portées aU carnet de note 
 prépare les, marchés,'ré~it et, prend en charge le 'mobi

prévu à l'article 18. ' 
 lier, matériel, outillage, Jivreset fournitures clas

, TABLr.AU O'HONNEUR siques, ' etc. . .. , .., . , 
Il veille au bon ,entretien des bâtiments et dépendan

MIT. 30. - ~"ntinscrits chaque mois au tableau ces, matériel d'internat, vêtemènts,' objets de. lite
. ' t ", ' \"d'honneur, les élèves qui réunissent les conditions "' rte, e- Co . '. . . 

suivantes: ' ' Il assure la nOurriture journalière des élèves, veille' ' 
Note de ooliduite au ru!);ns égale à 15; à la bonne préparation des alimènts, et Il leur réparti-
Moyenriegénérale de travail au lOOins égale à 13.. , tion, oontrôle toutes les denrées achetées. ' 
Aucun zéro.en leçons. ' Il prévoit toutes les alllélioratipns pc>ssHîles dans la, 

vie matérielle de l'internat: " . . ..AR~. 31. -les dimanches, les' jeudis aprèS-midi, 
'. Il dirige le personnel de service, li. saV<iir : la cUisiles jours légalement fériés et des grandes fêtes indi

nière, le manœuvre chargé, de l'entretien' et un ,blangènes, les élèves Sortent librement pendant les heures 
chisseur. .prévues au règlément.iritérielUr. . 


ART. 39. - 11 est institué au' cours complémentaire 

JOURNAL DÉ L'ÉCOLE un service de menues dép~nse$' dont l'éCOilOmeest le . 

ART. 32. - le directeur du oours complémentaire . régisseur. le montant de' l'avance rons'entie par le 
tient un journal de l'érole. relatant quotidiennement service deS finances ne peut être S'Upérieur ou. infé

, les faits intéressant la vie de l'érole.· rieur à 3.000 francs. . 

ART. 40.- les Illàttrés sà~t responsables du maté, , VI"::' ENTRETIENOES ÉLÈVES 
riel et des fournitùres mis à: leur' dispositjon, ,pour 

ART, 33. __ le régime est l'internat pour les, gar~ l'enseignement de chaq\le ,jour. De .ooncert 'aveç l'éco

çons et proVisoirement l'externat pour les filles. 
 nOllle, ils en dressent le catalogue;' 


a) GarçOns - les élèves garçcnssont .logés, nour
ris' et vêtus par les soins dli Territoire; , ' 
 VIII :..: CONSEIL DE' PERl'EcTIONNÈMEN,(: . 


b) Filles - les f:lles sont externes, elles logent et 

ART. 41. - 11 est oonstitué IUn ro~seii c!e pèrfecti~ti-'mangent dans leur familk au chez des tuteurs choisis 

nement du cO'Urs oompléme~taire composé comme suit':·par lenr famille même. EUes sont vêtues par les soins'ef ' 
aux frais dti Territoire. Pour le logement et la nourri- . Président:ture lUne bourse lèut est' accord~e ,dont le montant est 
éga,l aux a.1locations rorrespondantes prévues pour les l'administrateu~-maire représentant le Commissaire. 

gàrçons. 
 ·de là République. 

, .
, "ART. '34:' - le m9!ltant de l'allocation comprend Membres' : 
3' parties:' . ' .

Le chef du service ,de 'l'enseignement;. 
, 

10 - frais de nourriture;
20 _ Frais d'habillement et d"entretien; Le chef du bureau' des finances; 

. le chef du service de santé;' . " 
30 

.- frais de Io.gement.. le' chef dusèrvice 'des travaux ,publics~ .
• le taux de chacune de, ces parties est fixé annuelle
ment par arrêté du Commissaire de la République le clief du servièe de J'agrléU)turê;,. 

, 
1 

le chef du service. des P.. T. T . 
. après avis' duronseil de perfectionnement de l'école," Le' présiden, t de la chambre dè ,:<>mmerc,e',

Tmtteàbsence S'Ilpérieure à 48 heutes ne donne pas . 
droit à la petl;eptîon de' l'allocation. ,le' président, du ronseil dès .notab,l~s;

le' personnel enseignant de.' l',ééole,'' 
'ART. 35. la rompositionde la ration et des objets AR'T. 42;- Le 'conseil d"e,per1'ection.n,eiliènt de'

deréfèctoire, d'habillement, 'de rouchàge et d'entretien . . 
est déterminée à' l'annexe III du présent arrêté, l'érole se réunit !lne fois par an.apres l'exàmen oe' 


A leur départ de l'école, les élèves sont autorisés' sortie da cours complémentaire et chaquefoisqu'H 

à empOrter leUrs; vêtements et objets de toilette ainsi ' ' est nécessaire sur la oonV:6c~tiond~ son pr~side.nt,· 


, ,'sur proposition; du chef du servièe ,d'c l'en~eignement. 

qu lUne couvertu~e, le directeur de .1'école' remp'litles 'fonçtionsde 


ÂRT. 36. Une décision du Commissaire de .la secrétaire' et établit le procès-verllaf de la 'séaflce. 

Républiquè fixe chaqlUe année le montant d~s .frais de Il tient, un' recueil des procès-verbaux: ' 

remboursement d'études et d'entretien., ", . 'ART. 43. .-:. Èn 'fin 'd'année scQlaire, n est rendu 

'. ÀRT. 37. - Tous: lès élèves .ont' droit: . compte, au ..éonseil de perfectiônnemètit dei. gestion,

:10 A. la, gratuité des soinsmédkàuxèf à.lenr, administrative del'~le; de la, marche généràle, de 


hospitallsation en dernière catégorie locale; " ' l'établisserpent. le conseil !'Ionne son avis sur toutes 

26 - A l'entrée 'et à la sortie de l'éoole, l)1ême en ' les questions d'ordre. matériel intéressant .. le. fonction-


cas d'exèlusion et diaqlUe annéeaurommencementet .. ,nement de: l'école ef notamment sur Peffectif des 

à la fin des ,grandesvacanc.es à uneréquisitiori de '. . promotions; il éniet des vceux 'all sujet des' modlfica

ttanspOrt deniièrecaf!éil?rie.Cetterêquisiticri leur est' 'Uons à apporler, ,,'l'orgahisatiQn générale de l'établis

accord~eau départ au \"il. il'lInétat établi parle diree- sement et des aruénoratioris~ùsceptibles d'être ré~li-

http:grandesvacanc.es
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'sées. IL donne son' avis s~r l'orientation à donner aux 
élèves devant.. se' présenter aux grandes écoles du 
goulleflleIjlent gé.n,é~al. .,' , ' , ' : 

Le procès-vérbalde' séance est adressé au Commis
saire 'de la Répuolique. .','. , 

ART. 44. '-:- Sont abrogés t(>us les textes antérieurs 
réglant)a matièr~ et notammen,t l'arrêté no 419, du 
20 juillet 1938. 

ART: 45., - Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et. communiqué ,partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 septembre 1939. 

L MONTAONË.' 

ANNEXE 

'Le pr~gram~e, d~s mati~res enseignées au cours 
complémentaire ,est divisé en :3 années, et fera l'objet 
d'nn .supplément ail}. Q. du 1" octobre 1939\ . 

ANNEXE 1[ 
HORAIRE 

Cours comp,lémentaire, de Lomé 
Morale, ,0 h. '30 
F,ran~aiS ,'., 8 h. 
L~cture, 2 h. 
Mathématiques , " h. 30 

, f;li~toire et, géographie ";) h. 31) 
Sciences physiqùes e~. chimiqnes 1 h. 30 

. Scieni:es naturelles . . . .. l h. 313 
ECriture . . . . . Oh.45 

2 h. 
Travaux, manuels' et agricoles, (y compris 

l'entretien de la concession) 5 h: 
Chant;'...'.. o h. ~" 

. Education' physiquè , :< h. 
EtudeS, 1,5 h. 

. Total, .47 h. 

" 

ANNEXE III 

COUj's complémen.iaire de Lomé 

'RATiONS 'eT: l'oul\lmiJl~Es D'INTERNAT 

a) Compo~itiOl; de la ration journalière. 

Au cltoix: - 500 grammes de riz oU 40() grammes 
de, maïs ou '25Q. grammes' de farine deinanioc ou 600 
grammes d'ignames ou' 250 grammes de haricpts secs. 
, ~u choix. ~ iOOgrall;lmes de viandes ou 300 gram: 
mes de poisson, frais, ou l'50 grammes de, poisson
fumé. ' ", , '" " , 

300'grammes dl huile de 'palme, 10 grammes de su
cre, 15graninies de ,sel, 50 ,grammes de tomate, 
oignon; aU", piment; gombo en quantité suffisante. 

b) VêtementS 'ef~bjei:s de toilette. 

Par an: 

'Garçgll$ , . , 

, 1 casque . 
2 costumes kaki 'avec .culotte, 

"",1 èostume blanc avec pantalon 

1 paire chauseiures toite ' 


2 éhemises 

3 tricots' blancs 

3, sèrviettes 

1 essuie-nrain 

3 moUëhoirs, 

1 ceinture 

1 peigne 


Filles 
1 casque 
2 robes kaki 
l' robe blanche (' 

1 paire chaussures toile 
2 chemises 
3 combinaisons 
4 culottes 
3 serviettes 
1 essui e-main 
3 mouchoirs 
1 peigne 

cj Matériel de couchage. 

1 Iit en fer à sommier métalIiqu; 
1 natte 
1 oreiller 
:< taies par an 
2 pagnes par an 
:< ,couvertures 

, 1 petite armoire de chevet 

d) Matériel de réfectoire' (internes). 

2 assietlés aluminium ou fer' bla!)c 
1 gob'elet aluminium 00 fer blanc 
1 fourchetté 
1 cuiller 
1 couteau et 1 torchon 
Lgrande cuiller pour 6 élèves 
1 plat (par 6 élèves) 

'-l broc (p!!.r 6, élèves) 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL' 

ACTES DU POUVOIR CENTRÀL 

PERSONNEL EUROPEEN 

TabJ.a~,c d'avaacem:eat., 

TABLEAU complémentaire d'avancement du. person-' 
Ilet'du ,cadre générai des travaux publics el des 
milUJS ,des coto1!,ies pour t'l1JUI..ée 1939. 

A.-TRAVAUX PUBLICS 

. . . . . " . . . . .- . . . 
,Pour le grade d'ii1.géllieur-ad;oint de \re classe: 

, (choix) 

M. Laùgier, ingénieur-adjoint de 2< classe_ 
. .. . . '. . . . . . . . . . . ~ 

Pour te grade d'ad;oint tecfutique wiltcipal d,e2< cl.,: 
, ' , . (anciimneté) , ', , 

M. Dabezie's,adjoint technique prî.itdpal de :,le ct 
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DIV,ERS, 

Par' arrêté ,du ministre des c.olonîes èn date du, 1 

29 juillet 1939,. iv'!.: Paix (Henry), a été agréé en ,1 


N .. mlnatl..n' - Affectali..n' 

, C .....tructlon, de 'l'batel de 'la cb.";bre ~d" "..m':'..ce 
qùalité de 'c.ommis stagiaire de Je ,classe des serviCes Par arrêté no !>12dli:civils des 'c.ol.onies d mis à la dispositi.on du ,Com

28 septembre j 939. - U"esubvènti.on de, troismissaire de la République au T.og.o. 
cent sûixante et .onzi'! mille francs '(311.000) est 
accordée à la chaJCllbre de, c.ommerce ',du TûgO' pour . 
laoonstructi.on d'un hôtel destiné 11' !,installàtion des 

ACTES DU POUVOIR LOCAL bureaux, de ceL .organisme. ' 

PER~ONNEL EUROPEEN E"portati.. n d •• éaplla.. " de. opérdlj,na de ch••ge, 	 . .~ , 

et du commerce .. de r,'-r ~n temps -de-guerre 
Affectatl .. ns Par décisiûn nO 678· du : , . 


Par décisi.olIS des: 
 29 septembre 1939. ,~ Une, cûmmission cûmpûsée 
,cûmme suit se réunira ',sur la eûnv.ocatiûn,<,de: son 17 septembre 193.9. :.... M. T.oqué L.ouis, contrôleur 
. président en vue d'étudier les modalités d'appHcation de 1re classe des douanes, attendu le, 14 septembre 

au Territ.oire du décret-loi du 9, septeml]re 19391939 par ,le paquebot Brazza, reprend les fonctions 
pr.ohibant .ou réglementan!- en temps' de guerrede chef du service des douanes dont il est titulaire, 
l'expûrtatiûn des caj}itaux, les, .opérations, dé, changeen remplacem'ent de M, P.olygone Pierre, chef de 
et le commerce de l'ûr,: ' ,service intérimaire. 

M. de Saint-Alar)" inspecteur des affaires M. Polygone Pierre, contrôleur de 3e classé, des 
admInistratives . . . ,,: ' 	 Présid,entd.ouanès, consèrve se~ fonctions de chef du bureau 

des douanes 'de LOIM. ' M.M. Geûrges-Richard, trésorier-payeur, ) 
Sanson, directeur des échanges 	com

merciaux, . . ~'22 septembre 1939, - Les agents du chemin 
, 

de Bérar?, chef du bur~all des finances, ,Membres
'fer du Togo dont, les noms suivent: T.oque, chef du servIce d~s dûuanes, ,
M,M. Plancq, agent comptable de 1re classe du C.F.T., Lcscellier, chef du service des P.T.T., 

Tavera, chef de district principal, de 3e classe, Berne, directeur de la banque de ' 
Burignat, chd mécanicien de 1re classe, l'Afrique .occidentale. l , 


"ttendus à L.omé, vers' le 23 septembre 19;39 par le 

paqueoot « FOUcaL Id)} sont mis à la disposition de 


liohill.ationl'ingénieùr principal, chef du service des transp?rts . • 
Par décisi.on no 599 ais du: 
1er septembre 1939. - Les f.onctiûnnairesniobilisés 25 septembre 193.9. - Les fonctiûnnaires attendus , 

désignés ci·après sont mis' à la dispûsitiûn d,e l'autoà 	Lomé par le paquebût" Foacauld » du 24 septem- , ' 
rIté, militaire pûUr compter de là daIé, de leur'bré reçoivent les affectatiûns suivantes: 
embarquement.,à destinatiûn de Thiès et de D~kar: , 	 M. Qaudûnville, adjûint' principal hors classe des M.M. Thierry, capûral pilûte-mécanicien aviateur, sur

services civils, e.t nûmmé agent spécial de la subdivi, .veillant stagiaire des T: P. pour cûmpter du 
si.on de' Mange>, dépositaire-cûmptable et 'surveillant, 9 septembre 193-9;
~hef de la prisûn, en replacement de, M. Bancel, Cantara, .ouvrier d'artdu C. F.T., pour compter 

.. .appelé à d',autres f.onctions. . du, 9 s7ptembre 193.9. ,
, 'M. Oinet, inspecteur de police; est nûmmé adjoint 


"u directeur de la pûlice. 

, par décisiûn nO 599 ter du : M. Lescellier, receveur c.omptable centralisateur des 

P. T. T. reprend les f.onctions de chef du service • 1"" septembre 1939. - LeS f.onctionnaires mûbilisés 
, des postesc,et télégraphes du Tûgû dûnt il eS,t titu

i désignés ci-après s.ont mis à là dispûsitiûn dé l'aut.o
, laire. rité mili taire pûur cûmpter de, la date de leur mise 

en r.oute sur le B., T. S" No 8,'Ouidah ':M. Jallais, mécanicien-électricien des ,P. T. T. de 

JIA. O. l'., d:étaché au Togû, est mis à la dispûsitiûn 
 M.M. Thivolle, géomètre de3e dasse,.pûurco~pter

'llu chef du service des P. T. T. du 28 aûUt 193.9. 

'M. Saint-Criq, éommis principal de la trésorerie' 
 , ,Joguet, chef .ouvrier' Wart, pûù; compter' du 

du Togû, est mis à la dispositiûn du trésorier-payeur. 28 août 1939.' , 

Combes, instituteur, pourcomptëi d;;, 26 aûût 
28 septembre 1939. - Le médecin lieutenant 193.9. 


A!d~mjr; ,n.ouvellement arrivé au Tûgû, est nûmmé 
 Bugnard; chefd~ district principal" pour comp~
médecin chef de la subdivisi.on sanitaire d'Atakpamé,. ter du 2 septembre 1939. ' 
eri r~mplacement du médecin Iieute~ant Chippaux mis 
.à 	 la disposition dé l'autûrité, militaire.' , Bûissier, 'administrl'lfeur-adj.oint des colonies, 

pûur compter du 3septeinbrel939., Il remplira les fonctiûns d'inspecteur des viandes 

de ,ooucherié, d'ûbservateur météûrûl.ogique' de la 
 Pierr.on, irrgénieur de l'agricùItùre, p.our' comp

..station, , climatol.ogique d'Atakpamé èt assurera la ter du, 3 sepieml]re j 939., " , 

, visite ,médicale du_persûnnel du, èhemin' ,de fer à 
 Demûnio, administrateur-adjoint' des cûlonies,

Atakpamé. pOllr compter du 3 septemqre 1939: 
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M.M. 	 Boni; juge suppÙ'ant, -pour compter du 3 sep
tembre 1939. 

.\!enau!t, ingénieur-adjoint des travaux publics,' 
, pour c;ompter du 3 septembre 1,939., 

Suhubiette, brigadier d'es douanes, pour comp
ter du 3 septembre 1939. . 

Lhuissier, oùvrier d'art hàrs classe des travaux 
publics, pour ~ompter d).! 3 septembre 1939. 

OailIaguei, conducteur prinéipal des travaux 
agricoles, pour compter du 3 septembre 1939; 

Burluraux,· adjoint 	 principal hors classe des 
services civils,' pour compter du, 4 septem
bre 1939.' .. 

DeseilIe, : géomètre, pour eompter du 4 sep
tembre 1939. 

'. 
· Beuter, ihstituteur, poitr compter du 4 sep

tembre 1939. 

, Jagu, adjoInt d'es services, civils, pour c(lmpter 
'du 4 septembre 1939." ' 

Roth, adjoint principal des sèrvices civils,' pour 
· 'compter'd1l4 septembre 1939: 

Darnpis, adjoint prindpa.l des services civiis.. 
pour eompter du 4 septembre 1939. 

Vénance, . ÎlIsp.ecteur-adjoint . de . police, ,pour 
, > eompter .du . 4 septembre 1939: . 

d''Almeida, maître-ouvrier 'des travaux publics, 
. pou~ compter du 4' septeinbre 1939. 

· Mandon, $Urveillant des travaux publics, pour 
compter du 4 septembre 1939. 

. Dabeties, adjoint technique 'principal des tra
vaux publics, pOUl' compler. du 5 septembre 

'1939, -

Degoul; commis des services ci"il~, pour comp
ter du 5 septembre 1939.' 

, Robin; 'ingénieur d'agriculture, pour 'compter 
du 6 septembre 1939., 

Menez, 'administrateur-adjoint des colonies, p"ur 
comptèr.du 6 septempTe 1939. 

Fontaine, con.dudeür p(incipal des travaux 
agricoles, pour compter du 6 septembre 19;?9. 

Marcellin dit Brenner, commis d;administralion. 
pour eompterdll 6 septembre ,1939, 

· Regent ·Clàl.lde, infirmier, pour compter dl! 
6 septembre 1939: 

. ,Or;0l1dard, mritrôleur, .des. eaux et forêts, pour 
compte,r du 6 septembre 1'939. 

Cancêl, adîoillt dès services 'civils, pour compter 
du .9 septembre 1939; 

Metzger.Chafles, agent àuxiJi.aire, ,pour compter . 
d.u 10 septémbre 1939. 

·Grunitzky' Nicolas, agent auxiliaire, pour comp
. ter (lu lOsep(embre 1939. ' . 

Brenner Fré'défie, facteur' enregistreur, pour 
compter du t(} septembre. 1939. ' 

Rincliff J~an:' agent auxiliaire, pour compter 
du 10 septembre 1939. 

Combe Roger, cl:Ief. 'de .district,pol.lr comptet 
du 17 septembre 1939. . 

Dantec, adjoint, principal des $ervices" civils, 
pour com!,'ter du 19 septem1;;re 1939. 

; 

i 
"Il 
i 

l,,. 

" 

ii 

Ordonnateur délégué 


Par décision nO 672 du : 

28 septemb,'e 1939. :- ·M. Bérard Jean,administra .. 


.teur-adjoint de Ir< classe des colonies, chef du bureau' 

des finances, est délégué, pour eomptpr du 1er octobre 

1939, dans les fonctions d'ordonnatem du budget. 

local. 


Poida et mf.Jures . 


. Par arrêté nO 486 bis du : 


. n septembre 1939. M. Robert Alexandre, de 

retour de congé, reprend les. fonctions de vérificateur 
des poids et mèsùres au Togo, en 'remplacement de. 
M. Nouvel Lucien, pour compter du 14 septembre 1939, 

dans les conditions prévues ,par l'.arrêté nO ~83 du. 

20 mai. 1938, 


Sociétés indigènes de prévoyance, 


Par décision 'nO 645- du : . ' , 

18 septembre 193-9. - M. IvUileliri, adjoint prinCipal. 


de 30 classe des' services civils des eolonies, est 

nommé secrétaire-trésorier du fonds eommun .des. 

sod.étés indigènes de' pfévoyance, en rèmpktcement 

de M. Fréau, adjoint dé 1re classe- des services 'civils: 

des. colonies. '. .' . 


SUCC~81ions el bie"s. vacants 

Par arrêté no 496 du: 
20 septembre 1939. - Le trésorier-payeur est auto-· 

risé à' 	 reçevoir au cours légal toutes monnaies 
anglaises (penny et half pellny compris) 'provenant de 
la vacance de la Deutsche Togo O%ellschaft (DTO), 
versées 	 par le curateuf aux succe~siolls 'et biens 
vacants. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Répre.si~n des propagandes ét,!angères _.' 

. (R,éf. décret du 21 août 1939 promulgué {lU Togo·" 
par arr/Jté no 456 da 31' août 1939 - J. O. {fa. & 

.1" septembre 1939 -; page 400).j 

'DECR,ET du 29 Juillet 1939 fixtlnt les' cOI!difiolts '.l 
d'exécutioll, de l'article 2 du décret du 21 avril. 1939 ' . 
te.lldant d r4primer les p;'opagolldes étrtltlgères. 

LE PRÉSIDENT DE LA' RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,' 

VU le déc~et du' 21 avril 1939, "tendant il réprimer les pro-"

pagandes étrangères.. et notamment squ article 2 i'mposant_ 

une déclaration à toute personne' qui reçoit de l;étranjier t
 • 

directement ou .par personne i ·t~rposée, des fonds destines à 

rémunérer une opération de publicité; 


Sur la proposition du président qu conseil, ministre de la 

défense nationale et dé la guerre, du· vic!!-présîdenf 'du .conseil, 

chargé de la· coordination des services de la présidence. du _ 

conseil, du garde des· sceaux, ministre de 1"" justice, -du miriis-.· 

tre de l'intérieur et du ministre d~ colonies; : 


DECRETE: 
AIlTICLE' PREMIEil. '-. ü, déclaration prévue par' 


l'artic1ç:' 2 dudéci-et 'di.t' 21 avril 1939, 'tendant à ré- . 

primer' les propagandes étrangères, doit être, établie' 

en :double e'xemplaire sur papier libre. 


. 	 '. 
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Elle 'mentionne les nom, prénoms, date et lieu de' 
n,aissance, profession, domicile et nationalité du dé-' 

,ClaraJ't ainsi que le lieu: du si~ge principal de son 
~ntreprisè., .' " 

EII!, 'indique, s'il s'agit d'une société, sa raisCl,ri' 
'sociale; sa ndu: e, les date et lieu de sa constitution, 
le montant de son capital, le lieu de son siège social, 

'les nom; prénoms, Jate et lieu' de naissanée, domicile 
e,t natÏQnalité des associés s9lidairément responsables 
ou des administratoors, ' , ' 

'La 'déclaration doit indiquer égal~meni les nom, 
prénoms; profession, domicile et nationalité, de la 
,personne pour le compte' de laquelle, est, effectuée 
l'QP~ration de publicité et, le cas échéant, ceux de la 
peroonne qui s'est interposée pour la remise des fQnds. 
" Si l'Qpéra:tion de publicité' est effectuée pour le 
,compte' d'une société ou si le versement des fonds 
li ,été opère par l'intermédiai,re d'une société, la dé

,.cIatatiori mentÏQnne la raison sociale et le lieu du 
siège, soeilit de ces sociétés. , 

La déclaration dClit préciser l'operation de publi
,cité que la remise des, fonds est destinée à réniunérer, 
,ainsi ,que les sommes re9tl.es et, les 'dates des paye
'ments. 

Elle est obligatoirement signée par' le bénéficiaire ' 
,du ,versement des fonds, et, s'il s'agit d'une société, 
:par son représentant. légal: . , 

~RT. 2, ~' Les déclarattons !iont déposées sous pli 
'(!acheté, à la, préfecture du département du' siège 
:prinéipal de, l'entreprise et à la pr~fecture Ge police 

,~pour . Paris, entre les· mains d''ljn fonctionnaire dûment 
, , l'ccrédité à cet effet pa~ le préfet. , 

, ' , Elles sont enregi"trées et il en est délivré un técé
:pissé sur timbre aux frais du déclarant. 

Toute divulgatio.l' des renseignements contenus da!1s 
,ces' déclar;ltions est interdite. 

ART. 3. - Le président du conseil, ministre de la 
,défense nationale et de la guerre, ,le vice-président ,<;lu 
conseil; chargé de la coordination des. services de la 
présidence du conseil, le garde des' sceaux, ,ministre 

,de ta justice, 'le ministre de l'intérieur et le minis.lre 
,des cbl()nies sont .chargés, chacun en ce qui le concerne, 
;de l'applîcation du présellt décret. 

, Fait à Paris, le 29 j\lillet 1939. 
, 'ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République:' 
',Le. président du c,onseil; ministre de la défense, 


nationale et de 'la guerre, 

'EdQuard DAl.ADIER.' ' 

Le l'lee-président' du conseil, 
Camille CHAUTEMPS. 

,Le garde dés sceaux, ministre de la iasficl!, 
Paul MAIlCHANDEAU. , 

',Le ministre de l'intérieur, 
AlbertSAQAAuT.• 

Le ministre des colomes; 
G~rges MANDEL. 

Ag!ue•• ioon~miquè. ·des ç~1~nje8 

DECR.ET du 29' iuittet 1939 reliJfif Mxageiu:e.s icono. 
miques dès colo/lies et lUt service de docunùmtaüon 

'et de statistiques économiques ,dù lIIinist~re des 
,colonies., ' ' , 

, , ,LE PI<islDENT DE ,LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
" " ".' C" ':r . 

.Sur· le rappo'rt du. prési5ien't' du conseil,- -mfnistre de" la 
,déf~nse nationale ~t de.1a guerr~" et du 'ministre des finances,i 

Vu le décret du 29 juin' 1919 relatif, à 'l'administra lion 
cen,traJe du ministère des colonies i 

Vu ledéeret du 30 octobre 1935; 
Vu, le décr~t ,du" 12 mats i937;' 
Vu le, d,écret '<lu 12 novembre 1938 relatif à la réorganisation 

administrative et notamment l'article 5 dudU décre~ modifié 
et complété par l'article 61 de la lo.i de finances du 'JI décem

, bre 1938; .. 
,Sur la proposition cru cor'nité (:ie ,réorganisation -admjnjstrà~

tive; , ' ',' . 

Le conseil d'adnl'hiistration 'e~te-n~ù;' 

DECRETe: 

-TITRE PREMIER, 

ARTICLE PREMIER. 'Les agepces 'économiques' de 
l'Indochine, de l'Afrique oél;idel1tale françôÎse, de 
Madagascar, ,des oolonies autonomes, Afrique équa

',torialefrançaise et territoires africains sous mandat 
sont, g~oupées en deuX" agentes : , l'une, poUr Vlndo-' 
chine et les possessions, françaises de, 1'9céan pacifi
que,l'autre pour les Antilles, la Guyane; Madagascar, 
la Réunion et ,les, possessions afri<4ines.' 

Ces deux agences constit'Uenf des serviées ext-ér;eurs 
du ministère des éolonies, :'rattachés à la direction 
des affaires, économiques de, cé département. ' 
, Leurs dépenses sont imputées rur d@ cr,édits QUverts 

au budget du ministère des colonies." 
Elles sont essentiellement chargées:' 
De procurer' dans la métrop.ole ou à l'étranger des 

débouchés aux produits coloniaux et à'faciliter l'expor
tation des produits métropolitains dans les colonies; 

D'Qrganiser la participation ,des .cOlonies aùx foires 
et expositions en France et à l'étranger; : 

i'" De représenter les gouverneurs auprès des ,ad,minis-, 
, trationspubiques, comités, conférences et congrès. 

ART, 2, ~ Les dépen'~es desdeu~ agençes,écono~i
ques Prévu,es par l'article .t.~ sont (l()uvertes par des 
contributions des colonies dont le môntant ,et la ré
partition sont fixés annuelÎement par.la loi, de 'finances. ' 

Ces contributions seront versées aux recettes d'ordre 
, du budget général. ' ",' -, 

, Des crédits seront ouvérts chaque,amiée"au ,budget 
du, ministère des colonies, tant 'pour, la' rémunération 
du persOnnel que pOOr la couverture des dépenses de 
foncti()nnement des agences. ' 

ART. 3. Avant le 1" novembre 1939;, ~n, r'ègl~ment, 
d'administratiQn publique pris après avis du ct,lmité' de 
réorganisatioÎl administràtive déterminera les ,suppres
sions ou modifications d'emploi qui devront resulter 
de l'application de, l'article 1er du prése.it décret, et 
fixera les conditions de fonctionnement des "nouveal!x 

, services et le stàt'Ut de'leurpewnnel. ',' , 
. AR~. 4. Les dispositions ,du titr~ le" du présel)t 
décret prendront effet 11 dater du \er janvier',1940. , 

TITRE Il . , , 

ART. 5. - Le service de ,documentation et de sta-' 
tistiques .. économiques 'au miniiitère' des col(>liiesest 
chargé de ,centraliser et, d'utiliser les éléin,ents de doou
melltation économique et les smtistiques 'coloniales. lI
est rattaché' à la direction des affaires économiques. 

ARr.o. - Le s,ervici: de- d<icùmentation'et de stallsti· 
ques<!conomiques ,est assuré 'par ,des 'agents apparte
nant aux cadres normaux de ,l'admi!listration, centrale 
du ministère des colonie,s,' : " " , 

Toùtefojs, sL'line m,eilleure organisation dl! ,service 
, l'exige, il 'pourra être fait lippe! à di;S agents, recrutés 
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.. 

par contrat, pour dés pér.iodes renouvelables à, raison ,
de leùrs apti~udes partiœlières, 'cette faculté étant , 
expressément' limitée 'aux emplois suivants, i 

Le'-chef' du service;, 
Unsecré,tàirç 'traducteur; 
Uri secrétaire archiviste_ 'v 

Les conditions du recrutement et la' rémùnératiOll 
des agents recrutés par contrat seront fixés par un 
décret' contresigné ,par, fe ministre des colonies e't le 
ministre des fii!ances.' 

ART, 7, - Les ,dépenses de personnel résultant du 
recrutement d'agents contra'ctuels autorisé· à l'article 
précédent, a.insi que les dépenses de ,matériel du Service 
seront couvertes dans les conditions prévues par les 
articles 1er. et,2 du décret du 24 mai 1938_ 1 

Les mûdificati-ôns à apporter au budget général pour i, 
l'exercice ·1939 'en vue ,d'assurer le fonctionne,ment du 
service de docunièntationet de statistique économique' 
seront fixées, tant en recettes qu'en dépenses, par dé·, 
cret rendu sur la proposition du ministre des oolonies i 
et du ministre des 'finances_ 

ART, '8. . Le président du cons~il, ministre de la 
iléfense nati.;maleet de "la guerre, le ministre des finan i 
ces et le ministre. des colonies sont chargés, chacun en 1 

ce qui le concerne" de l'exécutkm du .présent décret, ,. 
qui sera ,publié au Journal officiel de la République 
frânçaise, ' 

Fait à Paris, le 29 juillet 1939, 

ALBERT Lç:BRUN_ 

Par le' Président de la République: 

Le président du. (oflSeil, ministre de ta déf{mse 
, , nationale et de la guerre, 

Edouard DALADIER_ 

Le ministre des finrinces, 
Paul REYNAUD. 

. -' \ 

A-Ç'TESDU PO'!VOll? LOCAL 

2695 0,1\1; - ARRETE appliqlUlJ1t [es 'disposition.sde 
la, loi da Il ;uillet 1938, cOllCernant la réquisition 
des personnes etdês biens sllrie territoiré de,l'A/rl
,que occidentale française et du Togo., 

LE' OOUVERN!iuR OtNÉRAL DE L'A_ -0_ 1"_, 

·HAUT'COMMISSAIRE DE LA: ReÎ>uliL1QuE AU lOGO, 


. Co'MM~,NQEUR .DE LA utalON D'HONNEUR, 
 l, 
Vu le décret' du, 18 octobre i9tl4, réo?;:"nisan! le gouverne- l' 

ment général de l~Afrique (>ccidentale- rançaisej , 
Vu là loi duB juillet 19:i8~ sur l'organisation générale de 

la nation po~r le temps, de guerre; 1 

Vu le décret" du 2 mal' 1939, parlant règlement d'administra- , 
tion publiqué pour l'arPlicatîon de 1. loi du 11 iuiltet 1938, ,
dans' les: territoires -cl outre-mer dépendant. du mmistère des ' 
co!oIî.ies.; .' " . ~ . 

Vu' l''arrêté n~ .1729' A, ~,dü 27 mai 1939, promuliluaiit en 
Afrique, occident~le' française lé décret' du' 2 ma! 1939; 

Vù, l'Irrêté, du 21 'février '1939 promulguant au Togo 
le décret du, 6 décembre' 1938J relatif. aux réquisitions,
mmtaire-s;. .:' .. : . 

-i v.u les, jnstr~ctjons ministérieÎIes; 

ARRETE: 

ARTICLEPREMIER_. .' Les dispositions. de la lei du 
11 juillet 1938; concernant la réquisition des' ,persomies ' 
et des biens sont àpplicJ!bles.,sur'tout le territoire dé 
l'AfrigueQccidenlàlefrançaiseèt' dU,Togo pOur la 
sa~isfacti<m dés bes;,ins suivants :' . 

. 
 • 


. Constitution des orgaitismes et services publics Cr:éés .. 
en période de (ensiGn extérieure en exécution d'Œ'dres, 
du ministre des colonies_ 

,entretiénet f.onctionnement de ces -orgariismes et' 
setvices.· ", 

Entretien et fonctionnement de ces organismes et: 
services publics existant déjà et m~inre1l'us en période 

,de tension ,ou de mobilisation, . 
Commandes passées' pour le compte de, la métropole". 

de l'Afrique >occidentale française O'U du Togo: ' . 

_ART. 2, - 11 ne sera fait uS,age du droit de requérir' 

que sLauoun accord amiable n'est posslOle. . ' 


ART, '3_ - '-'es dispositions du, démit d~ P déc~mbre' 
1938, relatif aux réquisitions militaires, sont applica. 
bles aux prestations exigées en vertu du présent arrêté, 
en 'cé qui concerne les délégations du dr·oit de requérir, 
les modalités de notifications, d'exécution et de règle-,' 
ment, des réquisitions. . 

ART, 4, - Les gouverneurs des col>Onies, le directeur 
général des services économiques, le directeur général 
des. échanges commerciaux, l'inspecteur généra~' 'des 
travaux publics directC'Ur du serviée des transports sont 
chargés, chacun en, ce qui le concerne, de l'àpplication, 
dù présent ,arrêté qui 'sera publié suivant la' pmcédure ' 
d'urgence et qui sera communiqué partout où besoin 
sera. -

Dakar, le 28. août 1939.: ' 

CAYLA. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIC-ATIONS 

AVIS 

Ouverture d.,. concours pour ·te$ irllploi-s d'·~dloint.: 
et de commis des sefYices· eivils des coJonÎ'!s'J.uilrec.· 

que t'Indacbin'e et les ~errit(lires ~OtfS mandat, 

Par arrêté du ministre des colonies eri date du! 
18 août 1939, un conoour~ pour trenre-chiq emplOis" 
d'adjoint et vingt-quatre emplois de commis deS ser.. 
vices civils des ,colonies autres que l'Indochine et de 
ceux' des territnirbf;!S" S109U3S9 illdandat serà 0du.v~rt) Ief'~ ;H>_ 
22 ,et 23 novem re ,ans les con litons lxees, 
par Ies arrêtés du 16 inai 1938 modifiés par les, 
arrêtés du 17 juin 1938,

-c-'------- 

. RadiodilYuaion 'tics eommuniqués ~t résumés 
des infol ~na1iona 

Par radi>otélégramme, no 337 en date du 29 septem-, 
bre dernier. le Gouverneur Oénéral 'de l'A, 0:,· 'F" 
Haut-Commissaire de la République au logo à Dakar-, 
a fait connaltre qu'à partir ,du 3' octobre 1939 k 
poste de. radIodiffusion de Dakar émettra tous les jours; 
à ,20 h_ 30 0_ M. T. ,sur 34 mètres de longueur d'onde 

, les cominuniq1.\és et, résumés, des informatiQlls. 
, Qes hauta parleurs serpnt, ultêrieuremimt installés. 
à, cet effet dans de principales agglomérations. '. .. 
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DOM~INES 

Terrains domaniaux 

Par arrêté no 516 dn : 
28 septembre 1939. - Est attribué définitivement 

"en toute, propriété, an sieur Vian'Ou Benjamin, institn
'teur demeurant à Sokodé, un terrain domanial de la 
surface de 9 ares 8) centiares, situé à SoJ(odé, cercle 

,de Sokodé, constituant le lot nO 70 du lotissement de, 
'la r·oute des Cabrais et faisant l'objet du titre foncier 
,nO 48 du cercle de' Sokodé. 

~--' 

Par décision nO 679 du : 

29 septembre W39:,:- Une commission composée 


I·de: 
M. Le commandant du cercle de Lomé, ou son 


,délégué . , , . '. .' '" Président 

M.M. 	 Berthori, agent des trava~lx publics à 


. Lomé, . 

Taniakloe Théophile, président des Membres 

notables à Lomé, 
Vitus Am6ussou, commis d'adminis

-trati·on 
,se réunira sur' pla~e à Ahanaukopé, sur convocation 
,de son président à l'effet de constater la mise en va
leur effectuée sur le lot nO 60 du lotissement d'Aha

. noilkopé, occupé par M. Amega. 
Il, sera, dressé des opérations un procès-verbal des

,criptif et estimatif en quadruple exemplaire dont un 
,destiné à l''Occupant. 

Par décision no 680 du: 
29 septembre H39. - Une commission composée 

,de: 
M. Le oommandant du cercle de Lomé, ou son 

'délégué, .:.",. Président 
. M.M. Berthon, agent des' travaux publics, t ' , 

à Lomé ' , 
Tarnakloe' Théophile, p'résident des Membres 

notables à Lomé, '\'
Amegee Louis, empbyé de comlT)erce 

à Lomé, . 
-se 'réunira sur place à Ahanoul<o'pé, sur convocation 
de son président à l'effet de constater la mise en valeur 
effectuée sur le lot nO 76 du lotissement' d'Ahanou
kopé, occupé par ledit Amegee, 

Il 'sera dr~ssé des ,opérations un, procès,verbal d~s 
criptif et, estimatif en quadruple exemplaire dont un 

,destiné à l''Occupan,t. 

Par décisi'On no 681 du : 
29 septembre 1939, -' Une commis~ion composée 

de: 
M. Le commandant du cercle de Lomé, ou son dé

légué Président 
,M:M. Berthon, agent des "ravaux publics à 


L-orné, . 

Andreas B. Lawson, notable ,à Lomé,' 
 Membres 

, Kudawoo" Charles, propriétaire à 
Lom,é, 

,se' réunira sur place à Ahanœkopé, sur convocation, 
,de son président à'l'effet' de constater la mise en va, 
leùr' effectuée sur le lot n<> 75 du lotissement d'Aha
noukopé, occupé par ledit Kudawoo. 

Il sera' dressé des 'Opérations un procès-verbal des-" 
cripHf et 'estimatif en quadruple exemplaire dont un 
destiné à l'occupant; , ' 

A\!,Îs de dePl~Dde·· ·d·immatriC~Ja,.ion" "-: . 
. -. .., • . '. _i' ., 't " 

au livre foncier, qli ·/err.ÎtoÎre ..du" Togo.'"· 
. '.~.Il 
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senateur soussigné, dans le- délai de trois mols, à'cofl\pter 
de l'affichage du présent·_ayls, qui aù-:a lieu InceSS8mme."t 
en l'auditoire du .trlbuna, _clyll (f~ prem~ère Insta,..èe ~a 
Lomé. ~. 

Suivant réquisition, nO 1 i06, dép()sl1"::le 7. septembre 
1939, le sieur Albert MensaIf Ahadji; profession d'em
ployé' de, commerc~, d,emeurai'tt et doinicilié' à Lomé, 
agissant ~n oon 'nom perSonn~l en' qualité de proprié
taire a demandé l'immatriculation au livre foncier du 
territoire dù T,~go, d'un immeuble- urbain, bâti, consis
tant en, un terrain ayant la 'forme d'un 'quadrilatère 
irrégulier, portant une maison en, tôle à usage d'habi
tation; d'une contenance totale de 9 ares' 27 centiares, 
situé à Lomé, quartier nO 1O,' cercle de Lomé, et borné 
au nord et à l'ooest par terrain à"Ernest' G. Adabunu, 
à l'est par terrain aux héritiers Th. Anth{)ny, au sud 
par la r'Oute de Bè. ' ' 

Il déclare que ledit irpmeuble lui appartient et n'est, 
à sa conmiissance, grevé d'aucunS droits ou charg~s 
réels, aduels 'Ou éven.tuels. ' 

Suivant réqui~ition, nO '1107, déposée le 8 septembre 
19391a dame Anna Koury, alias Kury, professionde corn, 
merçante, demeurant et ,domiciliée à LJmé, agissant en 
son nom personnel C()mme .propriétaire, a ,demandé 
l'immatriculaHon au livre f.ancier du territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain 
ayant la form,e d'un quadrilatère, irréll'ulier, Sl1Ç lequel 
se trouvent édifiés une construction à' usage de bau, 
tiquc au rez-de-chaussée, et de logement au 1er étage, 
et' UI1 petit bâtiment à usage de commune, d'une con
tenance totale de' 4 ares 57 centiares, situé à Lomé, 

, quartier nO 2, cercle de Lomé, et bonfé 'au' liord 'par 
la rue du Maréchal Foch, à l'est par terrain à Amous
sou Bruce,au sud par' terr'ain à Sawi, ,à l'ouest par 
terrail) à la famille Koba; , 

Elle' déclare, que ledit, immeuble 'lui appartient et 
.n'est, à sa cç)Iinaissailce, gr.evé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels_'._ou_,_éventuels. 

Suivant réquisition, nO 11.08, déposée le 15 septembre
1939 le sieur ~obert Domingo Baeta, ,profession de 

, pasteur-Protestant,' demeurant et domicilié à, Lomé, 
agissant comm,e co-prowiétaire ef chef de la, collecti
vité familiale issue de John OJnçalves Baeta, et au 
nom des ci-après nommés composant ladite 'collectivité 
familiale: " , , 

to - Maria Baeta; dem~urant à Keta Oold Coast; 
20 - Félicia Baeta, demeurant à Lomé Togo; 
30 _, ~obert D. Baeta" demellrant, à Lomé Togo; 
40 - Georges Baeta; demeurant à Lomé Togo; 
'50:"" Joseph Baeta, demeura'nt à Palimé' Togo; 

Frères et'sœurs du requérant, 
60 _ (l) Emma,nuel ,Octamtten, demeurant ~ Accra 

'Oold Coast; 
b)Ebenezer Odamtten, di!lTleurant à, L'Orné 

Togo; . , , ' ,',' , 
c) Philipp Odamtten, demeurant à Accra G{)ld-

Goast; , 
d) Lilly Odamtten, demeurant à Accra G{)ld-

Goast; . 
'e) Gersho!, Odamtten, demeuranf à Accra Gold-

Goast;' , , 
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Avl. d. bornage 

Toutes ps"tionnes In'ttl,.",'e8.ées 80nt invlUe. A)J assister 
... e', faire ...., ....o"te .. par un mand'atalre nanti d'un 
'pouvoir rég ...1Ier. . 

le mardi 24 octobre 1939 à' !l heu'res, il Sera pro
<tédé ati bornage contradictoire d'u!!' .immeuble situé 
:à Lomé, quartier no 5, cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain, bâti, en forme d'un 'quadrilatère irréguc 
Uer portant une construction à usage d'habitation, d'tine 
œntenance de 4 ares 82 centiares, et borné au nord par, 
terrain à Obenyon, à l'est par la rue d'Amutivé, au 

'sud par terrain à la famille Baeta; à l'ouest par ter
raitt à Doleâgben'ou; , 	 ." 

Dôn!.l'immatrioulation à été demandée par .le sieJ.lf 
Augustino de SOIIlza,propriétaire demeurant et domi
,cilié à Lomé; agissant .en ,son nom personnel suivant 
.réquisition du 8 j'lliHet 1939, no 1101.. 

Le samedi 28. octobre 1939 à 9 hel!res, il sera pro
/Cédé au borllage contradictoire d'un immeuble situé à 
Ounkopé, ,cercle, d'Anécho; consistant en un terrain 
::rural,non bâti, ayant la. forme d'un polygone'irrégulier, 
-d'une cOntenance de 97 ares 84 centiares, et borné au 
.nord par terrarn à 'KuWdm,à l'est par terrain à Kunké, 
aU sud par terrain à Adotévj et Amoozou Ooli, à l'ouest' 
par terrain à Attiogbé Kini' et Midjo; . 

, Dont l'immatriclliation a été demandée ,pal' le sieur 
franlz Akakpovi I:.awoon,. employé de commerce, de
meurant à Lomé,agissant en Son nom perSonnel sui
vant réquisition du 24 juillet 1939, no 1102. 

~---,-

Le mardi' 24' octobre 1939 à Hl heures; il ,sera pro-, 
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé, quartier nO 6, cercle de Lomé, consistant en. un' 
terrain urbain, bâli, ,en forme d'un, quadrilatère irrégu

lier, d'une contenance 'de 13 ares 1'9' centiares, et borné 
,au nord par terrain à Assignon, à j'est par terrain à': 
Léo Bakar, au sud par terrain à, Bonifacio Apaloo: . 
et Kofi, Aubenas, à l'ouest par la rue de la Mission; . ' .. 

Dont l'immatriculation a été demandée par la dame '. 
Adonar Johnson, profession de boulangère demeurant 
à Lomé, agissant en son 'nom perS-Ol1nel suivant réquisi
,tion·du 25 juillet 1939, nO 1103. ' 

Le cOI/.S&rvnteUr de La pr Jpriétê foncière, 
PHlLlPPE. 

Service de la 	 Curatelle aux successions' e.t biens Vacants 

A VIS DE VENTE 
AUX ENCHÈRES 

Le vendredi 20 octobre 1939 et jours suivants à ~ 
8 heures dans la gare de la petite, vitesse des chemins 
de fer, pour les palmistes et cacao et ensuite<dans 
la cour de la D, T. O. pour les· autres produits, 
il sera procédé à la vente' aux enchères .publlquès, 
au plus offrant et dernier encnêris~eur, de!) objets 
ci-après désignés provenant de la vacance de la 
Deutsche' Togo Oesellscnaft -. « D. T. O. ",' , 

TABAC 

10 - Tabac en cotes (tiges de tabac) 

3 barils Nos 119 
1-3 

10 - Baril nO 119/1 Net 227 kgs, 500 
30 ~ 11913 226 kgs. 750 
20 - 11912 . 226~l(s, 750 

Total, 681 kgs. 

149 tiges tabac en' vrac. 


,20 - Tabac 	 en feuille 

9 barils: OA-206: 

Baril OA,2,06 	19 Net 229 kgs.02 
20 229kgs. 02 
21 ,229 kgs, 02 
22 229 kgs.02 
23 229 kgs, OZ 
,24 229 kgs. 02 
25 - 229 kgs. 02 

,26 -	 229 kgs.02 
27 	 . 229 kgs. 84 

Total .' 2.062' kgs. 
2 tierces- 10 - Baril 389(26. - Net 136 kgs. 5Ol) 

20 ~ - 389/27 - - 136 kgs, 500 
5 barils No 389 - Net . , . . ',' -1.154 kgs. 

1-5 
Soit chacune: 229 kg. 

1 ëaisse tabac « Afrique du sud» 45 kgs. 
1 tierce .tabac'« Kentucky» • '. 258. grs. 500 

82 kgs. de tabac « Kentucky » en vrac . 
2 caisses de tabac'" Kentucky)} de 22 kgs. ,chacune 

20 caisses de tabaë « Kentucky» de 23kgs. chaéuill! 

. SEL 

205 sacs ·sel .Pierre à 35 kgs. 

'150 sacs sel, Pierre' à 9 kgs, 

348 sacs sel Pierre à 18 kgs. 
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.CAFÉ. 

l sac de café "niaouli de" . 8{) gr~ 
'. 2 sacs de café arabique.enseinble· 1-53 - 1/4 

25.,sacs· de café arabIque de ',..8{) -.::' chacun 

RIZ: 

24 sacs de riz " Ragoon » à. 109 kgs.· chacun 

BIÈ!Œ' 

13 eaissesde 48 bouteilles 27 bouteilles+
Miirzen fletto; 

18 caisses Je 48 bouteilles 10 bouteilles+
Pilsmff Prélafau; 

19 caisses de 48 bouteilles 22 bouteilles+
PilSltl!F Prélatau; 

48 caisses' !le 48 Star Brand Citais. 

LIMONADE 

14 caisses de 48 bouteilles + 12 bouteilles 
L{{m KitlOF BrflJUi No' 332 1/1; 

6 caisses de 48 boJlteilles + 37 boùteilles 
non Killer. BrflJUi No 753-; 

5 caisses ·de 48 bouteilles + 29 bouteilles 
Ginger Alo No 783; 

. 8 caisses de 48 bouteilles + 44 bouteilles 
lee. Crellm Sonny Boy. i 

-. 


. " PAÜÙSTES' 

427' sa~ palmiste pesant 3-4;000 J{gs. 'flet. .' ,. 
. CACAO 

·13 sacs cacao pesant 91.0 kg. net. 

HmLE 'DE PALME 

22 bidons pesant 9,921 kg. net; 
17 bidons pesant 4.2:.0 "g, net. 

.PEAlIXBRUTES . 

563- pièces pesant "2,578 kgs, . 

'DIVERS .' 

1 caisse: 200 piles électriques. 

5 caisses: 400 piles électnques chacune. 

Cigarettes . Planches à cplafond. - Planches 


Madriers Vin en t6nneall, --eté: .. etc. _ . 

Lomé, le JO septembre 1939, 

Le' RecevlJar' do 'l'Enregistrement, 
CIJFtÙ:OIJF aux slICcessÎons et -biens vaCflnts-•. 

PHILIPPE. 

-~--_....._~....----- 
IMPRIMI!RIE DE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. C. LOMÉ TOOO" 
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.D'ÉTUDES'. DU, COURS ÇpMPL.ÉMENTAJRE.. 

DE,LONtE' 
.'• GRA MMA IR EG R.A MMAIRE 

T,.ohUôM6 année" Pf~mlè ..e' anné~ 

10 - Les sons 'et ·i'éc~iture.: . 
 ETUOE P.ARTlCULIÈRE OES MqTS 


20 - Les· mots' -,' le'ur formation Les mots 
 10 - Le nom sens - genr.e - distinc!iOlis 

groupés. '. . 
 marquées par. le genre. 	 . . 

30 '--' Les. êtres' et les choses - Les noms. 20 	- 'Le nOlJ:lbre des noms - Pluriel des noms 
.40 ~ Les qùaUtés des' êtres 'et des choses; Pluriel des 'nOmS composés.• 

adjectifs et compléments, Jo 	- Le p'ronom; les p.t0noms· personnels, le 
50 .~ Les êtres indéterminés - Les êtres déter neutre dans les pronoms personnels. . 

minés; artides; ~djectifs possessifs, démonstratifs. 40 	- Les mots adjectifs ; l'article; son el1lploi. .. 
60 - Reptésent;ttion: pronoms.. ' 5<>'~ Les adjectifs qualificatifs - emploi - genre . ,
70 	 - La quantité et le rang: adjectifs numéraux nombre, accords. particuliers. 	 . . 

et cardinaux, expressions de quantité, adjectifs ordi 60 	- Le comparatif et le sup~r1atif.
na!lX. - .". ' . 70 	- L'adjectif qua.lificatif employé comme nom, 

80 - Les actions; .les verbes, les sujets et les comme adverbe; le complément . de l'adjectif.
ëompléments d'objee . 80 - Les pronoms relatifs. . 

90 	 - La conjugaison, modes et temps, 90 - LeS pronoms iridéfi.nis. '. . . . 
l(jo - L'actionsubJe, le passif. 100 ~ Pronoms démonstratifs -Expressions géné>
110 _ L'action sàl)s auteur, les impersonnels. raies: . 

120 -,- Les demandes et les réponses: interroga
 11 0 - Le verbe; mode temps.

·tron, négation, affirmation. 120 - La conjugaison.
13<> ~ 1.es circonstances dé l'action: compléments, 130 - L'indicatif,


adverbes,. propositions subordonnées. • . 
 14" - Le conditionnel L'impératif.
140'.- Les comparaisons, comparatifs et sllperlatifs 15<> - le subjonctif. . 


relatifs: les degrés. '. . 
 .160 ,..... L'infinitif et le participe. 
150 - 'L~s rapports et les faits: expressions de 170 - La formation passive. 

cause, d'opposition, de but; de condition. 180 - La formation pronominale. 
1"60 - Les. différentes conjugaisons. ,. '190 - Les modes dans les propositions' subor
170 _ Verbes ayant des formes particulières. données. 
Ni)!J:lbreux· exercices de . conjugàison: 1 2()0 - La concordance des temps..
1 

210 ~ Accord du participe passé.'
Deuxième année 
220 - Verbes. Défectifs.L~s tr..tM ENTS DE LA PHRASE - LES SONS 


ET LES LETTRES 

COMPOSITION "RA,NÇAISE . . 10 La prononciation ~. L'écriture Désaccord 

entre la:prononciation et l'écriture ~ l'accent tonique. 
20 	 Première st Dellxrême années . - Le . vocabulaire; les espèces de mots. La 


formation des mots, des noms; les noms dérivés, 
 . Il est· impossible de présenter un programme 

les noms composés. . . 
 détaillé de composition française; les sujets sont 

. 3<> ~ L~ vocabulaire' (suite). La formation des appelés à varier'avec le lieu, les. dispositions particu' 

adjectifs,' des verbes, des adverbe.s. .' 
 Hères des élèves et celles du maître. 

40 -, Le sens. des mots. . . . .' Cependant il est bon de ne pas oublier: 
50 ::... Lapropositiol1: ce qu'expri~e .Ia proposÎ- _ 'i Que le mot seul /l'est rien; il n'a de valeur que 

s'il fait parUe d'une phrase; 	 .tian. Les termes de là proposition. '."'.'1'.

60 '- Étude 'de ceS .termes.. Que la phrase elle'-même doit· se model~r sur ., 
.' . 7Q-":.Là:proposiJion (suite). Les compléments;' Ii .l'action (Perette et le not au lait, la mort~t le. 

les compléments du verbe. . 
. 8~ -l~ phrase; les espèces de propositions... . 

90 - -Les fonctions,des propositions subordonnées. 
100 - La phrase . (suite); les mots de liaison. 
11 0 _ .• La ponctuation. . . 
120 . Analyse d'une phrase. '. 

13<>.- .Rc·rnarqùe sur lès termes: ·Ia.plaéedu sujet 


et 	des compléments. 

140 -'- La phrasé (suite). l'attribut. 

150 Les formes du verbe. 

160 - Les sens du verbe .. 

Exercices nombreux de cù,:,jugaison, 


.' 

.bûcheron). . . .' 
Etude de. la pkrlISe, - Exercices d'analyse de toutes 

sortes de phrasC"s d~ plus, en plus. compliquées, 
. choisies autant que Possible dans les bons àuteurs;· ._ • J 

en même' temps, exercices de 'synthèse: construire 
une phrase d'un' certain type avec, des éléments 
donnés. . 	 ':; 

Que la phrase n'est ·que le ", matérie,l »destiné .~ 
à; construire le paragraphe. 

-Etude du ptll'agrap/t.e. - Au début, le maltre 
donnera le plan du .devoir de façon que les enf.anls 

. n'aient qu'à construire les paragraphes renfcl:1I1ant 
1 
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chaCun une idée et ·sachent combien .. de·paragraphes 
ils OIit à oonstruire. 

Eire maçon avaI;lt'. d'être architecte. Ensuite, les 
• enfants pourront établir eux-mêmes leur. plan et 

arriver· à la c()mp()siti()n d'un devoir. 
Dans. toutes les années, nombreux exercices de 

narration orale. . 

SU} ETS 
L'ACTION 

Quelle que soit la place donnée· au verbe dans 
l'enseignement de la grammaire, l'étudier dès l'ar
rivée des élèves quant à son emploi. Pas de composi
tioi;! française possible sans un emploi ais'; de la 
conjugaison. 

Il est très facile de dire ce que l'on a fait ou 
ce que l'on a vu faire; .il est souvent difficile de 
dire ce que l'on a vu. La description « d'objets 
simples » est la plus difficile qui soit: décrire Un 
plumier est pour n'impor.te qui un exercice fastidieux; 
décrire Un livre· est un exercice très intéressant par 

: les diverses fins que l'on peut se proposer en taisant 
uni telle description; mais c'est un exercice difficile. 
On s'en tiendra d'abord à des descriptions d'ensemble. 

LE PORTRAIT 

Portrait" d'animaux. 
.. Divers plans possibles: 
La description inventaire: l'inventaire, le catalogue 

scientifique, le signalement. 
La description finaliste. 
Avec des idées générales exprimées en conclusion. 
La description piLoresque (Buffon, le cygne; Jules, 

Renard, la poule), 

EXEI(C!CES PRATIQUES 

1. - Le compt""tendu, le rapport, la lettre admi
nistratiye. 

II. .--'La lettr.e personnelle. 
III. - a) Traduction des contes et des légendes 

indigènes, que le manque de vocab!llaire et le manque 
de maîtrise du français interdiraient dans les deux 
pr~n'lières années; '. 

b) DesCription ·à diverses fins: décrirè dans le but 
de servir à la géographie, aux sciences, à l'his
1ioife..... ; 

. c) Portraits d'hommes, études des caractères. 

LA LECTURE EXPLIQUÉE 

Le programme de lecture expliquée s'adaptera dans 
ses. grandes lignes ·au programme de composition 
française. . 

Consacrer tout le temps nécessaire à .là lecture 
. courante et à la récitation. 

'Ne pas transformer· les explications de texte ·en: 
leço",s supplémentaires d'h' ,toire, de. géographie ou 
,de sciences à propos du texte. 

Donner les explications ·ou poser les questions avant 
<lU après la lecture,jamais pendant; la langue s'ap
prend toujours par l'oreille; ·!Un texte haché d'interrup
tions perd, quant à l'oreille;'toute valeur éducative. 

Faire apprendre par cœur de nombreux textes de 
prose. 

LE VOCABULAIRE 

L'étude du v,ocabulaire suivra également celle de .la 
. composition. 

' 
i 
!'I 
. 
1: .," !: 

:j, 

1· 

Ne définîr un mot dans ses différentes acceptions 
que quand ce mpt est rentré dans un grand nombre 
de phrases. Constituer un ·vocabulaire restreint, mais 
simple et précis, 

MATHÉMATIQUES 

ARITHMÉTIQUES 

Les nombres entiers et leur numération décimale 
parlée (Ordres, convention fondamentale; classes) et 
écrite (chiffres, convention fondamentale, valeur abso
lue et relative d'un· chiffre). 

Unités décimales et numératibn desnomb~es déci

maux; nécessité de la virgule, son emploi. 


Définitiqn et propriétés de l'addition., Usages des 
parenthèses, L'addition dés. nombres entiers_ et déci
maux, . 

...Définition et propriétés de la soustI:liction: Introduc
tion et suppression de parenthèses précédées du signe, 

La soustraction des nombres entiers et décimaux. 
Ajouter ou retrancher une somme, une. différence. 
Calcul mental et rapide appliqué à l'addition et à la 

soustraction. 
Définition de la multiplication. Pratique de l'opéra

tion sur les nombres entiers et décimaux. . 
Comment multiplier une· somme ou une différence 

par un nombre; une somme ou une différence par uue 
somme ou une différence. Produit de 2 faeteurs.Mul
tiplication d'un nombre par· une .somme ou une diffé
rence. Produit de plusieurs facteurs: définition et 
propriétés. . 
. Mise en facteur commun. . 
. Calcul mental et rapide appliqué àla multiplièation. 
La division: ses 2 définitions (1. Trouver la valeur 

d'une part ou d'unités) et ses relations fondamentales. 
Pratique de l'opération sur tes nombres entiers et ., 
décimaux. . 

Comment diviser, une, somme, une différence, ·un 
produit de' facteurs p~r ·un produit de facteurs~ 

La simplification des calculs; 
Calcul mental et rapide appliqué à la divisio.n. 
Puissances et produits remarquables. Carré de la 

somme de 2 nombres; de leur différence. (démonstra
tion et vérification intuitives, produits de leur somme 
par leur différence.. . .. 

Pratiqué de l'extraction de la racine carrée. 
Multiples et diviseurs d'unnol11bre; définitions . 
Enoncé et vérification intuiiive de quelques princi

pes ': T')ut nombre qui en divise un a,utre, divise ses 
multiples.. Tout· nombre ·qui en divise dèuxautres, 
divise leur somme, leur différence,. le reste <le leur 
division: . 

Indiquer les caractères de divisibilité par 2 ouS; 
4, ou 25; par 9 ef 3.. .. 

La preuve par 9 des 4, opérations. . 
Idée des nombres premiers et décomposition d'un 

nombre inférieU):', à 100 en un produit ·de plusieurs 
facteurs p)'emiers. . 

Pratique de la recherche du P.· G. c.o.· èt du 
P. P. C. M. fractions décimales et fractions ordinaires: 
Idée conérète. de définition: Comparaison avec l'unité. 

Fractions égalès et simplification defraclions. ~ Ré
duction au plJus petit dénominateur commun. Comparai, 
son des fractiolls entre elles. CQnversion d'une fraction 
Qrdinaire en fraction décimale ou en nombre décimal. 
Pratique des 4 opératiohs sur les fractions. Principe 
de l'extraction de la racine carrée d'une fraction . 
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, Les nombres complexes (mesure !iu temps, des an
gleset des arcs) et opérations, sur ces nombres. 

Définitio.n' de la latitlide et de la longitude. 
Rapports, définition et .propriétés. Proportions: dé

finition et principe fondamental '- Calcul de l'un des 
termes. Définitions et exemples des, grandeurs directe
ment et inversement proportionnelles. 

Règles de trois et tant pour' cent P<lrtages propor
tionels. 

'M.élanges et alliages. Définition du titre' des mon
naies. 
, Capital, intérêt, taux, temps. Caloul de l'intérêt, du 
taux, du temps, du capital. - Effets de, oommerce, 
escompte: définitIons - Calcul de l'esoompte com
mercial. 

Notions sur les rentes sur' l'Etat, les actions et 
obligations, les placements, les a'ssurances et les .asso· 
ciations mutuelles. 

Les propriétés énoncées seront démontrées d'ifne 
façon concrète, par graphique si cela est possible; si 
non, elles reéevront une vérification d'abord intuitive, 
enfin ~umériq:ue. 

ALGÈBRE 

.. Eléments, de calculs algébriques limités à leur appli
caHon à des exercices pratiques: emploi des lettres, 
des signes; simplification, mise en facteur; équation 
et système d'équation du 1er degré. Problèmes sim
ples. " ' 

Ces notions pratiques d'algèbre, ne doivent pas for
mer un enseignement à part. Il doit être fait une étude 
parallèle de l'arithmétique et de l'algèbre, celle-ci 
venant à, SOn m-oment pour accompagner et compléter 
l'étude àrithmétique. . 

Comme il ne faudra jamais cesser dans l'enseigne
ment de l'algèbre à l'E. P. S., de la considérer comme 
une arithmétique simplificiée et généralisée, une solu
tion algébrique ne sera donnée que dans un but d'abré
gement et de généralisation. _ ' " 

, SVSTÈME: MÉTRIQUE 

Avantages ,du système métrique (fixe, uniforme, cal- , 
cul simple) et quelques mots sur son historique. 

Les unités fundamentales du système métrique. 
Ce qu'on entend par unités décimales, secondaires: 

1 

i 
1 

" 

i 

;,_ l'œil de Ja"" capacité approximative d'u~ seau, d'un 
arrosoir. Vérification par la manipulation :des mesures, 

de capacité et par le calcul s'il y apossibili.re les deux 


j résultats devant se confirmer. ' l " , ' " 

:,', 'Les' mesures de poids et leur numération.- Les séries 

de poids (fonte,'laiton, en lamelles). E,aluation appro
ximative par le' toucher du poids d'un corps.' Vérific.
ti0n par la pesée, puis par le calcul si le' corps à une 
forme régulière et si on en connaît la densité, les 
2 résultats devant se confirme.. ' 

Le poids spécifique (nombre ooncret) et la densité 
relative (nombre abstrait) d'un corps. Montrer qu'ils 
sont exprimés par le même nombl è. Etablir par 
méthode simple le poids spécifique d'un corps de 
forme rëgulière. ' 

, Les monnaies et leur numération. Mesures effectives 
courantes. Comment on rend la monnaie. 

Insister sur les exercices relatifs aux changements 
d'unités; sur les relations existant entre les unités de 
capacité et de volume; sur les concordances pratiques 
entre les capacités, les volumes et les poids; sur la 
corresponçlance des mesures agraires et de surface. 

GÉOMÉTRIE 

Volumes, surface, ligne, point, plan, définition à, 
donner par la aonsidération de diffèrents corps. Figure 
géométrique: définition. 

Les lignes. , 
La ligne droite: étude expérimentale de ses pro-' , 

pdétés. Demi-droites, segments de droite; trace de 
droites - Vérification d'une règle. ' 

Défînitions : Ligne brisée, courbe, fermée, polygone. 
La circonférence: son rayon et SuD diamètre- Dé
finition et tracé. 

Angle. Définition. Les angles au centre et les arcs 
interceptés: leur commune mesure, - Notion expéri
mcntale de l'angle droit; le degré, le grade. ' 

Angles égaux, adjacents, complémentaires, opposés 
par le' sommet: définition et aonstruction. Usage du 
rapporteur, de l'équerre, Construction d'angles à l'aide 
du compas. Vérification d'une équerre. Perp,endien
laires et obliques, définitions. Pmprié.té de la perpe!l
diculaire menée d'un point à une droite. Distance d'un 
point à une droite. Obliques dont les pieds sont 
également ou inégalement distants du pied 'de la 

multiples et sous·multiples. ' , ,perpendiculaire. Perpendiculaire menée au milieu d'un 
Différence entre mesures effectives ou réelles et me- segment de droite: tracé et propriété. ' 

sures fictives ou de compte. Règle du dpuble et de la La bissectrice d'un angle,: définition, propriétés, 
moitié. - "tracé. ' 

Lês mesures de longueur et leur numération. Mesu, 
res réelles ou effectives de longueur. Mesures itirié· 

, raires., Le mille-marin, le nœud-marin, la vitesse d'un, 
navire. - Nombreuses opérations de 'mesures, de 
mesurage à l'aide du double~décimètré, de la chaîne 
'd'arpenteur." , , , ' ' 

Evaluation à l'œil de la longueur de différents 
objets en' centimètres, déCimètres, mètres. Vérification. 

Evaluation de distance sur terrain; sur mer, s'il y a 
possibilité, dans l'espace. 'vérification si elle est possi
bl~, sinon redressemènt d'erreurs.' 

Les mesures de surface. Loi centésimale de relation. 
Numération. Les me&Ures agraires -c- EvaLuation à 
l'œil de l'aire d'une surface en cm., en dm., en m.. 
V érificati>on. 

"Les mesurés de y'ohume- Loi millésimale de rela
tion. Numérati>9n. Le stère.' Evaluation à l'œil du 
volume d'un corps (règle,boîte de craie, caisse, malle) '! 
en cma, dm', en m'. - Vérification. i i 

,Les mesures de capacité et leur numération. Les 1 

séries de mesures effectives de capacité.. , EV,aluation à 

Symétrie. Figures avec axe de symétrie. 
Problèmes ,: de constructions relatifs aux perpeoc 

diculaires. 
Parallèles: définition, distance, construction, Angles 

formés par '2 parallèles et une sécante; vérifier expéri
mentalement que 2 angles aiglus ou obtus s-ont égaux; 
qu'un 'angle aiglu et angle obtus sont supplémentaires. 

V érifier que 2 angles' 'à côtés respectivement pa~al- ' 
lèles -ou respectivement'perpendiculaires sont égaux ou 
supplémentaires. , ", ' 

Les, parallélogrammes (parallélogramme quelcon
que, rectangle, carré); leurs définitions et celles de 
leurs éléments: angles, côtés, diagonales médianes. 

Virification expérimentale de leurs propriétés, leur 
surface. " 

Le triangle: définitions ainsi que celles de : hauteur, 
,médiane, bissectrice; médïatrice. Construire ces droites 
et vérifier que 3 droites de même nature sont ooncou

,rantes. lndiqùer leurs propriétés et les vérifier. Circons
crire 'et inscrire une ciraonférence à un triangle. Pro-', 
priétés de la droite qui joint les milieux de,deux côtés. 

, 
" 

" 

. .,. 

., 
> .. ~ 

" 

..~ 
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Somme de~. ~ngles du triangle, Sa surfacé., Construe.- concrète ou simplemènt .vérifiées expérimentalement, 
tion de triangles dont on donne deux côtés et l'angle insister sut les constructions qui tout en restant sim
compris; Un côté et les deux angles adjacents; les pIes âoivent f~miliariser l'élève àvec l'usage de la 
trois c(\té's.· . i, règle, de l'équerre, du rapporteur et .du compas. 

Les triangles particuliers (rectangles, isocèles, équi- Il'' EXERCIC~S -ÉT PR~IlLtMES 
latéraux) :'défirùtions et .étude expérimentale de leurs '.: 

l " Solutions raisonnées' de nombreux el'ercices et pro'propriétés comme celle de la .médialle 're ative' à l'hy- :1 

poténuse pour diamètre; 'celle de la '"hauteur relative blêmes en application des' leçons d'arithmétique, de 
. à la base d'un triangle isocèle. Le triangle rectangle système métrique e~ de géométrie. 
dont les angles ·~nt r~spectivement 600 et 300; ses . Lorsqu'il.le pourra, l'élè've devra .parl'arN,)ndisse' 
propriétés et sa constructk>n. Oonstruction de triangle mentdes'nombres, le calcul mental ou rapide, obtenir, 
rectangle connaissant l'hypoténuse et un côté de l'àn-' une réponse approximative qui pourra lui éviter de 
gle droit ou l'hypoténuse et Illn angle aigu, Construe.- . grossières erreurs. . . 
tions simples et relatives aux triangles isocèles et équi- Il sera el!traîné à l'analys.e d'un. énoncé, puis' à la 
latéraux; rédaction des. én:mcés, . à la' représentation graphique 

Le trapèze: définitiol1 et propriété de la droite ioi- i des données, à leur' nbtation littérale. lor$qu'elle est 
goant les milieux des côtés non. parallèles ;sa surface. 'I susceptible de clarté. . . . . ' 

.Les trapèzes p!lrticuliers (reètangles, i.socèles) défini- . !.-e. 5O.in app~rté da.ns le choil( .des pr>oblè.mes et le 
tion, leurs propriétés. . il cOIitrôle des données numériques permettront des Îllcor

Polygone.s quelconques; surface. \ sians continuelles dans les domaines variés de la vie 
Le théorêmè de Pythagore vérifié à l'aide de 4 équer- pratique. • 

res égales ·et par la construction des carrés lorsque les 

tôtés de l'angle droit sont dans le rapport de 3 à 4; 
 SCIENCES 
quelques.unes de ses .appllcat.lons simples. 

Ciroonférence: sa longueur et celle des arcs; calcul 

du' rayon. 


PHYSIQUEArcs et cordes; définitions et,relati.ons entre arcs de 

même rayon et leurs c~rdes; entre cordes et leurs dis
 1 -:- Les forces. Ce qu'on appelle inertie .. Ce qu'on 

, Jailces au centre; la propriété du rayon aboutissant au appelle force. Eléments d'!lne foteC, 'Représentation 
, milieu d'un arc. d'une f,orce. Mesure. Le Dynamomètre. (Etude unique.

Tangentes et sécantes:' définitions; indièations des ment expérimentale). ,. 
propriétés; tracé de tangentes et de raccordements 2 - La pesanteur. Le poids des corps.. 

simples. Circonfére',ces tangentes et sécantes: défini
 la - 'Direction verticale .:... Horizontale: - Fil à 
tions et tracés, Tangentes communes: définition, et 1 plomb' - Niveau de' maçon. 

tracés pratiques à l'aide du té. 
 20 - Centre de gravité: sa détermination expéri

Le .cercle - Le secteur - La couronne: définition mentale. Les t~ois équilibres. 

et surface. Poiygone régulier: définition et sùrface. 
 Application: charKement d'Ilne charrette .. 


Inscription du carré, de l'hexagone, du' triangle équi 30 -:- Ce que c'est que soulever un corps. Valeur de 
latéral. . . cet effort. ., 


Le plan: définition, prop'rlétés; sa détermination 
 3 - Etude expérimentàledl,l levier arithm-étique. 
.. par l'aide.., expérimentale. _ , là ,- Bras égaux, bras. inégaux. ' 

Par .cette étude .établir les positions de 2 plans, les ,1 . 20 - La balance ordinaire, la 'balance romaine, la 
positions d'une dmite et d'un plan ainsi que celles de 
2 'droites dans l'espace. . 

,Angles dièdres' et trièdres: leur représentation con
Crète; Cube, parallélipipède ,rectangle, prisme régulier: 
définitions, . développements, surface, . volumes. . 

Le prisme droit: surfa'ce et volume. Prisme oblique: 
volume. . 
. Cubage d'un tronc. équarri: assimilation à un pa

rallélipipède rectangle. 
Çylindte droit: définition, développemen~,surface 

et volume. . 
Cubage d'un tronc d'arbre en grume; assimilation 

à un cylindre dr'Oit. 
Le cône, la sphère :. définition, surface, volume. 
Segmènts propOrtionnels déterminés sur des droites 

par des parallèle~. Application: parta,ge d'un segment 
de droIte en parites egaIes oupropor~lonnelles. . . 

Figures semblables: . définition. Comment obtenir 
rapidement un triangle semblable à Illn triangle donné. 
Agrandissement ou réduction d'u'ne figuré dans un rap
port donné, La pmportionl1alité dans les aires .et les 
volumes. 
, . Echelles des planset des carrés; trouver la l0!lgueur 
réel.1e, la longueur rédlUite. 

Notions fâcultatives. très simples d'arpentage et de 
levé de plans. . , 

Toute démonstration purement théorique sera évitée. '.1 
Les. propriétés seront mises en éyidence d'une façon 

bascule. . .. 
30 - Peser un corps:. paf simple, pesée, par. double 

pesée. 
4 - Les leviers. Levier du carrier, pied de biche.' 

TenaiHes. Cisailles et ciseaux - Casse-noisette - Le . 
diable - La brouette - La pédale de la bicyclette, 
et~ . . . ' ., . . 
'. ;; - La pression . atmosphérique Expériences 
prouvant Son. existence. 

"6 - La pression. 'atmosphériqu'e, ' . 
. Expérit!!tce de Terricelli et évaluation de la pression 

atmosphérique. Définition de'la pression~ 
7 -L'eau en éq!lilibre, ' 
L'eau en- repos. Les' vases communicants.' L'armsoir, 

le jet d'eau. Irrigation. Dis~rlbutj,on de ·l'eau. ' 
8 - La capillarité.: sucre, buvard,' mèche, . sable, 

tube capillaire. Vérifica'lion . expérimentale du· phéno
mène. ~ 

Plus la section est petite; plus la' dénivel1ation èst 
importante. . " " 

9 - Poussées des liquides .. 
. Mise en évidence de leur existence;' sur les parois 

.latérales, sur .le fond d'un vàse. ' .. 
. La poussée de bas en hil'llt. Application. 

10 -'-' Mise en éyic\ence de la poussée d'Archimède. 
Corps' flottant. :..... 

.11 - 'Dilatation des Corps' 'parla chaleur. 
: Solides - Liquides -'- Oaz. 
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En tiret quelques oonclrusÎons': choix de la substaÎlce 
,thermométrique. Quelques applications de la dilata
tion des solides. . 

12.- Le. thermomètre: . 
13 -'- La chaleur fait passer l'eau par les trois états.· 

Mise en évidence de la température oonstante pendant 
la fusion de la glace et de la température constante de 
la vapeur pendant l'élYuIUtion. de l'eau. 

14 - lnfhience de.. la pression ·sur la température 
d·'ébullition. Force de la vapeur d'eau - Principe de 
la machine à vapeur. . 

CHIMIE. 

'10 - L'air. L'atmostphère - Vair et ta vie 
L"air et lescombustk>ns vives. L'air et la rouille des 
métaux ;polJrquoi <!n utilise le zinc, le plomb, l'étain 
et pourquoi en recouvre le··fer d'une couche de pein

'ture. Utilisation de l'or et du platine. 
20 - Composition de l'air. 
a) Expérienée de Dorey (limaille de fer), ou avec: i 

le phosphore à frQid. :1" 

b) L'oxygène: sa préparation'" (eau oxygenee et 
permanganate ·de potassium' ou. oxylithe et eau). ill 
· e) L'oxygène est le gaz comburant.· , l, 

d) L'azote n:entretientpas les combustions. 1: 
30 -' Les oombustibles _"'- Qu'est-ce qu'un corps 1: 

combustible?" " 
a). Principaux combustibles - 'Caractères communs. 
b) Le càrooneexiste dans'tout ce qui brille. C'est 

uti des corps les plus répandus dans la nature. 
e) Le charbon.de bois. 
40'~ Les combustions. 
a) Combustions·vives. 
La bougie et la flamme. 
L-a lampe' à pétrole.. 
Conditions d'une bon.ne combustion vive. Applica

tions. 
Commènt on allume le' feu.· Comment on éteint le l' 

f~u. ' li 
,
"Utilisation du iiê>ufflet. Le verre de lampe. Tirage , 

d'une chemin~e, 
b) Combustions lentes. 

· 50 - Le gaz.èaroonique.. 
a) Comm~nt on le prépare. 

, b) II est .soluble dans Feau;'H n'entretient pas 'les 
combustions ni la vie, il· est plus lourd que l'·alr. 

c) ProductiolJ du gaz carbonique. Le gaz ,carbonique 
daHs "l'atmosp)1ère. . . 

60 -,- L'eau. 
. li) Propriétés de' l'eau. -'- Corps dissous. 


b) Prépiration de Peal) pure: <iistillatioll. 

c) L'eaupotable n'est pas de)'eau pure. Caractères 


7

de l'e'!u potable. ' . 

Comment On rend l'eau naturelle. 


0 -'... Composition de' l'eau. 

Décompo~ition de' l'eau par le 'oourant élect~ique. 


L'hydrogène. Comment on le prépare. . 

Propriété,: Il' est très léger;. il. brille, il n'entretient 


pas les oo,lllbus.tlons, ' 
En brillant Phydrogène donne l'eau. , 

i· SCl~NCES NATURELLES . . .;. 

· Les al1irriaux Etùde externe., Montrer' qùe la mor-' '1 
phologie d'un animal est en', rapport àvec son 'genre 
de vie. ' 

A - AninUlltX domestiques Olt jOlÙlUIliers 
1 ~ Le cheval. 

2 -'- Le bœuf. 

3 - Le mouton. 


4- Le p:>rc. 

5 - Le chat. 

6 -. Le chien. 

7 - Le lapin. 

8 - La poule L'œuf. 

9 - Le canard. 


B ~ Animaux de la bnll-Sse 
1.0 .-,- Un singe. 

11 - L'éléphant. 

12 - L'hippopotame. 


.13 - Le phacochère.. 

14 - La bicHe. 

15 - La civette. , 

16 ~ L'hyène. 

17 - Le rai. 

18 - La chauve-souris. 

19 - Le' charognard. . . 


'20 - Les lézards - Margouillats - Iguanes - Caï
man. 

21 - Un serpent. 

22 - Un èrapaud. 

23 - Un poisson. . 

24 ~ Un criquet Uri hanneton africain. 

25 '-- La mouche domestique, La tsé-tsé. 

26 - Le moustique - Ptuce,. tique et pou. 

27 - L'araignée et le scorpion. 


Oeùxlètrte 3nl'\ée 

PHYSIQUE 
. 1 ~ Les !otces -- Compositions des !orees 

a) Egales, de même sens et ayant même 'point d'ap
plicaliôn. 

Inégales, de même sens et ayant même point d'ap
plieaHon. . 

Egales,. de sens .contraire et .ayant même point. d'ap
plicatimi. 

Inégales, de sens coniraire et ayant même point 
d'application.. 

b) Les f'Jrces parallèles de même sens et de sens 
contraire. . . 

c) Etablissement expérimental' de la résistance. 
tl) Applications: poulies, tr.action. 

2 , La pesanteur: Chute des corps 
a) Cause',' détermination simple des éléments qUI 10

fluent SUl" la . vitesse de .Ja'chme (densité, surface. of
ferte à résistance de l'air.). ' .'. _ 

a) Application: le mouton, les parachutes, disper-
Sion naturelle de certaines graines, etc.... ' 

:3 --.poüjs des corps. - Unités de poids 
Pesées. Nombreux' <!Xerciées pratiques: reconnaîtrè 

. les poids; corriment les placer sur la balance, comment . 
équilibrer rapidement tin corp·s. Densité d'im corps. 

4 - Les leviers" 
a) Réviskm expérimentale. En dégager que: 
On' perd en chemin parc'Juru ce qu'on gagne en 

puissancè. 
. bJ.. Les leviers du.oorps humain .. 

·5 - Le bllfomètre . 
, - . 

a) Le baromètre umel -,- Le'baromètre de Mariotte. 
Le baromètre métallique Le baromètre enregis- ' 

treur. . 
.b) Nombreux exercices de lect-ure,. . . 
.c) Idée des causes influant sur ·Ies variations de la 

pression atmosphérique.' . 

d) AJlPlications de la pression atmosphérique: 
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6 Appareils à comprimer l'Qir 


La pompe il bicyclette. Le 90uffl'et du forgeron. 


fl· 
7 - Equilibre des liquides 

a) Les·liquid~s superposés. Application, Le niveau 
à ,bulle d'air. 

Détermination d~ la densité d'un liquide (liquides 
de densités différerites dans les vases communicants). 

8 - Etude expérimentale dit principe d'Archimède 

9 -:- Application: Dét~rmination du volume d'un corps 
pa: la méthode de pouss'ée 

Hl' Propagation de la chalew 

Il Ebullition et condensation 

Chaque substance liquide a son point d'ébullition. 
,.Application: distillation du vin. 

12 .- Fusion et sotidificatiOlL 

Certains corps rondent; d'autres se dééomposent; 
d'autres sont refracfaires (cidre, verre, étaIn, craie, 
tuile ....). 

Le ppÎnt de fusion -'Volume de la glace. 

n - /:;,évaporatiiJn 

Causes ~ favorisantes, 

Elle produit du froid. Applications. 


14 Le son, - Production du son 

a) Vibrations d'une lame métallique: Le. diapason, 

b) Vibration d'une corde vibrante. 

Ce qui arrive Ljuand sa- longueur varie. Hauteur 


d'un son. 
c) Tuyaux sonores . 

.. d) Applications: Instruments de musique. Diffé· 
r.erits timbres. 

15 Propagation du son 

Propagation du son à travers les solides, téléphones 
à ficelle. 

Tubes acoustiques. 
-Quelques vitesses: dans l'air" dans l'eau, dans 

l'acier. . " 
'ldée de l'onde sonore - Echo - Intensité d'un son. 

CHIMIE 

1 Les acides, - Etude expérimentale d'un acide 
(les vinaigres par exemple) 

La saveur acide. Les acides rougissent la teinture 
du tournesol. 

Ils rongent les métaux. 
Les acides contiennent de l'hydrogène qui dans 

seFtai,nes combustions peut être remplacé par un métal. 

2 - Les acides ,u;uels. Quelques propriétés curieuses 
de, chacun d'eux 

Acide chlorhydrique -et décapage des métaux 
(soudure). 

Acide sulfurique, déshydratant et caustique, 
Acide azotique et ses vapeurs nitreuses rouges (il se 

forme de l'acide naturellement pendant les orapes, 
dans le sol). ' ' 

, 3 Les bases 

, Etude expérimentale d'une baSe" : 


La lessive de soude.
Lés bases usuelles: eau de chaux, alcali 'volatil .. ,,' 

Action sur la' tdnture de tournesol. 

Action des basés sur les acides. 


., 

Courant de gaz carbonique dans l'eau de chaux; 
soude caustique versée goutte à goutte dans de la 
teinture de tourne~sol rougie par-l'acide chlorhydrique. 

4 - Lli d'aux Mortiers èt 'cimènts 

:; - Lès' sels - Comment on les obtient 
Acide + métal ou ' 
Acide + base. 
Beaucoup de sels se présentent sous la forme de 

cristaux. 
Le courant électrique décompose un' sel dissous ou 

fondu. 
Les acides puissants chassent de leurs sels les 

acides faibles. 

6 - Les principaux sels 

Chlorure de sodium Eau de javel. 
Carbonate de potasse 'Carbonate de sodium, 
Carbon'ate de chaux Sulfate de chaux. 
Azotates Phosphates. 

7 - Métallwgie indigène du fer 

8 Fer. - Fonte. -·Acier, - Propriétés essentieHes 
Ec";:t - Flexibilité - Elastidté - .dureté - tena

cité. 
Le fern'"st pas cassant. On peut le rendre pâteux 

- on le forge. Il s'oxyde. " 
La fonte est cassante, très dure, oh ne la' forge 

pas, on la moule. 
L'acier' est flexible, élastique; il casse aussi. Il. 

est plus dur que le fer, plus tenac,e et chauffé, il 
n'est plus élastique. 

L'acier trempé. 

9 - Les propriétés des métallx expliquent lews usages 
Métaux usuels. Métaax précieux 

ScIENCES NATURELLES 

La plante 

10 - Les parties essentielles' d'une plante. 
20 ,~,.. La racine. Importance des poils absorbants, 
30 ' La tige. Elle conduit la sève; certains arbres 

. dépourvus de cœur viven! bien.. ." 
40 Les feuilles. Transpiration et respiration. 
S<> L .. lumière du soleil est indispensable aux 

plantes, 
60 '- NutritiQn de la plante. 
70 De la fleur à la graine. 
SO De la graine à la plante, . 
90 ~. Reproduction artificielle. Bouturage - Oreffe. 

100 Le sol. Composition ,de la terre arable, 
11 0 Les sols calcaires. Là chaux. ' 

i, 120 Les sols argileux, La terre à brique:
,i 130 - Les sols cilicieux.' , 

140 ~ Amendements. Drainages et irrigations. Ro
-;1' tation des cultures. ' 

Is<> Engrais: 'engrais verts, paillage,' compost,. 
fumier, assolements. ,

160 Agriculture: Présentation botanique de 
plij.ntes cultivées en A, O. F. ' 

I! PHYSIQUE 

2

"10 Effet de la _pression atmosphérique. Appli
':1 cation. Le Siphon. 


0 - Les pompes aspirantes --' 'foulantes, 

Il::,1 30 Sources lumineuses. 

SourCes naturelles. Sources artificielles (mécaniques, 
chimiques, électriques). 

.. 
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40 - Transmission de· la lumière .. 

Mise en évidence dé .la propagation en ligne droite. 
Vitesse; Idée de la vitesse de. la lumière. 
Ombre propre. Ombre portêe.· Pénombre. 
Application: Phase de la lune. Eclipses. Images 

obtenues à l'aide d'ouvertures très petites. 
50 - Réflexion de la lumière. 

Le miroir plan. Idée· d'u mécanisme de la vision de 
'l'image àans le'miroir. . 

Etude expérimentale des lois de la réflexion. 
Usages des miroirs plans. 
Le miroir concave: " Mise en évidence de ses pro

priétés essentielles. .. 
SOurce à l'infini .et source au foyer. 
Application: torche électrique. Phares d'automo

biles. . 
50 "':"Réfraction de la' lumière. 

Constatation expériinentale du phénomène: le bâton 
dans l'eau, la pièce dans l'~au. 

Expériences SImples montrant la réfraction totale. 
Explication inirag.e. , 

. Un rayon traversant le prisme est dévié et décom
posé. 
. La lumièr.e solaire. Couleur des corps. 

7o -. La lentiIIe: convergente. Divers cas d'images. 
80 - L'appareil photographique. Son analogie avec 

l'œil humain qUlllld l'appareil est au point et que 
L'objet est li, l'infini pour. l'œil. . 

90 - Etude des propriétés principales d'un aimant. 
Comment on obtient un aimant. . 

L'aiguille aimantée; ses propriétés. 
Le no"rd magnétique; le méridien magnétique; uti

lisation de ces connaissances à la mesure des angle~ 
sur le terrain. i 

100 ..c: Le courant électrique. 
Expérience .du courant: il dévie l'aiguille aiman!ée; 

il .peut donner de la lumière. Il p'eut décomposer 
l'eau acidulée. 

Certaines·.réactions chimiques produisent du courant 
Pile. de_VoIta. . 

11 0 - Concrétisation du rourant électrique pour 
amener aux notions de débit, d'intensité, de puissance, 
d'énergie., . . 

120 - Applications pratiques .du courant électrique. 
Son énergie peut être transformée en travail: chauf
fage, édairage, force électro-motrice. . 

130 ~ Propriétés magnétiques du' ooural)t. 
Electro-aimant et ses applications, sonnette, télé

graphe, etc.... 
140 -: L'électricité atmosphérique. 

. Les .éclairs sonl des étincelles électriques. 
Ces étincelles peuvent jaillir: entre 2 nuages, entre 

an nuage et un point élevé de la tetre. 
Applications: précautions à prendre pendant les 

orages. . . 
Le paratonneire. 

CHfMIE 

l~ - .L'acétylène.Sa préparation usuelle. Ses pro
priétés. 

La lampe li acétylène- Nécessité d'un bec spécial. 
Dangers 'de l'acétylène .. 

2<> ~ ..Le pétrole et· l'essence de pétrole. 
Propriétés:. Comment .les distinguer. 
Dangers ... Précautions à prendre. 
La lampe à souder. 
La lampe à gàz'd'essence. 

30 - La. gomme à effacer. Propriétés du caout
chouc. 

Le caoutchouc. 
40 ._ Les sucres. 

~fr 
Le sucre ordinaire et ses principales propriétés. 
La glucose. . . • 

50 - Un liquide sucré est susceptible de fer
menter: le' vin de palme. : 

(jo _ La farine. Amidon et fécule. 

Analyse immédiate de la farine. 


i. Action de. l'eau, des acides sur l'amidon. 

Préparation de l'amidon chez les indigènes. 


70 - L'amidon peut fermenter. 

Le pain. 

Le dolo. 


80 - Les fibres textiles indigènes. 
90 - Le papier ~ Propriétés. Fabricationli Usages. 


1 10<> - Une huile indigène.' En 'déduire quelques

! 

propriétés .essentielles des corps gras. 

"1 1·10 - Le savon indigène et le savon européen. 

120 - Les fermentations. Leur cause. Ferments 
figurés et ferments solubles. 

Appl{cation. Pro~ection des denrées alimentaires. . . 
ScIENCES NATURELLES 

i L'homme 
10 - Le corps humain. Les grandes fonctions 'de 

la machine humaine. 
20 - La digestion. L'appareil digestif. 
Jo - La digestion. Nos aliments, leurs transfor-. 

7

tions. 

40 - Le sang. La circulation. .. 

50 '--. La respiration. L'appareil respiratoire. 

60 :- La respiration est une combustion. 


0 - Le cerveau. Les nerfs. 

8° - L'œil. 
9o·.~ L'oreille et les sons. 


100 - La chaleur animale. 

11 0 - Défense de l'organisme. 

120 - Les maladies contagieuses. 

Hygiène. 

HISTOIRE 

PremIère ariné'6 

l'IDÉE DE DURÉ!, 

Le siècle:. faire raconter aux élèves encore tout 
pénétrés de l'esprit du village, ce qu'ils savent 'de 
leur père, de leur grand-père, de leur bisaïeul. Ce· :J 
bisaïeul est né il y a à peu près un. siècle. 

Montrer tout ce qu'il y eut dans ce. siècle pour' 
leur village - quelquefois une migration, presque 
toujours le passage de quelque conquérant noir, puis 
l'arrivée des Blancs, apportant la paix, la route, les 
écoles, les hôpitaux, de grands. changements sociaux, 
souvent la propriété. Les mœurs ainsi modifiées très 
. profondément, qu'il s'agisse de la suppression du 
cannibalisme, àes sacrifices humains, des marchands :; 
d'esclaves ou de la transformation de la propriété. . 

Donner tout de suite aux enfants dès qu'ils peuvent 
par!.er librement de leur village qu'il n'y a en. nouS .' 
aucune. "intention de moquerie ou de blâme, que lUlUS 

. respectons tout ce qui. est respectable dans leurs 
traditions.. 

Montrer toutes 'ies transformations qui ont eU lieu ; 
dans le monde pendant ce même siècle: le dévelop
pement scientifique· et mécanique; insister. surtout'1 

1 sur tout ce que les 'élèves peuvent. voir. . 
Les. autres siècles: faire revivre le bisaïeul quand -1 

il était enfant, imaginer sa· vie. Eveiller l'idée de son 

1 père, de' son grand-père, de son bisaïeul. 
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Imaginer :l'enfant blanc remontant de même mànière 
• les-. cours des années de siècle en siècle. 

L'enfant noir et l'ettfant blanc de 1915 - 1815 
1}15; .etc.. 
. Créer aussi une sorte d'échelle 'du temps sur 
laquelle on plact.ra toutes les acquisitions -ultérieures. 

_Le millénaire; dix siècles font un millénaire, une 
trenlaine degénérahbn, beaucoup et peu: 
. Le recul: Les années se comptent dans notre 
calendrier à partir de la naissance de jésus-Christ 
presque deux millénaires, une soixantaine de géné
rations.' 

-Plusieurs mîlknaire~ aVill1t notre ère existaie.nt déjà 
des civilisations trè~ _avancées. Il leur avait certaIne
ment fallud'au,res millénaires .pour y parvenir. 

Aux hommes qui ont vécu en ces temps si loin
tains, noas devons beaucoup de ce qui! nous sommes, 

LA PRÉHISTOIRE 

Rester très simple, pas de vocabulaire spécia), com
parer ce que nous savons de. la vie des premiers 
hommes à ce qu'est la vie des Noirs. Demànder aux 
élèves des « pierres de foudre ", qui existent en 
beaucoup d'endroits, mais que les indigènes cachent 
parce qu'ils prétendent qu'elles protègent les maisons 
contre, la foudre. . . 

(Noter soigneusement la. situation dès gîtes et sur
tout des ateliers de polissage). -Se défier des géné
rations actives :. en beaucoup d'endr"its des indigènes 
emploient des' mortiers de pierre ou des meules de' 
moulin,c'était en pierre aussi, ne pas en. déduire 
que les Noirs, nos grands pères en étaient à l'âge de 
la pierre. Par contr~ pour beaucoup d'indigènes de 
la -forêt qui ne savaient pas extraire le fer du mipérai, 
ce métal 'était encc,:e précieux à l'arrivée des Blancs 
(monnaie de fer enoore en usage)" chez. d'autres le" 
bronze s'échangeait contre l'or à poids égal 

Ce que nous devons aux hommes de la préhistoire 
- .\'idée de l'outil. 

Les Premières cultures,: céréales, fruits, légumes,. 
--textiles. - les premiers arts: tissàge, poteries,. piro· 
gues. 

Les premières domestications d'animaux: cheval, 
bœuf,. ,mouton, chèvre, cochon,-chien. 

La roue. 
L'aJitiquité. - Ce que nous devons aux grandes 

civilisations de l'Orient. Donner seulement le nom 
du peuple, sa place sur la carte, sa vie dans diffé
rentes classes sociales, l'essentiel de ce qu'il a apporté 
à la civilisation générale. Insister sur les grands 
voyages des Phéniciens et leur rôle de transmission 
des·. connaissances. 

Ce que nous devons aux Orecs. 

. Ce que nous devons aux Romains. 


'Insister sur la colonisation· romaine surtout en 
Afrique. Ch,oisit les détails qui peuvent frapper le 
plus vivement les élèves, par exemple l'introduction 
du chameau et de son col'ducteur arabe· en Afrique 
mineure 'avec ses conséquenèes: la vie rendue au·, 
désertet le recul des Noirs devant. lés nomades· 
blancs, 

Le monde après la chute de l'empire romain 
Màltomet et la canquete musulmane -:-- 6 632 - 732 

Poitie!' ét Charles ·Martel. Insist<-r sur lé caractère 
de la brillante cÎ\!i1isatibri. àrabe des quatre ou cinq 
,siècles qui sui'(iient et su.r le. rÔle· qu'ont joué les 
arabes dans la transmission. au monele moderne des 

. connaissances scientifiques de l'antiquité. 
",'" 

CHARLEMAONE' I,IOYEN-AOE CHRÉTIEN _ 

L'Eglise chrétienne, l'unité chrétienne, -les cathé
drales. Le régime féodal, sa. nécessité, les maux 
qu'JI entraîne. • 

Une période trè.smalheureuse·: l'an miL 
Un règne heureux:' Saint Louis. _ 
Les croisades. Raconter la· première... - -- parler 

des buts ·et surtout. ~es' résultats y comprl!ndre la 
èonquête de l'f';spagne et· ses c-onséquences pour 
l'Europe _et pour·\'Afrique. 

Les conquêtes et les voyages (les "normands, des 
français.. ' 

I:'Angleten-e, la Sicile, les voyages sur la côte 
d'Afrique" ,_ 

La guerre de Cent ans, se. borner aux details 
'pittoresques, Pas de n6ms a retenir, pas de datès 
sauf 145<3. Dire que cette année l'empire' romain 
d'Orient dont la capitale était' Constantinople \ombe 
entre les mains des Turcs musulmans. 

Deuxième année 

Les grandes inventions:. Montrer pal'· leur genèse 
qu'une -invention est toujours le fruit de travail, de· 
plusieurs générations. Celle de l'imprimerie est très 
caractéristique. 

Les _grandes Mcouvertes. ~ -Conséqùence pour 
l'Afrique Noire. Ne parier que de la ·traite des Noirs_ 
Si la découverte de l'Amérique: après: l'invention de 
la poudre a fait ·beaucoup de mal aux Noirs, ils lui 
doivent ce qui actuellement fait leur richesse, presque 
toutes leurs cultures industrielles. , 

Lu r-enqisstlltCe. Un mot de la r~forme. 
Insister sur le travail ·des 'érudits ·et des artistes 

s'efforçant de retrouver les connaissances antiques non 
pour en constituer un vain bagage mais pour les 
vivre, pour les -assimiler. 

Naissance du français moderne. 

LA FORMATION DU POU.\LOIR ROYAL EN -FRANCE 

Evoquer les figures de LoÙisXI, de· Françojs 1er, de 
Henri IV, de Richelieu (parler>de. sa politique colo
niale). . 

LOUIS XIV 
Le XVlIle siècle, la (éVolution et l'empi!e 1717·1815 

Le développement des idées 'révolutionnaires_ 
De l'Etat « totalitaire ». réalisé par Louis XIV à la 

déclaration des dr,Dits de l'homme (rév<Ication de l'Edit 
de Nantes 1685. DéclaraHon des droits n89). Expan
sion dans toute l'Europe par les· armées révolution
naires et impériales dès 'principes réV<i>luti,onnaires. 

Le code civil. , 
Présenter les faits dans le sens où ils Bont particu , t 

lièrement accessibles aux élèves africains. Exemple: 
suppression de l'esclavage pat la c()nvention. Bana
part~ réveillant l'Egypte. . 

Le X,X siècle. ~ La' politique .colonÎ(lle de· ta 

:f' République, ' 


. Trolslèline année 

HrS1;OlRE DE L'A: 0, F. 
ParIer des moindres détails quànd il s'agit de. faits 

connus des élèves ou de faits qu'ils ont ent,endu conter 
par leurs parents. Critiquer ses faits, montrer leur plus 
ou moins grandè valeur histàrique_ et -ansi· leur degré 
d'importance humaine,' ... . _ .: 

Parc~ntre en ce qui concern~_ l'histoire générale de 
l'A. O. F.;êtTe simple surtout clair et ne pas faire dis
paraître les. grandes idées généra.les dans le fouillis 
des -détails. . 

.C 
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, Exemple: la Mission de Binge, du Niger du .Golfe 
de Ouinée '(1887 -1889) àppartient. à l'histoire de 
l'~ Q ~ , , 

~ ',. 

Celle de 'i892 (détermination entre la 'Côte d'Ivoire 
. et la G'old-CJ!lst) intéresse his élèves de Côte d'Ivoire 

dont les pères virent passer la 'brillante escorte haous
_ sa du, capifaine. Lang, mais n'entre pas dans une, his

to.ire élémentaire dé l'~ O. F. 
Faire de l'histoire optimis~e, ce qui est possible si 

l'on veut seulement montrer,qu'en dépit de touteS les 
difficultés, en dépit ,même' de certains reculs la 
situation des pe,tites gens tend à s'améliorer.. 

, Montrer que la France, si elle a commis comme tous 
les peuples bien des erreurs et bien ·des fautés, s'est 
montrée· le plus souvent très généreuse, qu'eri particu

• lier sa politique soolaire 	en Afrique est de la « 0010
nisation désintéressée ». ' 

G É <> G R l'P HIE. 

Première· annt\e 

1 ~ Idée ,de l'espace 
Mesure de petitès distances' ~t plans de l'éoole, de 

la' ville.' , , '.' , 
Distance à: l'échelle de la oolonie; la traversée de la 

eolonie à pied, en' éhemin' de fer, en auto, en ,avion. 
Carte de la oolol1ie., ' 

. Distance ,à' l'échelle du monde Le temps qu'il 
faut pour aller en France - Le temps qu'il fallait 
.au temps dll liatée.u à. voile. V'~yage autour du monde. 

• 	 OIobe terrestre et planisphère. 
Quèlques grands' nombres, distance de la· terre au 

soleil, li la lune; aux étvi!es' (donner tout de suite aux 
,élèves 	 Un des,' mpyensemployés pour les calculs, 
problèmes d'Efatosthème). ' 

2 Géographie mathématique 

Aller ll'ès lent.ement: il y a là des potions très dif· 
ficiles à· se represer:ater, mais ,qui sont très importantes 
tant par leur application à, la géographie biologique 
que par la conception du, monde qu'elles impllquènt:' 

3 -.: Géographie g"éIlArale 

-L'atmQsphère.. ' 

L'éoorce terrestre. 

Le relief. ' , 

Lès ,océans;, les oourants; Id" vie dans les mers. 

La circulation des, eaux; vie (j'un fleuve. 

La vie végétale et animale. ,. 

Géographie humaine." . 

-Prendre _tous les exemples parmi les choses viles par 


les élèves·.ou ,en les :op_posant aux choses vues par' 
les élèves. " 

4 '- Applicatioll.,. à j'étude· du monde moins la 
France, et l'A. O. F. 

Très peu de' !tG/nenciature. - Caractéris.er le pays 
par une langue: 

Exemple: Brésil - Plus grànd, que toute l'Afrique 

,1 

i i 

il 
l,
:i 
!i 

Deuxième année. 

',GéOQAAPHIE DE l.~ FAANCEET SES COLONIES 

Peu de vocabulaire, mais chaoun des mots employés. 
suppOrte bea'Uooupd'images . 

Exemple: Le pays noir, le pays à blé, le pays à vin. 
Insister sur les liens qui existent en:re la France et 

l'A. O. F. 
Bordeaux -' La Rochelle - 1Aeppe. ,- Doivent 

être autre chose pour les enfants de la. Côte d'Ivoire, .. 
de la Guinée que pour de pet:ts Parisiens. ' 

,Aussi ·Par.is. 

TrolSiè"?e "année 

GÉOGRAPHIE DE ·c'A. O. F .. ET DU Tooo 
Ici, plus de précision est nécessaire,sans ,exagé, 

ration toutefois. Se défier des chiffres 'presque tou
jours faux, et toujours variables dans 'un ,pays où 
la population est à peine fixée, où leseours des 
produits varient d'une région à sa voisine et d'une 
saison à une autre saison, du simple au double et 
quelquefois davantage. , 

Insister SUr les grands faits éc-onomiques et les 
grands faits humains, transformation du régime .de 
la propriété. '. 

DESSIN 

prerntère année 
, , 

L'élève ne doit pas encore entame'r l'étude· de la 
perspective. II apprend surtout à écrire ce qu'il voit. 
Au d!,but il doit donc s'exercer. à tracer leJ diffé- . 
rentes lignes et figures géométrir;ues à la règle ou 
au c-omPIl$ d'abord; puis à main·levée. 

Ayant acquis ainsi .une certain" habileté: de. sa 
main, l'élève essaye de r.eprésenter des 'objets simples 
sans tenir compte de la pers)lective: un sac d'ééolier 
accroché au mlJe, une raqlletté de tennis, une pair,e de 
soulièrs, uil ustensile de cuisine, uné main allongée' 
ou serrant le poing etc.,. Si dans ces différe;ltS' .. 

;: sujets l'élève s'applique à traduire la f.orme "de l'objet,ii', en même temps il s'initie graduellement aux teintes et 
aux couleurs. . 	 . , I

l, Beaucoup de dessin, décoratif, plantes, ~ fragments
!i de végétaux ou animaux morts - coquillages' par 
: exemple - L'élève utilise dans tous les cas, le crayon 

de couleurs. 
En résumé, au cours de la première année, l'élève 

présente les formes, les lelntes et les c-ouleurs .comme 
il les voit. ' 

·Deuxlème atln~e 

L'élève commence la perspective. ,Il Se borne' au 
cours de la deuxième année à l'étude de .la perspective 
des lignes droites. , 
. Premières notions. Vertiéale 

. 
-

,'. " 
Ligne d'horizon -~ 

Parallèles Point de fuite. 
Différentes positions de . parallèles, par. rapport à 

la ligne d'horizon. '. . 
Groupes de parallèles (avec plusieurs points .d~ 

. fuite). Surfaces ,~ carré, rectangle, losange.,ett.',. 
et volumes dérivés cube, prIsme, pyramide. . 

française. ' , .",' . : , i, Toutes ces, formes géométriques sont également 
Amazone et ses' afflu~nts, (non nommés dès deux' étudiées théoriquement, à Un double point de Vue: 

hémisphères). . . ' , , ' il' position par rapport à la li..~ne d'horizon et éloigne- . 
, Forêt vierge.ei café . (-Sao Paulo)' 4/5 de la produc- 1 : ment par rapport aU dessinateur. ' 

ti-on mondiale. '. , ' l' ' Le, dessin à vue est l'application' dire,cte de la 
Elevage en ,sàvane, viande c-ongélée,. peaux. _ _ ,1 ,perspective. - L'élève .c!essine l'objet ayant la forme. 
Capitale: Rio de Janei~o (PIUS d'un million d'habi·, l' etudiée en perspective. Exeinplè; les. parallèles, le 

tants). . 1 volet. ' 

.' 
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, , 

QuelqÎles sujets: murs, d~ la salle de classe, piles 
de livres, ardoises suspendues aux murs à diverses 
I:!auteurs, un jeu de dés. ' 

L'Hève doit continuer à dessiner aU craY0!l de 
couleurs les éléments empruntés ,à l'histoire naturelle. 

Il décore même les surfaces ou -les développements 
des volumes étudiés. Il construit les volumes ou 
s'ingénie à assembler carrés· ou surfaces décorées. 

Tro'8ltme année 

Une revlslon du cours de 2e année est nécessaire. 
La perspective des lignes courbes constitue l'essentiel 
du cours. , 

La ligne courbe, la circonférence, l'ellipse, l'ovale. 
Surface et volumes dérivés: cercle, cylindre, cône" 
sphère, 
" Comme précédemment, étudier surfaces et volumes 

quant à leur position en hauteur et. e,i distance. 
La perspective se termine par l'étude théorique" 

d'élément comprenant des lignes droites et courbes" 
des surfaces planes et courbes. 

1
Le dessin à vue comprend toujours deux parties: 

0 ) application directe de la perspective: objets sim
ples aux fonnes' étudiées (carreau, roues, ballons,. 
raquêttes, casques, seau, broc, etc, .. et des plantes 
ou des animaux. 

L'élève essaie tOütefois de fixer quelques attitudes 
d'animaux. vivants. Il recherche la stylisation ou de 
la plante' ou de l'attitude animale et il· s'en sert 
pour Ja décoration des surfaces et principaux volumes· 
étudiés. en perspective. _ 

Au cours des dernières années,il est recommandé 
. d'étudier" perspective, .dessin à vue et dessin décoratif 
en mêmes temps pa: cenfres d'intérêts successifs. 

- 1er Exemple - RECTANGLE 

"'""Perspective, ' étude théorique, différentes positions 
du rectangle par rapport à la ligne d'horizon, 

Dessin à vue. 
Etagè.r:e au-dessus de la ligne d'horizon. 
Escabeau ou escalier au-dessous de la ligne d'ho

rizon. 
Paravent. 

DessÎIL décoratif 

Couvercle de plumier: orné de fleurs. 
Couverture d'un livre d'histoires naturelles. 

2' Exemple - ÇYLlNDilE 

Perspective, étude théorique, position· du cercle par 
rapport à la ligne d'horizon. 

Dessin à vue, pile d'assiettes, un abal-jour, un 
seau, un litre en étain (varier les positions). 

Dessin décoratif, un couvercle de b.onbonnière orné 
de fruits. .. " 

PO}lf le choix des modèles, la décoration, il faut 
- introduire des éléments indigènès. " 

En outre pour des élèves' de 3< aimée qui se 
destinent , au~ sections" professionnelles,ajouter des 
notions de croquis coté et de dessin industriel. 
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! OHANT ET M~8IQUE " 
, 
1. 

SOLFÈGE 

Notes et portées.. Clé - Clé de sol. Figures 
et valeur des notes,.Ia ronde,la blanche 'et la 'noire, 
silences, la pause, demi-pause et soupir. Mesures·à· 
2 et'à 4 temps. Exerdces de lecture (ton de do majeur). 

CHANT 

. 
Chants à une ou deux voix appris par l'audition. 

i 

Veiller à 'la diction. 

D~uxtèmc année 

SOLFÈGE 

Révision dès, exercices de 1" année. -La crochè, 
la demi-croche, le demi-soupir. [;a mesure à 3 temps. 
• Liaisons, notes ,pointées .. Dièzeset bémols acci
dentels. 


Bécarre. 

CHÀNT 


li 

l' a) Exercices d'application des leçons .de' solfège: 

b) Chant à une ou' deux parties appris par l'au
dition. . 

Chants collectifs et individuels. ' 
Veiller à la diction. 

Troi8lêm~e année 

SOLFÈGE 

Révision dés exercices de 1" et .2; années. 
'," Princip'aux termes indiquant des mouvements, itUances. . .. 

r Exercices de lecture et d'intonation. 


CHANTli 
Déchiffrer un' chant. Etudes de. chants scolaires. 

" ,Exécution collective et individuelle. Sens du rythme. 
1 Morceaux, à une et deux parties. ' 
1 

ECRITUR. 

., 
1 " Ecriture anglaise, ronde et bâtarde; 

, Exercices pratiques ': lettres; tableaux, modèles d'in,Il ,ventaire de facture.' . 

DIV,ERS 

Eléments de sténo-dactylographie. 
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